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THIS COLLECTIVE AGREEMENT made in duplicate in the City of Ottawa 
in the Province of Ontario, this              day of                               in the year 
2005. 

 
BETWEEN: 

 
THE NATIONAL ARTS CENTRE CORPORATION 

having its head office and business offices in the City of Ottawa, Province of Ontario, 
Canada 

 
-and - 

 
THE PUBLIC SERVICE ALLIANCE OF CANADA 

 
FOR THE - Property Management, Parking Services, and Security Officers Group. 

 
 
ARTICLE 1 - THE PURPOSE OF AGREEMENT 
 
1.01 The purpose of this Agreement is to maintain harmonious and mutually 

beneficial relationships between the Corporation, the employees and the 
Alliance, to set forth certain terms and conditions of employment relating to 
pay, hours of work, employee benefits and general working conditions 
affecting employees covered by this Agreement and to ensure that all 
reasonable measures are provided for the safety and occupational health to 
the employees. 

 
1.02 The parties to this Agreement share a desire to improve the quality of 

services rendered by the Corporation and to increase the productivity of the 
employees to the end that the people of Canada will be well and efficiently 
served. Accordingly, the parties are determined to establish, within the 
framework provided by law, an effective working relationship at all levels in 
which members of the bargaining unit are employed. 

 
1.03 The parties to this Collective Agreement are subject to the provisions of the 

Canada Labour Code. 
 
ARTICLE 2 - INTERPRETATION AND DEFINITIONS 
 
Group A Employees: includes all Property Management employees and Parking 
Services employees formerly the Property Management and Parking Services 
bargaining unit described in the certificate issued by the Canada Labour Relations 
Board on the 23rd of November 1983 as: “all employees of the Property Management 

LA PRÉSENTE CONVENTION COLLECTIVE a été rédigée en double exemplaire à 
Ottawa, dans la Municipalité régionale d'Ottawa-Carleton, province d'Ontario, le 
__________ jour de _______________ 2005.  
 

ENTRE: 
 

LA SOCIÉTÉ DU CENTRE NATIONAL DES ARTS 
dont le siège social et le bureau d'affaires sont situés à Ottawa (Ontario), Canada 

 
 

- et - 
 

L 'ALLIANCE DE LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA 
 

POUR – l'unité du Service des immeubles et du Service du stationnement et le groupe 
des agents et agentes de sécurité. 

 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
1.01 La présente convention a pour objet de maintenir des rapports harmonieux et 

mutuellement avantageux entre la Société, les employé-e-s et l'Alliance, 
d'énoncer certaines conditions concernant la rémunération, l'horaire de travail, 
les avantages sociaux et les conditions de travail générales des employé-e-s 
assujettis à la présente convention et d'assurer la mise en œuvre de toute 
mesure raisonnable concernant l'hygiène professionnelle et la sécurité des 
employé-e-s.  

 
1.02 Les parties à la présente convention collective ont un désir commun 

d'améliorer la qualité des services offerts par la Société et d'accroître le 
rendement des employé-e-s afin de satisfaire le public canadien. Par 
conséquent, elles sont décidées à établir, dans le cadre des lois existantes, de 
bons rapports à tous les niveaux auxquels appartiennent les membres de 
l'unité de négociation. 

 
1.03      Les parties à la présente convention collective sont assujetties aux 

dispositions du 000Code canadien du travail. 
 
ARTICLE 2 – INTERPRÉTATION ET DÉFINITIONS 
 
Employé-e-s du groupe A : inclus tous les employé-e-s au service des Immeubles et 
au service du Stationnement formellement  décrit sous l’unité syndicale au service des 
Immeubles et au service du Stationnement dans le certificat issu du Conseil canadien 
des relations de travail le 23 novembre 1983 comme étant : « tous les employés au 
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Department and Parking Services, excluding office staff, Draftspersons, Supervisor 
General Maintenance Services, Property Management Foreman, Project Coordinator, 
Evening Manager Parking Services, Night Manager Parking Services, Assistant and 
Assistant to Property Management Director, and those above” . 
 
 
 
Group B Employees : includes all Security employees formerly the Security Officers 
bargaining unit described in the certificate issued by the Canada Labour Relations 
Board on the 14th day of December 1972, and amended by the parties on September 
1, 1981, and further amended on November 28th, 1984 as “A unit of employees of the 
National Arts Centre, Ottawa, Ontario, classified as Security Officers, excluding 
Director of Security and Assistant to the Director of Security” . 
 
 
2.01 For the purpose of this Agreement: 
 
a) “Alliance”  means the Public Service Alliance of Canada; 
 
b) “Bargaining unit”  means the employees of the employer as described in 

Article 4; 
 
c) “Common-Law spouse/partner”  relationship is said to exist when, for a 

continuous period of at least one year, an employee has lived with a person 
of the same or opposite sex, publicly represented that person to be his/her 
spouse/partner and continues to live with that person as if that person was 
his/her spouse/partner; 

 
d) Applicable to Group A Employees: “Compensatory leave”  means leave 

with pay in lieu of cash payment. The duration of such leave will be equal to 
the time worked multiplied by the applicable rate of pay. The rate of pay to 
which an employee is entitled during such leave shall be the employee’s 
hourly rate of pay on the working day immediately prior to the day on which 
leave is taken; 

 
 
e) i) Applicable to Group A Employees:  

A “continuing employee”  means an employee engaged for an indefinite 
period of time which is expected to extend beyond a period of six (6) 
months; 
 

ii) Applicable to Group B Employees: 
A “continuing full-time employee”  means an employee engaged on a 

service des Immeubles et au service du Stationnement, à l’exclusion du personnel de 
bureau, des dessinateurs, du surveillant à l’entretien général, du contremaître du 
service des Immeubles, du coordonnateur de projet, du gestionnaire du soir au service 
du Stationnement, du gestionnaire de nuit au service du Stationnement, de l’adjoint au 
directeur au service des Immeubles, du directeur adjoint au service des Immeubles, et 
ceux de rang supérieur ». 
 
Employé-e-s du groupe B : inclus tous les employé-e-s de la Sécurité formellement 
décrit sous l’unité syndicale des agents et agentes de sécurité dans le certificat issu du 
Conseil canadien des relations de travail le 14ième jour de décembre 1972, amendé par 
les parties le 1 septembre 1981 et amendé à nouveau le 28 novembre 1984 comme 
étant : «  une unité d’employés du Centre national des Arts, Ottawa (Ontario) classifiés 
comme des agents de sécurité, à l’exclusion du directeur de la sécurité et de l’adjoint 
au directeur de la sécurité. » 
 
2.01 Aux fins de la présente convention, 
 
a) "Alliance" désigne l'Alliance de la Fonction publique du Canada; 
 
b) "unité de négociation" désigne les employé-e-s de l'employeur comme décrits 

à l’article 4; 
 
c) on dit qu'il existe des liens de "conjoint-e de droit commun/partenaire" 

lorsque, pendant une période continue d'au moins une année, un employé-e a 
cohabité avec une personne du même sexe ou du sexe opposé, l'a présentée 
publiquement comme son ou sa conjoint-e/partenaire et continue de vivre 
avec cette personne comme si elle était son ou sa conjoint-e/partenaire;  

 
d) Applicable aux employé-e-s du groupe A:  « congé compensatoire » 

désigne le congé payé accordé en remplacement d'une rémunération en 
espèces.  La durée de ce congé est égale au temps travaillé multiplié par le 
taux de rémunération applicable.  Le taux de rémunération auquel a droit 
l'employé-e au cours de ce congé est en fonction du taux de rémunération 
horaire de l'employé-e en vigueur le jour ouvrable précédant immédiatement 
le jour ou le congé est pris; 

   
e) i) Applicable aux employé-e-s du groupe A:  

 « employé-e permanent » désigne tout employé-e embauché pour une 
période indéterminée qui est prévue supérieure à six (6) mois;  

 
 
 ii)  Applicable aux employé-e-s du groupe B: 

 « employé-e permanent à temps plein »  désigne tout employé-e embauché 
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full-time basis for an indefinite period of time. 
 

f) “Continuous service”  (for the purpose of computing Superannuation, 
Severance Pay) includes prior service with the Federal Public Service, 
Canadian Armed Forces, Crown Corporations and Agencies (provided such 
service was rendered within one month prior to appointment with the 
Corporation), service with the Corporation, including leave of absence with 
pay, and unpaid leave not exceeding thirty (30) days; 
 

g) “Corporation”  means the National Arts Centre Corporation; 
 
h) Applicable to Group A Employees: “Daily rate of pay”  means an 

employee’s weekly rate of pay divided by five (5); 
 
 
i) “Day of rest”  in relation to an employee means a day other than a designated 

paid holiday on which that employee is not ordinarily required to perform 
job duties other than by reason of being on leave or absent from duty 
without permission; 

 
j) “Designated paid holiday”  means the twenty-four hour period commencing 

at 00:01 hrs of a day designated as a paid holiday in this Agreement; 
 
 
k) “Double time”  means two (2) times the straight-time rate; 
 
l) “Emergency”  means a sudden state of danger, or a condition needing 

immediate treatment; 
 
m) “Employee”  means a person who is a member of the bargaining unit; 
 
n) “Employer”  means the National Arts Centre Corporation and includes any 

person delegated to exercise the authority of the National Arts Centre 
Corporation; 

 
o) “Fiscal year”  means the period of time from September 1st in one year to 

August 31st inclusive in the following year; 
 
p) “Hourly rate of pay”  for a Property Management employee means the 

weekly rate of pay divided by forty; 
 
 
q) “Lay-off”  means an employee whose employment has been terminated 

pour travailler à plein temps pour une période indéterminée; 
 
f)  « service continu » (aux fins de calcul de la pension de retraite, de l'indemnité 

de départ)   comprend le service antérieur à la Fonction publique fédérale, au 
sein des Forces armées canadiennes, des sociétés et organismes de la 
Couronne (à condition que ce service ait été fait au cours du mois précédant 
la nomination à la Société), le service au sein de la Société, y compris les 
congés payés et les congés non payés ne dépassant pas trente (30) jours;  

 
g)       « Société » désigne la Société du Centre national des Arts;  
 
h) Applicable aux employé-e-s du groupe A : "taux de rémunération 

quotidien" désigne le taux de rémunération hebdomadaire de l'employé-e 
divisé par cinq (5); 

 
i) « jour de repos », par rapport à un employé-e, désigne un jour autre qu'un jour 

férié ou l'employé-e n'est pas habituellement tenu d'exécuter les fonctions de 
son poste pour une raison autre que celle d'être en congé ou absent de son 
travail sans autorisation; 

 
j) « jour férié désigné payé » désigne la période de vingt-quatre heures 

commençant à 00:01 hr un jour désigné comme jour férié payé dans la présente 
convention; 

 
k) « tarif double » désigne le produit de deux (2) fois le taux des heures normales; 
 
l) « urgence » désigne un état soudain de danger, ou une condition nécessitant un 

traitement immédiat; 
 
m) « employé-e » désigne une personne qui est membre de l'unité de négociation; 
 
n) « employeur » désigne la Société du Centre national des Arts et comprend 

toute personne autorisée à exercer l'autorité de la Société du Centre national 
des Arts; 

 
o) « année financière » désigne la période allant du 1er septembre d'une année au 

31 août inclusivement de l'année suivante; 
 

p) « taux de rémunération horaire » pour un préposé-e au service des immeubles 
désigne le taux de rémunération hebdomadaire d'un employé-e divisé par 
quarante; 

 
q) « licenciement » désigne la cessation de l'emploi d'un employé-e en raison d'un 
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because of lack of work or because of the discontinuance of a function; 
 
r) “Leave”  means permission to be absent from duty; 
 
s) “Part-time employee” : 

 
i) Applicable to Group A Employees: 

“Part-time employee”  means an employee who is scheduled to work on 
a regular basis fewer hours than a full-time employee;  

 
 

ii)  Applicable to Group B Employees:  
“continuing part-time employee”  means an employee who is normally 
scheduled to work one or two part-time shifts on a regular basis and 
who may work extra shifts to replace continuing full-time employees 
or may work minimum four (4) hour calls. 

 
 
 
t) “Service”  (for purposes of Article 20 – Vacation Leave) includes : prior 

service with the Federal Public Service, Canadian Armed Forces, Crown 
Corporations or Agencies, service at the Corporation, including leave of 
absence with pay and unpaid leave not exceeding thirty (30) days, subject to 
provision of acceptable documentary evidence; 

 
u) “Straight-time rate”  means the hourly rate of pay as specified in Appendix 

A; 
 
v) “ temporary employee”  means an employee who is engaged for a limited 

period not to exceed six (6) months unless to replace an employee on long-
term leave of absence or unless an extension has been agreed to between the 
Employer and the Alliance. 

 
 Applicable to Group A Employees: A temporary employee shall receive 

the same benefits as a part-time employee, except on completion of a six 
month engagement of full-time employment; the temporary employee that 
continues to work on a full-time basis shall receive benefits as described in 
Articles 20, 21, 22.01 and 32. No work in the bargaining unit shall be 
performed by an employee on an occasional basis. 

 
w) “Time and one-half”  means one and one-half (1½) times the straight-time 

rate; 
 

manque de travail ou par suite de la cessation d'une fonction; 
 
r) « congé » désigne la permission de s'absenter du travail; 
 
s) « employé-e à temps partiel » : 
 

i) Applicable aux employé-e-s du groupe A : 
« employé-e à temps partiel » désigne un employé-e qui conformément 
à l'horaire, travaille régulièrement moins d'heures qu'un employé-e à 
plein temps; 

 
ii)  Applicable aux employé-e-s du groupe B :  

« employé-e permanent à temps partiel » désigne un employé-e qui, 
effectue normalement, selon l'horaire, un ou deux quarts de travail à 
temps partiel sur une base régulière et qui peut effectuer des quarts de 
travail supplémentaires pour remplacer des employé-e-s permanents à 
plein temps ou peut effectuer des périodes de travail d'une durée 
minimale de quatre (4) heures; 

 
t) «service » (aux fins d'application de l'article 20 - Congés annuels) comprend le 

service antérieur à la Fonction publique fédérale, au sein des Forces armées 
canadiennes, des sociétés ou organismes de la Couronne, le service au sein de 
la Société, y compris les congés payés et les congés non payés ne dépassant pas 
trente (30) jours, sous réserve de la soumission de documentation acceptable; 

 
u) « taux des heures normales » désigne le taux de rémunération horaire, comme 

spécifié à l’Appendice A; 
 
v) « employé-e temporaire » désigne un employé-e qui est embauché pour une 

période limitée ne dépassant pas six (6) mois, à moins que ce ne soit pour 
remplacer un employé-e en congé prolongé ou à moins qu'une prolongation ait 
été convenue entre l’Employeur et l'Alliance. 

 
Applicable aux employé-e-s du groupe A :  L'employé-e temporaire 
bénéficie des mêmes avantages que l'employé-e à temps partiel, sauf au terme 
d'une embauche de six mois d'emploi à temps plein ; l'employé-e temporaire 
qui continue de travailler à temps plein bénéficie des avantages décrits aux 
articles 20, 21, 22.01 et 32.  Aucun travail dans l'unité de négociation ne sera 
effectué par un employé-e sur une base occasionnelle. 
 

w) « tarif et demi » désigne le produit d'une fois et demie (1 1/2) le taux des 
heures normales; 

 



 5 

x) “Ward”  means a person who is without full legal capacity or is otherwise 
incapable of managing his/her own affairs and whose person, property or 
rights are under the protection of another person known as a guardian.  

 
 
y) “weekly rate of pay”  for a Property Management employee means the hourly 

rate of pay multiplied by 40 or the annual rate of pay divided by 52.176. 
 
 
ARTICLE 3 – APPLICATION 
 
3.01 The provisions of this Agreement apply to the Alliance, the employees, and 

the Employer. 
 
3.02 Both the English and French version of this Agreement shall be official. 
 
 
3.03  i)  The Employer agrees to provide each employee with a copy of 

the Collective Agreement in the official language of his/her 
choice within ten (10) weeks of the signing of the Agreement. 

 
 

 ii)  The Employer agrees to provide to Local 70291 ten (10) 
additional hard copies in both official languages and the French 
and English electronic version of the Collective Agreement 
within ten (10) weeks of the signing of the Agreement.  

 
 iii) The Employer agrees to provide to new employees a copy of 

the Collective Agreement in the official language of their 
choice within the first working week of their employment. 

 
 

iv) The Employer agrees to provide to the Alliance twenty (20) 
additional hard copies in both official languages and the French 
and English electronic version of the Collective Agreement 
within ten (10) weeks of the signing of the Agreement. 

 
3.04 Bargaining Unit Work 
 
 a)  Applicable to Group A Employees: 
 

i)  No person shall perform duties normally done on a regular 
basis by an employee of the bargaining unit. 

x) « personne en tutelle » désigne toute personne ne jouissant pas d’une pleine 
capacité juridique ou toute personne incapable de gérer ses affaires et dont la 
personne, les biens et les droits sont confiés à la garde d’une personne connue 
comme tuteur. 

 
y) « taux de rémunération hebdomadaire » pour un préposé-e au service des 

immeubles désigne le taux de rémunération horaire de l'employé-e multiplié 
par 40 ou le taux de rémunération annuel de l'employé-e divisé par 52,176. 

 
ARTICLE 3 – CHAMP D’APPLICATION 
 
3.01 Les dispositions de la présente convention collective s'appliquent à l'Alliance, 

aux employé-e-s et à l'employeur. 
 
3.02      Les textes français et anglais de la présente convention sont des textes 

officiels. 
 
3.03 i) L'employeur convient de remettre à chaque employé-e un 

exemplaire de la convention collective, dans la langue officielle 
de son choix, dans les dix (10) semaines qui suivent la signature 
de la présente convention.  

 
ii) L'employeur s'engage à fournir à la section locale 70291 dix (10) 

exemplaires supplémentaires dans les deux langues officielles et 
une version électronique de la convention collective, dans les dix 
(10) semaines qui suivent la signature de la convention.  

 
iii) L'employeur s'engage à fournir aux nouveaux employé-e-s un 

exemplaire de la convention collective dans la langue officielle 
de leur choix dans un délai de d’une (1) semaine après la date de 
leur entrée en fonction. 

  
iv) L'employeur convient de remettre à l'Alliance vingt (20) 

exemplaires supplémentaires dans les deux langues officielles et 
une version électronique de la convention collective, dans les dix 
(10) semaines qui suivent la signature de la convention. 

 
3.04 Travail de l’unité de négociation 
 

a)  Applicable aux employé-e-s du groupe A : 
 

i) Aucune personne n'accomplira les fonctions normalement 
accomplies sur une base régulière par un employé-e qui est dans 



 6 

 
 
 ii)  Managers shall not perform jobs in the bargaining unit 

except in case of an emergency or for the purpose of 
training an employee. 

 
 b)  Applicable to Group B Employees: 
 

The Employer agrees to employ continuing, part-time and temporary 
employees to handle its normal security and policing duties.  In the event of 
special occasions, or emergencies, the Employer has the right to hire on a 
provisional basis other personnel to whom this agreement will not apply, 
provided that such hiring is only to satisfy the needs of such special 
occasions or emergencies, and shall not cause a reduction in hours or lay-off 
of any of the employees covered by this Agreement. 

 
 
ARTICLE 4 – RECOGNITION 
 
4.01 All general correspondence between the parties, except for matters directly 

related to negotiations, shall be between the Employer and the President of 
the National Component Local No. 70291. 

 
4.02 Applicable to Group A Employees:   
 The Employer recognizes the Alliance as the sole and exclusive bargaining 

agent for a group of employees described in the certificate issued by the 
Canada Labour Relations Board on the 23rd of November 1983, as: “all 
employees of the Property Management Department and Parking Services, 
excluding office staff, draftspersons, Supervisor General Maintenance 
Services, Property Management Foreman, Project Coordinator, Evening 
Manager Parking Services, Night Manager Parking Services, Assistant and 
Assistant to Property Management Director, and those above” ; 

 
 
 
4.03 Applicable to Group B Employees:  
 The Employer recognizes the Alliance as the sole and exclusive bargaining 

agent for a group of employees described in the certificate issued by the 
Canada Labour Relations Board on the 14th day of December, 1972, and 
amended by the parties on September 1, 1981, and further amended on 28 
November, 1984 as : “A unit of employees of the National Arts Centre, 
Ottawa, Ontario, classified as Security Officers, excluding Director of 
Security and Assistant to the Director of Security.”  

l'unité de négociation. 
  

ii) Les gestionnaires ne doivent pas accomplir du travail de l'unité de 
négociation sauf en cas d'urgence ou aux fins de formation d'un 
employé-e. 

 
b) Applicable aux employé-e-s du groupe B : 

 
La Société accepte d'embaucher des employé-e-s pour assurer les fonctions 
normales de sécurité et de maintien de l'ordre.  Dans des circonstances 
spéciales ou urgentes, l'employeur à le droit d'embaucher, à titre temporaire, 
d'autres employé-e-s qui ne sont pas assujettis à la présente convention, à 
seule fin de répondre aux exigences nées de ces circonstances spéciales ou de 
ces cas d'urgence.  Ces circonstances ne doivent pas entraîner une diminution 
des heures de travail ou le licenciement des employé-e-s assujettis à la 
présente convention. 

 
ARTICLE 4 – RECONNAISSANCE SYNDICALE 
 
4.01 Toute la correspondance générale entre les parties, sauf les questions reliées 

directement aux négociations, se fait entre l'employeur et le président de la 
section locale no 70291 de l'Élément national. 

 
4.02 Applicable aux employé-e-s du groupe A:   

L'employeur reconnaît l'Alliance comme seul et unique agent négociateur du 
groupe d'employé-e-s visés dans le certificat délivré par le Conseil canadien 
des relations du travail, le 23e jour de novembre 1983, comme étant : "tous les 
employés au service des immeubles et au service du stationnement, à 
l'exclusion du personnel de bureau, des dessinateurs, du surveillant à 
l'entretien général, du contremaître du service des immeubles, du 
coordonnateur de projet, du gestionnaire du soir du service au stationnement, 
du gestionnaire de nuit du service au stationnement, de l'adjoint au directeur 
du service des immeubles, du directeur adjoint du service des immeubles, et 
ceux de rang supérieur". 

 
4.03 Applicable aux employé-e-s du groupe B :  

 La Société reconnaît l'Alliance comme seul et unique agent négociateur de 
tous les employé-e-s visés dans le certificat émis par le Conseil canadien des 
relations de travail, le 14e jour de décembre 1972, et tel qu'amendé par les 
parties le 1er septembre 1981 et amendé de nouveau le 28 novembre 1984 
comme étant "Une unité d'employés du Centre national des Arts, Ottawa 
(Ontario) classifiés comme des agents de sécurité, à l'exclusion du directeur 
de la sécurité et de l'adjoint au directeur de la sécurité." 
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ARTICLE 5 - ALLIANCE ACTIVITY, STEWARDS AND COMMITTEE 
 
 
5.01 It is agreed that there shall be no discrimination by the Corporation against 

any employees because of their affiliation with the Alliance. It is further 
agreed that there shall be no solicitation of members or other Alliance 
activity during working hours except as provided in this Agreement. 

 
 
5.02 The Employer may, at its discretion and upon receipt of a written request, 

provide the employees with a meeting space for matters directly relating to 
their employment. 

 
5.03 a) The Employer agrees to provide Local No. 70291 with a local on its 

premises in a convenient location. 
 

b)  The Employer agrees to introduce newly hired employees who are 
members of the bargaining unit to the President of Local 70291 or 
his/her alternate as soon as possible after the hiring date. The 
Employer will introduce during the life of the collective agreement 
an orientation program for new employees. The Employer will 
engage in meaningful consultation with the Alliance concerning its 
participation and involvement in the program. 

 
 
5.04 The Alliance may choose four (4) stewards, one from each of the General 

Maintenance, General Trades, Parking Services and Security Officers, to 
assist in processing grievances as outlined under the Grievance Procedure, 
and to otherwise represent the Alliance. A designated alternate steward may 
act on behalf of a steward who is absent. 

 
 
5.05 a) The Corporation shall recognize a bargaining committee of not 

more than six (6) persons, not more than two (2) of whom shall be 
representatives from the Alliance’s office and not more than four 
(4) of whom shall be employees (one (1) from General 
Maintenance, one (1) from General Trades, one (1) from Parking 
Services, and one (1) from Security Officers). 

 
b) The Alliance shall recognize a bargaining committee of not more 

than six (6) Corporation representatives. 
 

 
ARTICLE 5 – ACTIVITÉS DE L’ALLIANCE, DÉLÉGUÉS SYNDICAUX ET 

COMITÉ 
 
5.01 Il est convenu que la Société n'établira aucune distinction injuste à l'endroit 

d'un employé-e en raison de son affiliation à l'Alliance.  Il est également 
convenu qu'il n'y aura aucun recrutement des membres ou autre activité de 
l'Alliance pendant les heures de travail, sauf si elle est prévue dans la présente 
convention. 
 

5.02 L'employeur peut, à sa discrétion et sur réception d'une demande écrite, 
fournir aux employé-e-s un espace de réunion pour les questions directement 
reliées à leur emploi. 

 
5.03 a)  L'employeur mettra à la disposition de la section locale 70291 un 

local sur sa propriété, dans un endroit approprié. 
 

b) L’employeur s’engage à présenter les nouveaux employé-e-s, 
membres de l’unité de négociation, au président de la section locale 
70291 ou à son substitut, dès que possible après leur date 
d’engagement.  L’employeur établira durant la durée de la 
convention collective un programme d’orientation pour les nouveaux 
employé-e-s.  L’employeur s’engagera dans un processus de 
consultations constructives avec l’Alliance concernant sa 
participation et son implication dans le programme. 

 
5.04 L'Alliance peut choisir trois (4) délégués syndicaux, un parmi les préposé-e-s 

à l'entretien général, un parmi les préposé-e-s aux métiers, un parmi les 
employé-e-s au service du stationnement et un parmi le personnel de sécurité, 
pour participer au règlement des griefs, comme le prévoit la procédure de 
règlement des griefs, et par ailleurs pour représenter l'Alliance.  En l'absence 
du délégué syndical, un délégué suppléant peut agir en son nom. 

 
5.05 a) La Société reconnaît un comité de négociation composé d'un 

maximum de six (6) personnes, dont pas plus de deux (2) seront des 
représentants du bureau de l'Alliance et pas plus de quatre (4) seront 
des employé-e-s (un (1) des préposé-e-s à l'entretien général, un (1) 
des préposé-e-s aux métiers, un (1) des préposé-e-s au service du 
stationnement, et un (1) parmi les agents et agentes de sécurité). 

 
b)  L'Alliance reconnaît la constitution d'un comité de négociation d'au 

plus six (6) représentants de la Société. 
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c) Each side may have consultants and observers present during 
bargaining. 

 
d) The employees involved shall participate on their own time and 

compensation for such time may be granted at the discretion of the 
Employer. 

 
5.06 The Corporation shall be notified on the signing of the Agreement and 

subsequently every three (3) months in writing by the proper officials of the 
Alliance of the names of the Executive, the stewards, and the designated 
alternate stewards. The Alliance shall notify the Corporation of the members 
of the bargaining committee upon giving notice to bargain. 

 
5.07 If it is necessary to leave their place of work to investigate complaints of an 

urgent nature or to attend meetings, or grievance hearings with the Employer 
to represent the Alliance, Local elected officials shall obtain the permission 
of their director, or such person as the director has designated, before 
leaving and report back upon returning. The Corporation agrees to allow 
reasonable time for such purpose. 

 
 
ARTICLE 6 - MANAGEMENT RIGHTS 
 
6.01 All the functions, rights, powers and authorities which the Corporation has 

not specifically abridged, deleted or modified by this Agreement are 
recognized by the Alliance as being retained by the Corporation. 

 
6.02 The Alliance recognizes that the management of the National Arts Centre, 

the control of its properties and the maintenance of order on its premises, are 
solely the responsibility of the Centre. 

 
6.03 The Corporation shall not exercise its rights to direct the working forces in a 

discriminatory manner.  Nor shall those rights be used in a manner which 
would deprive present employees of their employment, unless through just 
cause. 

 
6.04 There shall be no organized Alliance activity on Corporation premises 

without the written authority of the responsible Director of Human 
Resources.  Such permission shall not be unreasonably denied. 

 
 
 
 

c)  Chacune des parties peut inviter des conseillers et des observateurs à 
assister aux séances de négociation. 

 
d)  Les employé-e-s en cause y participeront durant leur temps libre et, à 

sa discrétion, l'employeur peut rémunérer un tel temps. 
 
 
5.06 Les représentants attitrés de l'Alliance transmettront par écrit à la Société, au 

moment de la signature de la convention et par la suite tous les trois (3) mois, 
le nom des membres de l'exécutif, du délégué syndical et du délégué 
suppléant.  De plus, l'Alliance fera connaître à la Société le nom des membres 
du comité de négociation lorsqu'elle signifiera l'avis de négocier. 

 
5.07 S'il est nécessaire pour un dirigeant élu d'une section locale de prendre du 

temps libre durant les heures de travail pour assister aux réunions ou à 
l'audition d'un grief auprès de l'employeur pour représenter l'Alliance, ce 
dernier doit obtenir la permission préalable du directeur ou de toute personne 
que le directeur a désignée.  Cette personne se présente à son surveillant à la 
fin de la période.  La Société convient d'accorder une période de temps 
raisonnable à cette fin. 

 
ARTICLE 6 – DROIT DE LA DIRECTION 
 
6.01 L'Alliance reconnaît que la Société conserve toutes les fonctions ainsi que 

tous les droits, pouvoirs et l'autorité qui ne sont pas explicitement abrégés, 
supprimés ou modifiés par la présente convention. 

 
6.02 L'Alliance reconnaît que la gestion du Centre national des Arts, la 

surveillance de ses biens et immeubles et le maintien de l'ordre dans les 
installations ne relèvent que du Centre. 

 
6.03 La Société n'exercera pas ses droits de diriger la main-d’œuvre de façon 

discriminatoire ni les utilisera pour priver les employé-e-s de leur emploi, 
sauf pour un motif valable. 

 
 
6.04 Il n'y aura aucune activité organisée de l'Alliance dans les locaux de la 

Société sans l'autorisation écrite du directeur des ressources humaines. Cette 
autorisation n'est pas refusée sans motif raisonnable. 
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ARTICLE 7 - CHECK-OFF 
 
7.01 All employees within the bargaining unit shall be required to pay to the 

Alliance, through payroll deduction, a sum of money equivalent to the 
membership dues of the Union.  The foregoing will not apply to employees 
who satisfy the Employer to the extent that they declare in an affidavit that 
they are members of a religious organization whose doctrine prevents them, 
as a matter of conscience, from making financial contributions to an 
employee organization and they will make contributions to a charitable 
organization equal to dues, provided that the affidavit submitted by the 
employee identifies the religious organization and the affidavit is 
countersigned by an official representative of the religious organization 
involved. 

 
7.02 The Corporation shall remit monthly to the Alliance the sums deducted in 

accordance with Article 7.01 and two (2) copies of a written statement 
showing the names of the employees from whom the deductions were made 
and the amount of each deduction, plus the Alliance membership number. 

 
 
7.03 A form authorizing the Corporation to deduct Alliance dues from wages will 

be signed by all employees. A copy of each signed form will be forwarded to 
the Alliance on the following deduction date.  A copy of said form is 
attached as Appendix “B” . 

 
7.04 All employees of the Employer, as a condition of continued employment, 

shall become and remain members in good standing of the Alliance 
according to the Constitution and By Laws of the Alliance and shall be so 
informed by the Employer upon commencement of employment. 

 
ARTICLE 8 - NO CESSATION OF WORK 
 
8.01 Applicable to Group A Employees: In view of the orderly procedure for 

the settlement of complaints and grievances as established herein, the 
Employer shall not close the place of employment, suspend work or refuse 
to continue to employ a number of employees in order to compel its 
employees or to aid another employer to compel its employees to agree to 
terms and conditions of employment and the Alliance agrees that there shall 
be no cessation of work or refusal to work or continue to work by the 
employees in combination or in concert or in accordance with a common 
understanding nor shall there be any slow down of work or other concerted 
activity on the part of the employees in relation to their work that is designed 
to restrict or limit output during the period in which this Agreement is in 

ARTICLE 7 – PRÉCOMPTE DES COTISATIONS 
 
7.01 Tous les employé-e-s de l'unité de négociation sont tenus de verser à 

l'Alliance, par précompte, un montant égal aux cotisations syndicales.  Ces 
dispositions ne s'appliquent pas aux employé-e-s qui prouvent à l'employeur, 
au moyen d'une déclaration faite sous serment, qu'ils ou elles sont membres 
d'une association religieuse dont la doctrine leur interdit en conscience de 
verser des cotisations à une association d'employé-e-s et qui s'engagent à 
verser à un organisme de bienfaisance une contribution égale au montant des 
cotisations, pourvu que la déclaration soumise par l’employé-e identifie 
l’association religieuse et que la déclaration soit contresignée par un 
représentant officiel de l'association religieuse en cause. 

 
 
7.02 La Société verse mensuellement à l'Alliance les montants déduits 

conformément à la clause 7.01, et lui envoie par la même occasion un 
document en deux (2) exemplaires, portant le nom des employé-e-s qui ont 
fait l'objet de retenues, leur numéro de membre de l'Alliance ainsi que le 
montant de chaque retenue. 
 

7.03 Tous les employé-e-s signeront un formulaire autorisant la Société à retenir 
les cotisations de l'Alliance de leur traitement.  Un exemplaire de chaque 
formulaire signé sera adressé à l'Alliance à la date de la retenue suivante.  On 
trouvera un exemplaire de ce formulaire à l'annexe « B ». 

 
7.04 Tous les employé-e-s de l'employeur doivent, comme condition à la 

continuité de leur emploi, devenir et demeurer membres en règle de l'Alliance 
conformément aux Statuts et aux règlements de l'Alliance et ils ou elles en 
sont ainsi informés par l'employeur au début de l'emploi. 

 
ARTICLE 8 – INTERDICTION D’ARRÊT DE TRAVAIL 
 
8.01 Applicable aux employé-e-s du groupe A : Compte tenu du processus 

ordonné de règlement des plaintes et des griefs établis dans la présente 
convention, l'employeur ne fermera pas le lieu d'emploi, ne suspendra pas du 
travail ou ne refusera pas de continuer à embaucher un certain nombre 
d'employé-e-s afin d'obliger ces employé-e-s ou aider un autre employeur à 
obliger ces employé-e-s à accepter des conditions d'emploi, et l'Alliance 
convient qu'il n'y aura aucune cessation de travail ou refus de travailler ou de 
continuer à travailler par des employé-e-s, de concert, conjointement ou par 
suite d'une entente commune, et qu'il n'y aura aucune grève perlée ou d'autres 
activités concertées de la part des employé-e-s en rapport avec leur travail, 
destinées à diminuer ou à limiter la production durant la durée d'effet de la 
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force. 
 
8.02  Applicable to Group B Employees:  In view of the orderly procedure for 

the settlement of complaints, and grievances as established herein, there 
shall be no lock-out by the Corporation and no strike, sit-down, slow-down, 
stoppage of work, or any act of a similar nature which would interfere with 
the efficient security operation of the Corporation by the Alliance, its 
officers, agents, and the employees during the period in which this 
Agreement is in force. 

 
ARTICLE 9 - GRIEVANCE PROCEDURE 
 
General 
 
9.01 A grievance shall not be deemed to be invalid by reason only that it is not in 

accordance with the bilingual form supplied by the Employer. 
 
9.02 a) The time limits presented in this Article may be extended by mutual 

consent of the parties. Such requests and responses shall be 
confirmed in writing. 

 
b)  Any grievance, for which a written response has not been given by 

the Employer within the time limits, may be processed in writing to 
the next stage, within the time limits stipulated for filing to the next 
stage. 

 
9.03 A grievance may be presented by employees on their own behalf or on 

behalf of themselves and one or more other employees. 
 
9.04 a) All grievances shall be submitted to the Senior Director, Operations 

or designates, at each stage of the grievance procedure. The Senior 
Director, Operations shall be responsible for forwarding the 
grievance to the appropriate Employer’s representative authorized 
to deal with grievances as well as for providing the grievor and the 
Steward, if applicable, with a dated and signed copy of the 
grievance.   

 
b) The designated Manager shall be responsible for forwarding the 

grievance to the appropriate Employer’s representative authorized 
to deal with the grievance as well as for providing the grievor, the 
Local President and the Steward, if applicable, with a dated, 
numbered and signed copy of the grievance.  

 

présente convention. 
 
8.02  Applicable aux employé-e-s du groupe B : Compte tenu du processus 

ordonné de règlement des plaintes et des griefs comme établi dans la présente 
convention, il n'y aura ni lock-out de la part de la Société, ni grève, grève 
d'occupation, grève perlée, débrayage ou autre acte de même nature pouvant 
nuire au fonctionnement efficace du service de la sécurité au sein de la 
Société, de la part de l'Alliance, ses dirigeants, ses agents et les employé-e-s 
pour la durée d'effet de la présente convention. 

 
ARTICLE 9 – PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES GRIEFS 
 
Généralités 

9.01 Un grief n'est pas considéré nul et non avenu du seul fait qu'il n'est pas 
présenté sur le formulaire bilingue fourni par l'employeur. 
 

9.02 a) Les délais stipulés dans le présent article peuvent être prolongés par 
accord mutuel entre les parties.  De telles demandes et réponses seront 
confirmées par écrit. 
 

b)  Tout grief auquel l'employeur ne répond pas par écrit dans les délais 
prescrits peut être soumis par écrit au palier suivant dans les délais 
stipulés pour soumettre un grief au palier suivant. 

 
 
9.03 Un grief peut être présenté par les employé-e-s en leur propre nom, ou en leur 

propre nom et au nom d'un ou de plusieurs autres employé-e-s. 
 
9.04  a) Tous les griefs sont soumis au directeur principal de l’Exploitation 

ou à son délégué à chaque palier de la procédure de règlement des 
griefs. Le directeur principal de l’Exploitation ou son délégué est 
responsable de transmettre le grief au représentant approprié de 
l'employeur, autorisé à traiter du grief, et de fournir au requérant, au 
président de la section locale et au délégué syndical, le cas échéant, 
une copie datée, numérotée et signée du grief. 

 
b) Le gestionnaire désigné est responsable de transmettre le grief au 

représentant approprié de l'employeur, autorisé à traiter du grief, et 
de fournir au requérant, au président de la section locale et au 
délégué syndical, le cas échéant, une copie datée, numérotée et 
signée du grief. 
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9.05 For the purpose of this Article, days shall exclude Saturdays, Sundays and 
designated holidays. 

 
Gr ievances 
 
9.06 a) The parties recognize the value of informal discussions between 

employees and their supervisors to the end that problems might be 
resolved without recourse to a formal grievance.  When an 
employee, within the time limits prescribed in stage 1, gives notice 
that he/she wishes to take advantage of this clause, it is agreed that 
the period between the initial discussion and the final response shall 
not count as elapsed time for the purpose of grievance time limits. 

 
b) Employees who feel themselves to be aggrieved by the 

interpretation of alleged violation of the provisions of this 
Agreement, shall have the right to present a formal written 
grievance in keeping with the following procedure: 

 
Complaints 
 
  Employees shall have the right to discuss with and settle through 

the Supervisor concerned any complaints they may have. 
 
Stage 1 

Employees will have fifteen (15) days in which to submit a 
grievance from the day on which they first became aware of the 
action or circumstances giving rise to the grievance. 

 
 

Employees shall state the precise nature of the grievance, the 
Article(s) of the Collective Agreement of which the interpretation is 
in dispute or which is alleged to have been violated, and the redress 
sought.  The Parking Services Director, or designate shall be the 
Employer’s representative authorized to deal with Parking Services 
grievances at Stage 1.  The Director of Property Management or 
designate, shall be the Employer’s representative authorized to deal 
with General Trades and General Maintenance grievances at Stage 
1.  The Security Officers Director, or designate, shall be the 
Employer’s representative authorized to deal with Security 
Officers’  grievances at Stage 1.  The designate Director shall 
forward a written reply to the grievance by hand or by registered 
mail, with a copy to the Steward, the President of the Local and the 
National Component of the Alliance within ten (10) days of the 

9.05 Aux fins d'application du présent article, l'expression « jour » exclut les 
samedis, les dimanches et les jours fériés désignés. 

 
Gr iefs 
 
9.06 a)  Les parties reconnaissent l'utilité de discussions informelles entre les 

employé-e-s et leurs superviseurs de façon à résoudre les problèmes 
sans avoir recours à un grief officiel.  Lorsqu'un employé-e annonce, 
dans  les délais prescrits dans le palier 1, qu'il ou elle désire profiter 
de cette clause, il est entendu que la période couvrant l'explication 
initiale jusqu'à la réponse finale ne doit pas être comptée comme 
comprise dans les délais prescrits lors d'un grief. 

 
              b)  Les employé-e-s qui s'estiment lésés par une interprétation ou par 

une prétendue violation des dispositions de la présente convention 
ont le droit de déposer un grief formel par écrit, conformément à la 
procédure suivante : 

 
Plaintes 
 

Les employé-e-s ont le droit de discuter et de régler avec le 
surveillant en cause toute plainte qu'ils ou elles auront. 

 
Palier  1 

Les employé-e-s auront quinze (15) jours pour soumettre un grief, à 
compter de la date à laquelle ils ou elles ont pris connaissance pour 
la première fois de la mesure ou des circonstances donnant lieu au 
grief. 
 
Les employé-e-s doivent énoncer la nature précise du grief, le ou les 
articles de la convention collective dont l'interprétation fait l'objet du 
différend ou au sujet duquel (desquels) il y aurait prétendue 
violation, et le redressement demandé.  Le directeur du service au 
stationnement, ou son délégué, est le représentant autorisé de 
l'employeur pour traiter des griefs  au service du stationnement au 
palier 1.  Le directeur du service des immeubles, ou son délégué, est 
le représentant autorisé de l'employeur pour traiter des griefs des 
préposé-e-s aux métiers et des préposé-e-s à l'entretien général au 
palier 1.  Le directeur du service de sécurité, ou son délégué, est le 
représentant autorisé de l’employeur pour traiter des griefs au service 
de sécurité au palier 1.  Le directeur désigné doit faire parvenir sa 
réponse par écrit au grief, en personne ou par courrier recommandé, 
avec copie au délégué syndical, au président de la section locale et à 
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receipt of the grievance. 
 

The designated Director may request to the grievor that a meeting 
take place to discuss the grievance.  In such cases a meeting shall 
be scheduled within a period of ten (10) days of the receipt of the 
grievance.  The time limits for the reply will commence on the day 
that the meeting is held.  Employees may, if they so desire, be 
assisted or represented by the Alliance. 

 
Stage 2 
 

Failing a satisfactory settlement at Stage 1, employees will have 
twelve (12) days in which to submit grievances to Stage 2 from the 
date on which the reply at Stage 1 was delivered or postmarked by 
registered mail or was due, provided that the support of and 
representation by the Alliance has been obtained. The Director 
General, or designate, shall be the Employer’s representative 
authorized to deal with grievances at Stage 2. 

 
 

The Director General, or designate, shall schedule a hearing within 
the prescribed time limits, and the hearing shall be scheduled within 
a period of nine (9) days following receipt of the submission to 
Stage 2.  The time limits for the written reply at Stage 2 will only 
commence from the day that the hearing is held. The Director 
General or designate shall forward a written reply, by hand or by 
registered mail, with a copy to the Steward, the President of the 
Local and the National Component of the Alliance, within nine (9) 
days of the hearing at Stage 2. 

 
9.07 Where the Corporation discharges an employee, the grievance procedure set 

forth in Clause 9.06 applies except that: 
 

a) Presentation of the grievance shall begin at Stage 2, and within 
fifteen (15) days from the date of discharge. 

 
b) The nine (9) days time limit within which the Director General, or 

designate, is to reply is extended to fifteen (15) days. 
 
9.08 The requirement for a hearing may be waived by mutual consent of the 

parties and in such a case the time limit for the reply of the representative of 
the Employer authorized to deal with a grievance at that step shall 
commence on the date the hearing was waived in writing. 

l'Alliance dans les dix (10) jours de la réception du grief. 
 
Le directeur délégué peut demander au plaignant ou à la plaignante 
qu'une rencontre ait lieu pour discuter du grief.  Dans ce cas, une 
réunion doit être tenue dans les dix (10) jours de la réception du 
grief. Le délai pour donner la réponse commence à compter du jour 
où la réunion est tenue.  Les employé-e-s peuvent, s'ils ou elles le 
désirent, être assistés ou représentés par l'Alliance. 

 
Palier  2 
 

Faute d'un règlement satisfaisant au palier 1, les employé-e-s auront 
douze (12) jours pour soumettre leurs griefs au palier 2, à compter de 
la date à laquelle la réponse au palier 1 leur a été donnée ou de la 
date du cachet postal sur le courrier recommandé ou de la date que la 
réponse leur était due, à condition qu'ils ou elles aient obtenu l'appui 
et la représentation de l'Alliance.  Le directeur général ou son 
délégué est le représentant autorisé de l'employeur pour traiter des 
griefs au palier 2. 
 
Le directeur général ou son délégué doit convoquer une réunion dans 
les délais fixés et la réunion doit être convoquée dans les neuf (9) 
jours de la réception du grief au palier 2.  Les délais pour la réponse 
écrite au palier 2 commencent le jour ou la réunion est tenue.  Le 
directeur général ou son délégué doit donner une réponse écrite en 
personne ou par courrier recommandé dont copie sera envoyée au 
délégué syndical, au président de la section locale et à l'Alliance dans 
les neuf (9) jours de la date de la réunion au palier 2. 
 
 

9.07 Lorsque la Société congédie un employé-e, la procédure de règlement des 
griefs énoncée à la clause 9.06 s'applique, sauf que : 

 
a)  Le grief doit être présenté au palier 2, et ce dans les quinze (15) jours 

de la date du congédiement. 
 

b) Le délai de neuf (9) jours dans lesquels le directeur général ou la 
personne désignée répond au grief, est prolongé à quinze (15) jours. 

 
9.08 L'exigence d'une audience peut être abandonnée par accord mutuel entre les 

parties et dans ce cas, le délai pour la réponse du représentant autorisé de 
l'employeur pour traiter du grief à ce palier commence à la date à laquelle 
l'audience a été abandonnée par écrit. 
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9.09 Where the parties agree that the nature of a grievance is such that a decision 

cannot be given below a particular level of authority, Stage 1 may be 
eliminated.  

 
ARTICLE 10 – ARBITRATION 
 
10.01 Where a difference arises between the parties relating to the adjustment of a 

grievance, the Alliance or the Corporation may, after exhausting the 
grievance procedure established in Article 9, notify the other party in writing 
of its intention to refer the matter to arbitration, within thirty (30) days of the 
date on which the Director General’s reply at Stage 2 postmarked by 
registered mail to the employee or was due to the employee. Such 
notification shall contain details of the matter at issue, the specific Articles 
violated, if applicable, and the redress requested. 

 
 
10.02 Within ten (10) days of the date of delivery of the foregoing notice, the 

parties shall attempt to agree to the appointment of an Arbitrator. 
 
10.03  Should the parties fail to agree on the selection of an Arbitrator within the 

ten (10) days prescribed in Clause 10.02, the party requesting arbitration 
shall ask the Minister of Human Resources Development Canada to appoint 
one. 

 
10.04 The Arbitrator shall hear and determine the difference and shall make every 

reasonable effort to issue a decision within thirty (30) days of appointment. 
The decision shall be final and binding upon the parties and any employee 
affected by it. 

 
10.05 The Arbitrator shall have no power to alter, add to, subtract from, amend, 

modify, or substitute any part of this Agreement. 
 
10.06 The fee and expenses of an Arbitrator shall be borne equally by the parties. 
 
 
10.07 The time limits stipulated in this Article may be extended by mutual consent 

of the parties. 
 
10.08 For the purpose of this Article days shall exclude Saturdays, Sundays and 

designated holidays. 
 
 

 
9.09 Lorsque les deux parties sont d'accord que la nature du grief est telle qu'une 

décision ne peut être rendue au-dessous d'un palier d'autorité donné, le palier 
1 peut être éliminé. 

 
ARTICLE 10 – ARBITRAGE 
 
10.01 Lorsqu'un différend se rattachant au règlement d'un grief naît entre les parties 

et que tous les paliers de la procédure de règlement des griefs énoncés à 
l'article 9 ont été épuisés, l'Alliance ou la Société peut signifier par écrit, à 
l'autre partie, son intention de soumettre la question en litige à l'arbitrage, 
dans les trente (30) jours qui suivent la date à laquelle la réponse du directeur 
général au palier 2 a reçu le cachet postal par courrier recommandé ou était 
due à l'employé-e.  Cet avis doit énoncer les détails de la question en litige, 
préciser, s'il y a lieu, les articles auxquels on a dérogé et mentionner le 
redressement demandé. 

 
10.02 Les parties doivent tenter de s'entendre sur le choix d'un arbitre dans les dix 

(10) jours qui suivent la date à laquelle on a signifié l'avis précité. 
 
10.03  Si les parties ne peuvent parvenir à un accord sur le choix d'un arbitre dans les 

dix (10) jours stipulés à la clause 10.02, la partie demandant l'arbitrage 
demande au ministre du Développement des Ressources humaines du Canada 
d’en nommer un. 

 
10.04 L'arbitre entend la cause, définit le différend et fait tous les efforts 

raisonnables pour rendre une décision dans les trente (30) jours qui suivent sa 
nomination.  Sa décision est définitive et exécutoire pour les parties ainsi que 
pour tout employé-e touché par son application. 

 
10.05 L'arbitre n'est pas autorisé à remanier, à ajouter, à retrancher, à modifier, à 

changer ou à remplacer une partie quelconque de la présente convention. 
 
10.06 Les honoraires et les dépenses de l'arbitre doivent être assumés également par 

les parties. 
 
10.07 Les délais stipulés dans le présent article peuvent être prolongés avec l'accord 

mutuel des parties. 
 
10.08 Aux fins de l'application du présent article, l'expression "jour" exclut les 

samedis, les dimanches et les jours fériés désignés. 
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ARTICLE 11 - DISCIPLINE 
 
11.01 In order of severity, the types of disciplinary action are : 
 

a)  Oral reprimand 
b)  Written reprimand 
c)  Suspension 
d)  Dismissal. 
 

11.02 The Corporation at its discretion may discipline an employee for just cause. 
 
11.03 Except in the case of an oral reprimand, the Corporation shall provide 

employees with a written record of any disciplinary action taken by the 
Corporation against them and such written record shall include the reason(s) 
for disciplinary action. A copy of the letter shall be provided to the Local 
President and the designated Steward. 

 
11.04 When employees are required to attend a meeting where a disciplinary 

decision concerning them is to be taken by the Employer, the employees are 
entitled to have, at their request, a representative of the Alliance attend the 
meeting. 

 
11.05  Applicable to Group A Employees:  

 
a)  Any document or written statement related to disciplinary action, 

which may have been placed on the personnel file of an employee 
shall be destroyed after eighteen (18) months have elapsed since the 
disciplinary action was taken provided no further disciplinary 
action has been recorded during this period.  

 
b)  The Employer agrees not to introduce in evidence, in a hearing 

relating to disciplinary action, any document from the file of an 
employee of which the employee was not aware at the time of filing 
or within a reasonable time later and which the employee has not 
had the opportunity to examine before the hearing. 

 
 
11.06 Applicable to Group B Employees:   
 

When an unsatisfactory report is placed on an employee’s file, the employee 
concerned must be given an opportunity to sign the report in question to 
indicate that its contents have been read.  Reports relating to an offence 
which appears in the file of an employee will be removed from the 

ARTICLE 11 - DISCIPLINE 
 
11.01 Par ordre de gravité, les genres de sanctions disciplinaires sont : 
    

a)   la réprimande verbale 
b)   la réprimande écrite 
c)   la suspension 
d)   le renvoi 

 
11.02 La Société, à sa discrétion, peut discipliner un employé-e pour motif valable. 
 
11.03 Sauf dans le cas d'une réprimande verbale, la Société doit faire-part aux 

employé-e-s, par écrit, de toute mesure disciplinaire prise à leur égard, en 
précisant le(s) motif(s) d'une telle mesure.  Une copie de la lettre sera remise 
au président de la section locale, et au délégué syndical autorisé. 

 
 
11.04    Lorsque les employé-e-s sont tenus d'assister à une réunion où une décision 

disciplinaire les concernant doit être prise par l'employeur, les employé-e-s 
ont droit de compter sur la présence d'un représentant de l'Alliance à la 
réunion. 

 
11.05  Applicable aux employé-e-s du groupe A :  
 

a) Tout document ou déclaration écrite concernant une mesure disciplinaire 
qui peut avoir été versé au dossier du personnel de l'employé-e doit être 
détruit au terme de la période de dix-huit (18) mois qui suit la date à 
laquelle la mesure disciplinaire a été prise, pourvu qu'aucune autre 
mesure disciplinaire n'ait été portée au dossier dans l'intervalle. 

 
b) L'employeur convient de ne pas produire comme élément de preuve au 

cours d'une audience tout document extrait du dossier de l'employé-e se 
rapportant à une mesure disciplinaire et dont le contenu n'a pas été porté à 
la connaissance de celui-ci ou celle-ci au moment où il a été versé à son 
dossier ou dans un délai ultérieur raisonnable, et que l'employé-e n'a pas 
eu la chance d'examiner avant l'audience. 

 
11.06 Applicable aux employé-e-s du groupe B :   
 

 Lorsqu'un rapport défavorable est versé au dossier d'un employé-e, ce dernier 
ou cette dernière doit avoir l'occasion de signer le rapport en question pour 
indiquer qu'il ou elle en a lu le contenu.  Ces rapports défavorables qui 
paraissent au dossier d'un  employé-e y seront enlevés et détruits après une 
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employee’s file and destroyed after a period of eighteen (18) months from 
the date of the offence. The incidents giving rise to the said reports shall in 
no way be referred to or considered thereafter. 

 
ARTICLE 12 - LAY-OFF AND RECALL 
 
12.01 Applicable to Group A Employees:  
 
 a) The Corporation shall make every reasonable effort not to lay-off 

employees during the term of this Agreement. However, in the 
event that a lay-off of employees becomes necessary, the lay-off 
shall be carried out in such a manner as to maintain an efficient 
work force. 

 
b) Employees shall be laid-off in the reverse order of seniority within 

a work discipline area provided that the employees retained to 
perform the work available are qualified and capable to perform 
that work. 

 
c) Recall after lay-off shall be in order of seniority within a work 

discipline area provided the employee to be recalled is qualified and 
capable to perform the work available. 

 
 
d) The Corporation shall give employees who are to be laid-off as 

much advance notice as possible and in no case less than six (6) 
weeks or payment in lieu of six (6) weeks’  notice. 

 
e) During the period of notice, employees shall be granted reasonable 

time off with pay to seek other employment and the Corporation 
will make all reasonable effort to place the employees in other 
positions within the Corporation. 

 
f) Employees concerned shall be considered on a priority basis, for 

any new or vacant positions, if qualified. 
 
g) If an employee is laid-off and is not recalled to work within one (1) 

year that employee ceases to be an employee. 
 
h) The Corporation agrees to consult with the Alliance prior to 

effecting a lay-off for the purposes of trying to minimize the 
adverse effects on employees. 

 

période de dix-huit (18) mois à compter de la date de l'infraction.  Il n'est fait 
d'aucune façon allusion par la suite aux incidents qui ont donné lieu au 
rapport défavorable, et il n'en est pas tenu compte. 

 
ARTICLE 12 – LICENCIEMENT ET RAPPEL 
 
12.01 Applicable aux employé-e-s du groupe A :  
 

a) La Société fera tout effort raisonnable pour ne pas licencier 
d'employé-e-s durant la durée d'effet de la présente convention.  
Toutefois, s'il devient nécessaire de licencier des employé-e-s, le 
licenciement sera effectué de manière à maintenir une main-d’œuvre 
efficace. 
 

 b)  Les employé-e-s seront licenciés par ordre inverse d'ancienneté dans 
un secteur d'activités professionnelles, à condition que les  

  employé-e-s retenus pour accomplir le travail disponible soient 
compétents et capables d'accomplir ce travail. 

  
c) Le rappel à la suite d'un licenciement s'effectue par ordre 

d'ancienneté dans un secteur d'activités professionnelles, à condition 
que l'employé-e devant être rappelé soit compétent et capable 
d'accomplir le travail disponible. 

 
d) La Société donne aux employé-e-s qui seront licenciés un préavis 

aussi long que possible et en aucun cas inférieur à six (6) semaines, 
ou un paiement tenant lieu du préavis de six (6) semaines. 

 
e) Durant la période de préavis, les employé-e-s bénéficieront de 

temps libre payé d'une durée raisonnable pour chercher un autre 
emploi, et la Société fera tout effort raisonnable pour réaffecter les 
employé-e-s à d'autres postes au sein de la Société. 

 
f) Les employé-e-s concernés seront considérés à titre prioritaire pour 

tout poste nouveau ou vacant, s'ils ou elles sont qualifiés. 
 

g) Si un employé-e est licencié et n'est pas rappelé au travail dans une 
(1) année, il ou elle cesse d'être un employé-e. 
 

h) La Société convient de consulter l'Alliance avant d'effectuer un 
licenciement afin d'essayer d'atténuer les effets défavorables causés 
aux employé-e-s. 

 



 16 

12.02 Applicable to Group B Employees: 
 

a) In the event that a lay-off of employees becomes necessary, the 
lay-off shall be carried out in such a manner as to maintain an 
efficient work force. Employees shall be laid-off in the reverse 
order of their seniority in Group B, provided that the employees 
retained to perform the work available during a lay-off shall be the 
employees who are competent and willing to perform the work 
required. When competence and willingness are equal in the 
judgement of the Corporation, seniority in Group B shall govern. 

 
b) Recall after lay-off shall be in order of seniority in Group B. 
 
 
c) The Corporation undertakes to give continuing employees who are 

to be laid off as much advance notice as possible and in no case less 
than one (1) month. 

 
d) During the period of notice the employee shall be granted 

reasonable time off with pay to seek other employment and the 
Corporation will make all reasonable effort to place the employee 
in other positions within the Corporation. 

 
e) Article 12.02 d) shall not apply in the case of temporary lay-offs of 

three (3) months or less. 
 
12.03 M inimum Staffing – Applicable to Group A Employees : 
 

a) The Employer agrees during the life of the collective agreement to 
maintain a minimum service level to ensure the safety of the NAC. 
This minimum service level shall include all full-time continuing 
employees with thirteen (13) years of service upon settlement. In 
addition, the Centre guarantees all full time continuing employees 
with ten (10) years of service upon settlement, a minimum lay off 
notice of four (4) months or payment in lieu of four (4) months 
notice. 

 
 
b) These shall be continuing full-time employees on strength as of the 

signing of the collective agreement. Any members of Group A 
beyond these levels who are laid off, shall be subject to the lay off 
and recall provisions in Article 12.01. 

 

12.02 Applicable aux employé-e-s du groupe B: 
 

a) S'il devient nécessaire de licencier des employé-e-s, le licenciement 
sera effectué de manière à maintenir une main-d’œuvre efficace.  
Les employé-e-s seront licenciés par ordre inverse d'ancienneté 
dans le groupe B, à condition que les employé-e-s retenus  pour 
accomplir le travail disponible soient compétents et désireux 
d'accomplir le travail requis.  Lorsque la compétence et la volonté 
sont égales, de l'avis de la Société, l'ancienneté dans le groupe B 
prévaudra. 

 
b) Le rappel à la suite d'un licenciement s'effectue par ordre 

d'ancienneté dans le groupe B.  
 

c)  La Société s'engage à donner aux employé-e-s permanents qu'elle 
licencie un préavis aussi long que possible et qui, en aucun cas, ne 
sera inférieur à un (1) mois. 

 
d) Au cours de cette période d'avis, l'employé-e se verra accorder 

assez de temps libre payé pour chercher un autre  emploi.  De plus, 
la Société s'efforcera autant que possible de l'affecter à un autre 
poste au sein de la Société. 

 
e)  La clause 12.02 d) ne s'applique pas dans le cas des licenciements 

temporaires de trois (3) mois ou moins. 
 
12.03 Plancher  d’emploi – Applicable aux employé-e-s du groupe A : 
 

a)  L’employeur convient, pour la durée de la convention collective, de 
maintenir un niveau minimum de service afin de garantir la sécurité 
du CNA.  Ce niveau minimum de service sera assuré par tous les 
employé-e-s permanents à plein temps qui comptent treize (13) 
années de service au moment du règlement. De plus, le Centre 
s’engage à fournir à tous les employé-e-s permanents à plein temps 
qui comptent dix (10) années de service au moment du règlement un 
préavis de licenciement d’au moins quatre (4) mois ou un paiement 
tenant lieu de préavis de quatre (4) mois. 

 
b)  Cet article s’applique aux employé-e-s permanents à plein temps au 

moment de la signature de la convention collective.  Tous les 
membres du groupe A de l’unité de négociation hors de ces critères, 
qui sont licenciés, seront assujettis aux dispositions de licenciement 
et rappel de l’article 12.01. 
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c) Should the Centre implement the above minimal staffing levels, 

and in the spirit of preserving full time employment, the parties 
will mutually determine and agree upon work schedules that meet 
the operational and safety needs of the Centre. 

 
 
d) The above provisions may not be applied under circumstances 

whereby the employer is not able to operate the centre due to 
“ force majeure”  or a labour dispute with a duration over six (6) 
months. 

 
12.04 M inimum Staffing – Applicable to Group B Employees : see Article 

15.03 b) of this Collective Agreement 
 
ARTICLE 13 - TECHNOLOGICAL CHANGE 
 
13.01   Applicable to Group A Employees: 
 
“Technological change”  means : 
 

a) the introduction by the Corporation into its work, undertaking or 
business, of equipment or material of a different nature or kind 
than that previously utilized by the Corporation in the operation of 
the work, undertaking or business; and 

 
b) a change in the manner in which the Corporation carries on the 

work, undertaking or business that is directly related to the 
introduction of that equipment or material. 

 
c) When the Corporation proposes to effect a technological change 

that is likely to affect the terms and conditions or security of 
employment of a significant number of employees, the Corporation 
shall give notice of the technological change to the Alliance at least 
one hundred and twenty (120) days prior to the date on which the 
change is to be effected. 

 
 d) The notice shall be in writing and shall state: 
 
 i) the nature of the technological change; 
 
 ii) the date on which the Corporation proposes to effect the 

technological change; 

 
c)  Dans le cas où le Centre appliquerait les planchers d’emplois décrits 

plus haut, et dans l’esprit de conserver les emplois à temps plein, les 
parties détermineront mutuellement et s’entendront sur des horaires 
de travail qui rencontrent les besoins opérationnels et de sécurité du 
Centre. 
 

d) Les dispositions décrites plus haut ne s’appliquent pas quand des 
circonstances surviennent où l’employeur n’est pas en mesure de 
faire fonctionner le Centre pour cause de force majeure ou d’une 
dispute syndicale d’une durée de plus de six (6) mois 
 

 12.04 Plancher  d’emploi – Applicable aux employé-e-s du groupe B :  
 voir Article 15.03 b) de cette convention collective 
 
ARTICLE 13 – CHANGEMENT TECHNOLOGIQUE  
 
13.01 Applicable aux employé-e-s du groupe A : 
  
L'expression « changement technologique » désigne :  
 

a) l'introduction par la Société, dans son travail ou son entreprise, 
d'équipement ou de matériel différent par sa nature ou son genre de 
celui qu'elle utilisait auparavant dans le cadre de ses activités ou de 
l'exploitation de l'entreprise; et 

 
b) un changement dans la manière dont la Société effectue ses activités 

ou exploite l'entreprise, qui est directement relié à l'introduction de 
cet équipement ou de ce matériel. 

 
c)  Lorsque la Société propose d'effectuer un changement technologique 

qui affectera vraisemblablement les conditions ou la sécurité 
d'emploi d'un nombre important d'employé-e-s, la Société donnera à 
l'Alliance un préavis du changement technologique, au moins cent 
vingt (120) jours avant la date à laquelle le changement sera effectué. 

 
 

d)  Le préavis doit être par écrit et stipuler : 
  
  i) la nature du changement technologique; 
 

ii)  la date à laquelle la Société se propose d'effectuer le 
changement technologique; 
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iii) the approximate number and type of employees likely to 

be affected by the technological change; 
 
 

iv) the effect that the technological change is likely to have on 
the terms and conditions or security of employment of the 
employees affected; and 

 
v) such other information as required by federal regulations 

made pursuant to Subsection 52(3) of the Canada Labour 
Code. 

 
e) The Corporation agrees to update the information provided as new 

and significant developments and modifications arise. 
 
 
f) If after the Corporation has given notice to the Alliance of a 

technological change the Alliance indicates in writing that it wishes 
to consult with the Corporation for the purpose of trying to minimize 
the adverse effects on the employees, the Corporation agrees to meet 
within fifteen (15) working days of the receipt of such notice. 

 
g) i) In order to maximize employment security for employees 

affected by technological change the Corporation agrees to 
consult with the Public Service Alliance of Canada and the 
employees involved. 

 
ii)  The parties shall consider individual programmes, 

determining the period of training and the level of 
competency required, for retraining employees for their 
jobs or other jobs within the Corporation. 

 
iii) Employees who agree to a retraining programme shall 

retain their full pay and seniority during the retraining 
period. 

 
13.02 Applicable to Group B Employees: The provision of the Canada Labour 

Code apply to Group B employees. 
 
 
 
 

 
iii) le nombre approximatif et le genre d'employé-e-s qui seront 

vraisemblablement affectés par le changement 
technologique; 

  
iv) les répercussions que le changement technologique aura 

vraisemblablement sur les conditions et la sécurité d'emploi 
des employé-e-s touchés; et 

 
v) tous les autres renseignements requis par les règlements 

fédéraux conformément au paragraphe 52(3) du Code 
canadien du travail. 
 

e) La Société convient de mettre à jour les renseignements fournis au 
fur et à mesure que des modifications et des développements 
importants se produiront. 

 
f) Si, au terme du préavis de changement technologique donné à 

l'Alliance par la Société, l'Alliance indique par écrit qu'elle désire 
consulter la Société afin d'essayer d'atténuer les effets défavorables 
sur les employé-e-s, la Société convient de la rencontrer dans les 
quinze (15) jours ouvrables de la réception de cet avis. 

 
g) i) Afin d'accroître au maximum la sécurité d'emploi des 

employé-e-s touchés par le changement technologique, la 
Société convient de consulter l'Alliance de la Fonction 
publique du Canada et les employé-e-s en cause. 

 
ii) Les parties examineront chaque programme, en déterminant 

la période de formation et le niveau de compétence requis en 
vue du recyclage des employé-e-s pour leur poste ou d'autres 
postes au sein de la Société. 

 
iii) Les employé-e-s qui acceptent un programme de recyclage 

conservent leur pleine rémunération et ancienneté durant la 
période de recyclage. 

 
13.02 Applicable aux employé-e-s du groupe B : Les provisions du Code 

canadien du travail s’appliquent. 
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ARTICLE 14 – SENIORITY 
 
14.01 Applicable to Group A Employees: 
 

a) Full-time continuing employees shall acquire or be entitled to 
exercise seniority rights from commencement of employment at the 
Corporation as a full-time employee. 

 
b) Part-time employees shall acquire or be entitled to exercise 

seniority rights after they have worked two hundred (200) hours for 
the Corporation after which seniority shall count from the starting 
date of such period. 

 
c) Full-time continuing employees who are appointed to the 

Corporation or who are promoted within Group A shall be on 
probation for a period of : 

 
i) six (6) months if the appointment or promotion is to a 

classification requiring shift work in the Property 
Management Section. 

 
  ii) three (3) months for all other appointments or promotions. 

The Corporation may extend the probationary period for 
an additional one month period. 

 
d) Employees who are appointed or promoted to part-time positions 

within Group A shall be on probation for a period of two hundred 
(200) hours.  The Corporation may extend this probation period by 
an additional one hundred (100) hours. 

 
 
e) If, after being appointed to a position by the Employer, promoted as 

a result of a competition or having requested a position at a lower 
level, employees are rejected during the probation period, they shall 
be returned to their original position. 

 
 
f) Seniority rights of an employee shall cease when the employee : 

 
 i) resigns; 

ii) is discharged and not reinstated in his/her position through 
the grievance or arbitration procedures; 

 

ARTICLE 14 – ANCIENNETÉ 
 
14.01 Applicable aux employé-e-s du groupe A : 
 

a) Les employé-e-s permanents à plein temps acquièrent ou ont le droit 
d'exercer leurs droits d'ancienneté à compter du début de leur emploi 
à la Société en tant qu'employé-e-s à plein temps. 

 
b) Les employé-e-s à temps partiel acquièrent ou ont droit d'exercer 

leurs droits d'ancienneté après avoir effectué deux cents (200) heures 
à la Société au terme desquelles l'ancienneté compte à compter du 
début de cette période. 

 
c)  Les employé-e-s permanents à plein temps qui sont nommés à la 

Société ou qui bénéficient de l'avancement au sein du groupe A sont 
en stage pour une période de : 

   
i)  six (6) mois, si la nomination ou l'avancement est dans une 

classification qui exige du travail par poste dans la section du 
service des immeubles, 

 
ii) trois (3) mois, pour toutes les autres nominations ou 

l'avancement.  La Société peut prolonger la période de stage 
d'un mois additionnel. 

 
d)  Les employé-e-s qui sont nommés ou qui bénéficient d'avancement à 

des postes à temps partiel au sein du groupe A sont considérés en 
stage pendant une période de deux cents (200) heures.  La Société 
peut prolonger la période de stage de cent (100) heures 
additionnelles. 

 
 e)  Si, après avoir été nommé à un poste par l'employeur, de 

l'avancement par suite d'un concours ou d'une ré affectation à un 
poste d'un niveau inférieur, les employé-e-s qui ne rencontrent pas 
les exigences du nouveau poste durant la période de stage, retournent 
à leur poste original. 

  
f) L'employé-e perd tous ses droits d'ancienneté lorsque: 

  
 i) il ou elle démissionne;  

ii) il ou elle est congédié et non rétabli dans ses fonctions au 
moyen des procédures de règlement des griefs ou 
d'arbitrage; 
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   iii) abandons his/her position as set out in Article 26; 
  iv) is laid-off and not recalled within a twelve (12) month 

period; 
v) is called back to work within twelve (12) months, but fails 

to report to work within five (5) calendar days of the date 
of recall, which will be confirmed in writing and given to 
the employee concerned in the prescribed delay. 

 
 
 g) The employee retains and accumulates seniority rights if : 
 
 

i) he/she is absent due to illness or accident for a period less 
than twenty-four (24) months; 

ii) he/she is absent or on leave authorized by the present 
Collective Agreement. 

 
h) The employee retains but does not accumulate seniority rights ; 

 
 
  i) during the laid-off period, if he/she is recalled to work 

within twelve (12) months; 
ii) during the period starting the twenty-fifth (25th) month of 

an absence due to illness or accident. However, an 
employee who returns to work after the twenty-fourth 
(24th) month of absence due to illness or accident, can 
return only to a vacant position for which he/she has the 
required competence and if he/she is capable to 
accomplish the duties of that position. 

 
 i) The Employer shall maintain seniority lists showing the date upon 

which each employee’s service commenced at the Corporation. Up-
to-date seniority lists shall be sent to the Alliance and posted on the 
General Trades, General Maintenance, and Parking Services 
bulletin boards once per year. 

 
 
14.02 Applicable to Group B Employees: 
 

a) In this Agreement, seniority is based upon length of service as a 
continuing full-time employee within Group B and shall be used in 
determining preference or priority for promotions, lay-offs, recalls, 
shift work and vacation periods within Group B. 

  iii) il ou elle abandonne son poste comme énoncé à l'article 26; 
iv) il ou elle est licencié et n'est pas rappelé durant les douze 

(12) mois suivants; 
 v) il ou elle est rappelé au travail à l'intérieur de douze (12) 

mois, mais ne se présente pas au travail dans les cinq (5) 
jours de calendrier de la date du rappel, lequel devra être 
confirmé par écrit et remis à l'employé-e concerné dans les 
délais prescrits. 

 
g) L'employé-e retient et accumule de l'ancienneté dans les cas 

suivants: 
 
 i) lors d'une absence par maladie ou accident pour une période 

de vingt-quatre (24) mois ou moins; 
 ii) lors d'une absence ou d'un congé autorisé par cette 

convention collective. 
 

h) L'employé-e retient mais n'accumule pas d'ancienneté dans les cas 
suivants : 

 
i) pour la période de licenciement, s'il ou elle est rappelé au 

travail à l'intérieur de douze (12) mois; 
ii) pour la période à compter du vingt-cinquième (25ième) mois 

lors d'une absence pour maladie ou accident.  Cependant, 
l'employé-e qui revient après le vingt-quatrième (24ième) 
mois d'une absence pour maladie ou accident, peut revenir 
seulement qu'à un poste vacant pour lequel il ou elle a les 
compétences requises et qu'il ou elle soit capable 
d'accomplir les tâches du poste. 

  
 i)  L'employeur tient des listes d'ancienneté indiquant la date à laquelle 

chaque employé-e est entré au service de la Société.  Des listes 
d'ancienneté à jour doivent être envoyées à l'Alliance et affichées une 
fois par année sur les tableaux d'affichage des salles des préposé-e-s 
à l'entretien général, des préposé-e-s aux métiers et des préposé-e-s 
au service du stationnement. 

 
14.02 Applicable aux employé-e-s du groupe B: 
 

a) Dans la présente convention, l'ancienneté est basée sur la durée du 
service dans le groupe B à titre d'employé-e permanent à temps 
plein; elle sert à établir l'ordre de préférence ou de priorité à 
l’ intérieur du groupe B en matière d'avancement, de licenciement, de 
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b) Continuing full-time employees hired into Group B are considered 

to be probationary employees for the first ninety (90) days. This 
initial probationary period may be extended by an additional ninety 
(90) days. Probationary employees shall have no seniority rights 
under this Agreement and may be discharged by the Corporation at 
its discretion during that period.  An employee, during his/her 
initial probationary period, does not have access to the grievance 
and arbitration procedures contained in this Agreement. 

 
 

c) Notwithstanding Clause 14.02 a), in Group B, a continuing part-
time employee shall acquire or be entitled to exercise seniority 
rights for purposes of determining preference or priority for 
promotions, lay-offs, recalls, shift work and vacation periods, after 
he/she has completed his/her probationary period (or extended 
probationary period). Seniority shall count from the first day 
worked. 

 
 

d) The first two hundred and fifty (250) hours shall be considered the 
probationary period during which a continuing part-time employee 
does not have access to the grievance and arbitration procedures 
contained in the Agreement, and may be discharged by the 
Corporation at its discretion. This probationary period may be 
extended by an additional one hundred (100) hours at the discretion 
of the Employer. 

 
e) All seniority rights of an employee shall cease only for any of the 

following reasons : 
 
   i) He/She resigns; 

ii) He/She is discharged and not reinstated through the 
Grievance or Arbitration Procedures; 

 
iii) He/She fails to return from authorized leave unless such 

failure to return is proven to the satisfaction of the 
Employer to have been due to causes beyond the 
employee’s control; 

iv) He/She fails to report for work after a lay-off within ten 
(10) calendar days of the date on which the notice of recall 
was postmarked unless such failure is proven to be due to 

rappel, de période de travail et de congés annuels. 
 

b) Les employé-e-s permanents à temps plein embauchés dans le 
groupe B sont considérés comme stagiaires durant les quatre-vingt-
dix (90) premiers jours.  Cette période probatoire initiale peut être 
prolongée de quatre-vingt-dix (90) jours additionnels.  Les stagiaires 
ne bénéficient d'aucun droit d'ancienneté aux termes de la présente 
convention, et la Société peut les licencier, à sa discrétion, au cours 
de cette période.  Un employé-e durant cette période probatoire 
initiale ne peut se prévaloir de la procédure de règlement des griefs 
ni de celle de l'arbitrage, prévues par la présente convention. 

  
c)   Nonobstant les dispositions de la clause 14.02 a), à l’ intérieur du 

groupe B, un employé-e permanent à temps partiel acquiert des 
droits d'ancienneté, pour déterminer la préférence ou la priorité en 
matière d'avancement, de licenciement, de rappel, de période de 
travail et de congés annuels, après qu'il ou elle a terminé sa période 
probatoire (ou sa période probatoire prolongée).  L'ancienneté 
compte à partir de la première journée de travail qu'il ou elle 
effectue. 

 
d)   Les deux cents cinquante (250) premières heures sont considérées 

comme une période probatoire au cours de laquelle les employé-e-s 
permanents à temps partiel ne peuvent se prévaloir de la procédure 
de règlement des griefs ni de celle de l'arbitrage, prévus par la 
présente convention, et la Société peut les licencier, à sa discrétion.  
Cette période probatoire peut être prolongée de cent (100) heures 
additionnelles, à la discrétion de l'employeur. 

 
e)  L'employé-e perd tous ses droits d'ancienneté pour un des motifs 

suivants : 
 
  i) s'il ou elle démissionne; 
  ii) s'il ou elle est congédié et non rétabli dans ses fonctions au 

moyen des procédures de règlement des griefs ou 
d'arbitrage; 

iii) s'il ou elle néglige de se présenter au travail après un congé 
autorisé, sauf s'il ou elle peut prouver de manière 
satisfaisante à son employeur qu'un tel manquement est 
attribuable à des raisons indépendantes de sa volonté; 

iv) si, après un licenciement, il ou elle néglige de se présenter 
au travail dans les dix (10) jours de calendrier de la date 
d'envoi de l'avis de rappel, indiquée par le cachet postal, 



 22 

causes beyond the employee’s control. The notice will be 
sent by registered mail to the last address of the employee 
of which the Employer has record. An employee is 
responsible for advising the Employer in writing of any 
change of address at all times. 

 
v) He/She is laid off for a period longer than three (3) 

consecutive months; 
 

vi) He/She retires; 
vii) He/She attains the regulatory retirement age specified by 

Canada Pension Plan or the Québec Pension Plan, 
whichever is applicable to the individual. 

viii)  If he/she is absent due to illness or accident (at work or 
not) for a period of twenty-four (24) months or more with 
the exception of part-time employees, in which case this 
period is for six (6) months.  However, an employee who 
returns to work after the twenty-fourth (24th) month, or 
after the twelfth (12th) month in the case of part-time 
employees with five (5) years or more of seniority, of 
absence due to illness or accident, can return to a vacant 
position only for which he/she has the required 
competence and if he/she is capable to accomplish the 
duties of that position. 

 
f)  Seniority ceases to accumulate during the period an employee is 

laid-off. 
 

g)  The Employer shall maintain a seniority list showing that date 
upon which each employee’s service commenced. An up-to-date 
seniority list shall be sent to the Alliance and posted on the bulletin 
board at Stagedoor in January of each year. 

 
 
ARTICLE 15 – HOURS OF WORK 
 
15.01  For the purposes of this Article : 
 

a) “day”  means a twenty-four (24) hour period commencing at 00:01 
hrs; 

 
b) “week”  means a period of seven (7) consecutive days beginning at 

00:01 hrs Sunday and ending at 24:00 hrs the following Saturday. 

sauf s'il ou elle peut prouver qu'un tel manquement est 
attribuable à des raisons indépendantes de sa volonté. Cet 
avis lui sera adressé par lettre recommandée à sa dernière 
adresse connue de l'employeur ; il incombe à l'employé-e 
d'informer par écrit son employeur de tout changement 
d'adresse. 

  v) s'il ou elle est licencié pour plus de trois (3) mois 
consécutifs; 

 
  vi) s'il ou elle prend sa retraite; 

vii) s'il ou elle atteint l'âge normal de la retraite précisé dans le 
Régime de pensions du Canada ou le Régime des rentes du 
Québec, selon le cas; 

viii) S'il ou elle est absent pour raison de maladie ou accident 
(au travail ou non) pour une période de vingt-quatre (24) 
mois et plus à l'exception des employé-e-s à temps partiel 
où cette période est de six (6) mois.  Cependant,  

 l'employé-e qui revient après le vingt-quatrième (24e) mois, 
ou après le douzième (12e) mois pour les employé-e-s à 
temps partiel qui ont cinq (5) années ou plus d'ancienneté, 
d'une absence pour maladie ou accident, peut revenir 
seulement qu'à un poste vacant pour lequel il ou elle a les 
compétences requises et qu'il ou elle soit capable 
d'accomplir les tâches du poste. 

 
f) L'employé-e n'accumule pas d'ancienneté pendant une période de 

licenciement. 
 

g) L'employeur maintient une liste d'ancienneté indiquant la date à 
laquelle chaque employé-e est entré au service de la  Société.  Une 
liste d'ancienneté à jour doit être envoyée à l'Alliance et affichée en 
janvier chaque année sur le tableau d'affichage de l'entrée des 
artistes. 

 
ARTICLE 15 – HEURES DE TRAVAIL 
 
15.01  Aux fins du présent article :  
 

a)  « jour  » désigne une période de vingt-quatre (24) heures 
commençant à 00:01 hr; 

  
b) « semaine » désigne une période de sept (7) jours consécutifs 

commençant à 00:01 hr le dimanche et se terminant à 24:00 hrs le 
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15.02  Applicable to Group A Employees: 
 
A) Rest Periods and Meal Breaks 

 
a) Full-time employees shall be granted a paid rest break of fifteen 

(15) consecutive minutes in each of the first and the second halves 
of a shift. Where necessary due to operational requirements, 
employees will take their breaks at their work station. Every 
reasonable effort will be made to provide the rest break close to the 
mid-point of the half-shift. 

 
 
b) Employees shall be allowed a minimum of one-half (1/2) hour 

without pay for a lunch break except that employees who are 
required to remain on the Corporation’s premises and to be readily 
available for work during their lunch break shall receive a paid 
lunch break of at least thirty (30) minutes. 

 
c) The Employer shall make every reasonable effort to schedule meal 

periods towards the mid-point of the shift. 
 
d) Rest periods and meal breaks which are superseded by a meeting 

called by the Employer shall be taken prior to or after the meeting. 
 
 
e) Part-time employees will be entitled to a paid fifteen (15) minute 

rest break for every four (4) consecutive hours of work. 
 
 
B) Scheduling 
 

a) With the exception of 15.02 B) b) and 15.02 C) (2) c) (iii), the 
Employer shall make every reasonable effort not to schedule the 
commencement of a shift within fifteen and one-half (15½) hours 
of the completion of the employee’s previous shift. 

 
b) Employees who are working twelve (12) hour shifts may be 

scheduled to start such a shift not less than twelve (12) hours after 
the completion of the employee’s previous shift. 

 
c) No eight (8) hour shift shall be spread over a period that is longer 

samedi suivant. 
 
15.02  Applicable aux employé-e-s du groupe A : 
 
A) Périodes de repos et pause-repas 
 

a) Les employé-e-s à plein temps bénéficient d'une période de repos 
payée de quinze (15) minutes consécutives au cours de la première et 
de la deuxième demie du quart de travail.  Lorsque c'est nécessaire 
en raison des exigences du service, les employé-e-s prendront leurs 
pauses à leur poste de travail.  L'employeur fera tout effort 
raisonnable pour accorder la période de repos près du milieu du 
demi-quart. 

 
b) Les employé-e-s bénéficient d'une pause-repas d'une durée minimale 

d'une demi-heure (1/2) non payée, sauf que les employé-e-s qui sont 
tenus de demeurer dans les locaux de la Société et d'être facilement 
disponibles au travail durant leur pause-repas bénéficient d'une 
pause-repas payée d'au moins 30 minutes. 

  
c)   L'employeur fait tout effort raisonnable pour fixer les pauses-repas 

vers le milieu du quart de travail. 
 

d) Les périodes de repos et les pauses-repas qui sont remplacées par une 
réunion convoquée par l'employeur sont prises avant ou après la 
réunion. 

 
e)  Les employé-e-s à temps partiel auront droit à une période de repos 

payée de quinze (15) minutes pour chaque tranche de quatre (4) 
heures consécutives de travail. 

 
B) Établissement de l’horaire 
 

a)   À l'exception du paragraphe 15.02 B) b) et de  15.02 C) (2) c) (iii), 
l'employeur fera tout effort raisonnable pour ne prévoir à l'horaire le 
début d'un quart dans les quinze heures et demie (15½) de la fin du 
quart précédent de l'employé-e. 

 
b)   Les employé-e-s qui effectuent des quarts de douze (12) heures 

peuvent être tenus, selon  un tel quart pas moins de douze (12) 
heures après la fin du quart précédent de l'employé-e. 

  
c) Aucun quart de huit (8) heures n'est étalé sur une période excédant 
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than eight and one half (8½) hours. 
 
d) Employees may exchange shifts within their classification if there 

is no increase in cost to the Employer and provided that as a result, 
an employee does not work two (2) consecutive twelve (12) hour 
shifts. 

 
e) Seniority shall be used for determining preference or priority for the 

selection of a work schedule when a vacant position is sought by 
two (2) or more employees of the same classification as the 
position. 

 
C) Hours of Work in the Property Management Department 
 
(1) General Maintenance Workers 
 

a) i) The normal scheduled work week for full-time employees 
will be forty (40) hours per week. Effective April 1, 1988, 
the hours of work for this group will be forty (40) hours 
per week, from Monday to Friday inclusively, Employees 
hired after April 1, 1988 shall be excluded from the 
provisions of this clause. 

 
 

ii) Temporary and part-time employees shall be scheduled as 
required. 

 
b) Employees’  schedules shall be posted on Thursday prior to the start 

of the schedule. 
 

c) Changes to the manner of scheduling shall be by mutual consent of 
the Alliance and the Corporation. (See Appendix “C”  for a sample 
schedule). 
 

d) i) Notwithstanding Clause 15.02 C) (1) c) the Employer 
may, in the case of emergency, change this schedule 
temporarily for the employees require for the duration of 
the emergency. 

 
  ii) Emergency will include work which is not usually done 

during normal scheduled hours (e.g., stripping floors, 
shampooing rugs, etc.). 

 

huit heures et demie (8½). 
 

d)   Les employé-e-s peuvent s'échanger des quarts au sein de leur 
classification s'il n'en résulte aucune augmentation des frais de 
l'employeur et à condition qu'un employé-e n'effectue pas deux 
quarts consécutifs de douze (12) heures. 

 
e)   On utilise l'ancienneté pour déterminer la préférence ou la priorité 

pour la sélection d'un horaire de travail lorsqu'un poste vacant est 
recherché par deux (2) employé-e-s ou plus de la même classification 
que celle du poste. 

 
C) Heures de travail dans le département de Service des immeubles 
 
(1) Préposé-e-s à l’entretien général 

 
a) i) La semaine de travail normale d'horaire des employé-e-s à 

plein temps est de quarante (40) heures par semaine.  À 
compter du 1er avril 1988, les heures de travail pour ce 
groupe seront de quarante (40) heures par semaine, du lundi 
au vendredi inclusivement.  Les employé-e-s embauchés 
après le 1er avril 1988, sont exclus des dispositions de cette 
clause. 

 
ii) L’horaire de travail des employé-e-s à temps partiel ou 

temporaire s est établi selon les besoins. 
  

b)  Les heures quotidiennes de travail des employé-e-s sont affichées le 
jeudi avant l'entrée en vigueur de l'horaire. 

 
c) Les modifications à la manière d'établir les heures quotidiennes 

doivent être convenues entre l'Alliance et la Société.  (Voir Annexe 
« C » pour un échantillon de l'horaire). 

 
d) i) Nonobstant la clause 15.02 C) (1) c), l'employeur peut 

modifier temporairement cet horaire pour les employé-e-s 
requis pendant la durée de l'urgence. 

 
 

ii) Une urgence comprend le travail qui n'est pas 
habituellement accompli durant les heures normales 
d'horaire (c.-à-d. décaper les planchers, laver les tapis, etc.). 
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2) General Tradespersons 
 
 a)  i) Except for control Board Attendants and Electricians, the 

normal work week for General Tradespersons shall consist 
of five (5) days from Monday to Friday inclusive for a 
total of forty (40) hours per week. 

 
 
  ii)  Except for Control Board Attendants and Electricians, the 

normal work day for General Tradespersons shall not 
commence before 07h30 nor finish later than 16h00. 

 
 
b) Control Board Attendants 

 
i) Daily hours of work and days of rest for present Control 

Board Attendants shall continue to be scheduled in the 
same manner as was in effect prior to the signing of this 
Agreement. Changes to the manner of scheduling shall be 
by mutual consent between the Alliance and the 
Corporation (See Appendix “D”  for a sample schedule). 

 
 

 ii) The twelve (12) hour shifts for Control Board Attendants 
shall be restricted to the weekends unless there is mutual 
agreement between the employee(s) and the Corporation. 

 
 

iii) Notwithstanding clause 15.02 C) (2) b) i), the Employer 
may in the case of an emergency change the schedule 
temporarily for the employee(s) required for the duration 
of the emergency. 

 
iv) Control Board Attendants shall not have their days of rest 

changed. 
 

v) The work schedule for Control Board Attendants shall be 
posted one (1) year in advance and at six (6) months 
intervals. 

 
 
 
 

(2) Personnes de métier 
 

a)  i) À l'exception des opérateurs et opératrices et des 
électriciens et électriciennes, la semaine de travail normale 
des personnes de métier comprend cinq (5) jours du lundi 
au vendredi inclusivement et un total de quarante (40) 
heures par semaine. 

  
ii) À l'exception des opérateurs et opératrices et des 

électriciens et électriciennes, la journée normale de travail 
des personnes de métier ne commence pas avant 07:30 hrs 
et ne finit pas plus tard que 16:00 hrs. 

 
  b)  Opérateurs et opératrices 
 

i) Les heures de travail quotidiennes et les jours de repos des 
opérateurs et opératrices  actuels continuent d'être prévus à 
l'horaire de la même façon qu'ils l'étaient avant la signature 
de la présente convention.  Les modifications à la manière 
d'établir l'horaire doivent être convenues entre l'Alliance et 
la Société.  (Voir Annexe « D » pour un échantillon de 
l'horaire). 

 
ii) Les quarts de douze (12) heures des opérateurs et 

opératrices sont limités aux fins de semaine à moins qu'il y 
ait accord entre les employé-e-s et la Société. 

 
 

iii) Nonobstant l'alinéa 15.02 C) (2) b) i), l'employeur peut, en 
cas d'urgence, modifier temporairement cet horaire pour les 
employé-e-s requis pendant la durée de l'urgence. 

 
 

iv) On ne change pas les jours de repos des opérateurs et 
opératrices. 

  
v) L'horaire de travail des opérateurs et opératrices doit être 

affiché un (1) an à l'avance et à six (6) mois d'intervalle. 
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 c)  Electricians 
 

i) The daily hours of work for electricians shall 
be scheduled so that they work an average of 
forty (40) hours per week over a four (4) week 
period.  Changes to the manner of scheduling 
shall be by mutual consent of the Alliance and 
the Corporation. (See Appendix “E”  for a 
sample schedule). 
 

ii) No electrician employed as of April 1, 1988 
shall be assigned a midnight to 08:00 shift 
except during a shut down. Such shift shall be 
compensated at the applicable overtime rates. 

 
The institution of such a shift shall not affect 
other employees employed at the date of 
signing. 

 
iii) Notwithstanding clause 15.02 C) (2) c) i), the 

Employer may, in the case of an emergency, 
change this schedule temporarily for the 
employees required for the duration of the 
emergency. 

 
iv) The Employer shall also be allowed to change the 

schedule when : 
 

1. employees are to be absent for more than two (2) 
days of a week when they are working the 
evening shift; 

 
2. no performance is to take place provided that the 

schedule is not changed more than once in a week 
and forty-eight (48) hours notice is given of the 
change. 

 
v) The work schedule for Electricians shall be posted one (1) 

year in advance at six (6) month intervals. 
 
 
 
 

  c)  Électriciens et électriciennes 
 

i) Les heures de travail quotidiennes des électriciens et 
électriciennes sont prévues à l'horaire de sorte qu'ils ou elles 
travaillent en moyenne quarante (40) heures par semaine 
durant une période de quatre (4) semaines.  Les 
modifications à la manière d'établir l'horaire doivent être 
convenues entre l'Alliance et la Société.  (Voir Annexe 
« E » pour un échantillon de l'horaire). 

 
ii) Aucun électricien ou électricienne à l'emploi de la Société 

le 1er avril 1988 ne sera affecté à un poste de minuit à 08:00 
hrs, sauf pendant une cessation d'activités.  Un tel poste sera 
rémunéré aux taux des heures supplémentaires applicables. 

 
L'institution d'un tel poste n'affectera pas les autres 
employé-e-s à l'emploi de la Société à la date de la 
signature. 

 
iii) Nonobstant l'alinéa 15.02 C)(2) c) i), l'employeur peut, en 

cas d'urgence, modifier temporairement cet horaire pour les 
employé-e-s requis pendant la durée de l'urgence. 

 
 
 

iv) L’employeur peut également changer l’horaire lorsque:  
 
 

1. des employé-e-s seront absents pendant plus de 
deux (2) jours une semaine lorsqu'ils ou elles 
effectuent le poste en soirée. 

 
2. aucune représentation n'aura lieu à condition que 

l'horaire ne soit pas modifié plus d'une fois dans 
une semaine et qu'il y ait eu un préavis de 
quarante-huit (48) heures de la modification. 

 
v) L'horaire de travail des électriciens et électriciennes doit 

être affiché un (1) an à l'avance et à six (6) mois 
d'intervalle. 
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(3) Parking Services 
 

a) Hours of work shall be scheduled so that continuing full-time 
employees : 

 
 i) Work eight (8) hours per day within a period of eight and 

one-half (8½) consecutive hours, exclusive of a one-half 
(½) hour lunch period without pay. 

 
 ii) Work forty (40) hours and five (5) consecutive days per 

week, from Monday to Friday inclusively. 
 

 iii) Obtain days of rest which are consecutive and not less than 
two (2). 

  
 b) The standard shift schedule shall be such that the : 
 

 i) day shift starts between 07:00 and 08:00; 
 

 ii) afternoon shift starts between 15:00 and 16:00; 
 
 

 iii) night shift starts at 23:30 or 23:45; 
  
 and ends eight and one-half (8½) hours later. 

 
c) The Employer shall set up a master work schedule for continuing 

full-time employees for a minimum twenty-eight (28) day period, 
posted fourteen (14) days in advance, which will cover the normal 
requirements of the operation for continuing full-time employees.  
A work schedule for part-time employees will be posted by 12:00 
on the Thursday preceding a new work week . 

 
 
d) Continuing full-time employees who are required to change their 

scheduled shift without receiving at least seven (7) days’  notice in 
advance of the starting time of such change in their scheduled shift, 
shall be paid for the first shift worked on the revised schedule at the 
rate of time and one-half (1½). Subsequent shifts worked on the 
revised schedule shall be paid for at straight-time, subject to the 
overtime provisions of this Agreement. 

 
 

(3) Service du stationnement 
 
 a) Les heures de travail doivent être prévues à l'horaire de sorte que les 

employé-e-s permanents à plein temps : 
 

i) travaillent huit (8) heures par jour dans une période de huit 
heures et demie (8 1/2) consécutives, à l'exclusion d'une 
pause-repas non payée d'une demi-heure (1/2).  
 

ii) travaillent quarante (40) heures et cinq (5) jours consécutifs 
par semaine, du lundi au vendredi inclusivement. 

 
iii) bénéficient d'au moins deux (2) jours de repos consécutifs. 

 
 

b)  L'horaire normal des quarts de travail doit être tel que : 
 

i) le quart de jour commence entre 07:00 hrs et 08:00 hrs; 
 

ii) le quart de l'après-midi commence entre 15:00 hrs et 16:00 
hrs; 

 
iii) le quart de nuit commence à 23:30 hrs ou 23:45 hrs;  

 
et se termine huit heures et demie (8 1/2) plus tard. 

 
c)  L'employeur établit un horaire cadre de travail pour les employé-e-s 

permanents à temps plein, applicable à une période minimale de 
vingt-huit (28) jours, affiché quatorze (14) jours à l'avance et qui 
couvre les exigences normales d'exploitation des employé-e-s 
permanents à temps plein.  Un horaire de travail pour les  

  employé-e-s à temps partiel sera affiché au plus tard à midi, le jeudi 
qui précède une nouvelle semaine de travail. 

 
d)   Les employé-e-s permanents à plein temps qui sont tenus de changer 

leur quart d'horaire sans avoir reçu un préavis d'au moins sept (7) 
jours à compter de l'heure d'effet de ce changement à leur quart 
d'horaire, sont rémunérés à tarif et demi (1 1/2) pour le premier quart 
effectué selon l'horaire révisé.  Les quarts subséquents qu'ils ou elles 
effectuent selon l'horaire révisé sont rémunérés au taux des heures 
normales, sous réserve des dispositions des heures supplémentaires 
de la présente convention. 
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e) The Employer will schedule part-time employees with 
consideration to distributing the shifts equitably and as much as 
possible to the mutual satisfaction of the Employer and the 
employees. The additional shifts shall be according to seniority 
rights. When an insufficient number of employees are available for 
certain days and hours of work, these days and hours of work will 
be given in reverse order of seniority. 

 
 
f) Subject to (iv) below, if an employee must cancel his/her scheduled 

shift and is unable to exchange shifts as per 15.02 B) d) above, the 
following procedure will apply: 

 
 On the basis of seniority and training: 

 
 

i) Those employees who would be paid at straight time shall 
be offered the opportunity to work; 

 
 ii) Those employees who would receive partial straight time 

and overtime; 
 

 iii) Those employees who would be paid overtime providing: 
 
 

  a) full-time employees shall be offered the 
opportunity first, then part-time employees if the 
work is to replace a full-time employee. 

 
 

 b) if the work is to replace a part-time employee, all 
other part-time employees will be offered the 
opportunity first then full-time employees. 

 
 

 iv) The Employer may choose not to replace the employee. 
 
General  
 

a) The minimum call for part-time employees shall be four (4) hours. 
If an employee requests and is granted permission to leave before 
the end of the minimum call the employee will be paid only for 
those hours worked. 

e) L'employeur inscrira à l'horaire les employé-e-s à temps partiel selon 
le principe de Distribution équitable des périodes de travail et en 
autant que possible à la satisfaction mutuelle de l'employeur et des 
employé-e-s.  Les périodes de travail additionnelles seront accordées 
aux employé-e-s en fonction de leur ancienneté.  Lorsqu'un nombre 
insuffisant d'employé-e-s sont disponibles pour certains jours et 
heures de travail, ces jours et heures de travail seront affectés par 
ordre inverse d'ancienneté. 

 
f)  Sous réserve de iv) ci-dessous, si l'employé-e doit annuler son poste 

d'horaire et ne peut procéder à l'échange de postes en vertu de la 
clause 15.02 B) d) ci-dessus, les modalités suivantes s'appliqueront : 

 
En fonction de l'ancienneté et de la formation, la possibilité de 
travailler est offerte : 

 
i) aux employé-e-s qui seraient rémunérés au tarif des heures 

normales; 
   

ii) aux employé-e-s qui toucheraient partiellement le tarif des 
heures normales et le tarif des heures supplémentaires; 

 
iii) aux employé-e-s qui seraient rémunérés au tarif des heures 

supplémentaires, aux conditions suivantes : 
 

a) s'il s'agit de remplacer un employé-e à plein temps, 
la possibilité de travailler est d'abord offerte aux 
employé-e-s à plein temps, puis aux employé-e-s à 
temps partiel; 

 
b) s'il s'agit de remplacer un employé-e à temps partiel, 

la possibilité de travailler est d'abord offerte à tous 
les autres employé-e-s à temps partiel, puis aux 
employé-e-s à plein temps. 

  
iv) l'employeur peut décider de ne pas remplacer l'employé-e. 

 
Généralités 
 

a)  Le temps d'appel minimal des employé-e-s à temps partiel est de 
quatre (4) heures.  Si un employé-e demande la permission de quitter 
avant la fin du temps d'appel minimal et qu'on la lui accorde, 
l'employé-e touche seulement les heures qu'il ou elle a effectuées. 
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b) The Employer shall give a minimum of twenty-four (24) hours 

advance notice in order to cancel scheduled work of a part-time 
employee; where work is cancelled for reasons beyond the 
Employer’s control, a minimum of four (4) hours advance notice 
will be given to part-time employees if the Employer wishes to 
cancel a scheduled work shift. Any part-time employee who is not 
notified of such a cancellation and reports for work as scheduled 
shall be paid a minimum of four (4) hours pay at the applicable rate 
and may be required to work by the Employer. 

 
 
c) If not notified not to report to work within eight (8) hours of the 

commencement of the shift, full-time employees reporting for work 
on their scheduled shift shall be paid a minimum of four (4) hours 
pay at the applicable rate. 

 
d) Employees will report their attendance as required by the 

Employer. 
  
e) Part-time employee cannot cancel a shift except in cases of illness 

or other reasons beyond the employee’s control. When the 
cancellation is due to a reason beyond the employee’s control, that 
employee must justify the cancellation. After four (4) cancellations 
of shifts due to illness in one fiscal year, the part-time or temporary 
employee must give the Employer a medical certificate for each 
subsequent absence. Part-time and temporary employees will 
indicate in writing, to the Employer, their availability in order that 
the Employer can schedule employees according to their 
availability. This however will not guarantee hours of work for the 
employees. 

  
 
f) Property Management Department employees shall be allowed five 

(5) minutes wash-up time before their lunch break and before their 
quitting time. 

 
15.03  Applicable to Group B Employees:   
 

a) Subject to the conditions of this Article, the Employer shall schedule 
hours of work and meal periods.  The Employer will provide for rest 
periods, the timing of which will be at its discretion. 

 

 
b)  L'employeur donne un préavis minimal de vingt-quatre (24) heures 

afin d'annuler le travail d'horaire d'un employé-e à temps partiel; 
lorsque le travail est annulé pour des raisons indépendantes de la 
volonté de l'employeur, ce dernier donnera un préavis minimal de 
quatre (4) heures aux employé-e-s à temps partiel si l'employeur 
désire annuler un poste de travail d'horaire.  Tout employé-e à temps 
partiel qui n'est pas avisé de cette annulation, et qui rentre au travail 
comme prévu à l'horaire, touche une rémunération minimale de 
quatre (4) heures au taux applicable et il ou elle peut être tenu de 
travailler par l'employeur. 

 
c)  S'ils ou elles ne sont pas avisés de ne pas rentrer au travail dans les 

huit (8) heures du début du poste, les employé-e-s à plein temps qui 
rentrent au travail pour effectuer leur poste d'horaire touchent une 
rémunération minimale de quatre (4) heures au taux applicable.  

  
d)  Les employé-e-s inscriront leur présence comme requis par 

l'employeur. 
  

e)  Aucun employé-e à temps partiel ou temporaire ne peut annuler une 
période de travail sauf pour cause de maladie ou autres raisons hors 
du contrôle de l'employé-e.  Lorsque l'annulation est causée pour une 
raison hors du contrôle de l'employé-e, il appartient à celui-ci ou 
celle-ci de justifier l'annulation.  Après quatre (4) annulations de 
périodes de travail dans une année financière pour cause de maladie, 
l'employé-e à temps partiel ou temporaire devra fournir à 
l'employeur un certificat médical pour chaque absence future.  
L'employé-e à temps partiel ou temporaire devra indiquer, par écrit, à 
l'employeur ses disponibilités afin que ce dernier puisse inscrire à 
l'horaire le dit employé-e selon ses disponibilités.  Cependant, ceci 
n'a pas pour effet de garantir des heures de travail à l'employé-e. 

  
f)  Les préposé-e-s au service des immeubles bénéficient de cinq (5) 

minutes pour se laver avant leurs pauses-repas et avant l'heure du 
départ. 

 
15.03  Applicable aux employé-e-s du groupe B :   
 

a)  Sous réserve des dispositions du présent article, l'employeur inscrit à 
l'horaire les heures de travail et les pauses-repas.  L'employeur 
pourvoira à des périodes de repos dont le moment sera laissé à sa 
discrétion. 
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b) The Employer agrees during the life of the collective agreement to 

maintain a minimum service level of six (6) employees working 
forty (40) hours per week and five (5) days per week and three (3) 
employees working thirty-two (32) hours per week and four (4) 
days per week. The employees will be scheduled in accordance 
with the sample schedule at Appendix “F” . 

 
c) Changes to the manner of scheduling shall be by mutual consent of 

the Alliance and the Corporation.  (See Appendix “F”  for a sample 
schedule). 

 
d) Notwithstanding Clause 15.03 c) above the Employer may, in the 

case of an emergency, change this schedule temporarily for the 
employees required for the duration of the emergency. 

 
e) The general work schedule is determined according to Appendix 

“F”  so that full- time employees: 
 

i)  work seven and one-half (7½) hours per day within a 
period of eight (8)   consecutive hours, inclusive of a one-
half (½) hour paid lunch period; 

 
ii) obtain days of rest which are consecutive and not less than 

two (2); 
 

iii) work assignments within a full-time shift shall be 
scheduled on a rotating basis in the various posts and 
duties, except in the case of special events. 

 
f) An employee shall be required to remain on the Employer’s 

premises during his/her scheduled eight (8) hours and must be 
readily available during his/her scheduled one-half (½) hour paid 
lunch period and may be required to perform emergency functions. 

 
 
g) If an employee is required to perform emergency functions during 

his/her one half (½) hour paid lunch period no additional time will 
be granted. 

 
h) Employees scheduled to work on a regular basis thirty-two (32) 

hours per week will be given priority to replace employees 
scheduled to work on a regular basis forty (40) hours per week on 

 
b) L'employeur accepte de maintenir, pendant la durée de la convention 

collective, un niveau de service minimal de six (6) employé-e-s 
travaillant quarante (40) heures par semaine et cinq (5) jours par 
semaine et trois employé-e-s travaillant trente-deux (32) heures par 
semaine et quatre (4) jours par semaine.  L'horaire des employé-e-s 
sera établi conformément à l'horaire modèle à l'annexe « F » . 

 
c) Des changements à l'horaire peuvent être apportés avec le 

consentement mutuel de l'Alliance et de la Société. (Voir l'horaire 
modèle à l'annexe « F »). 

 
d) Nonobstant la clause 15.03 c) ci-dessus, l'employeur peut en cas 

d’urgence, modifier temporairement cet horaire pour  
 les employé-e-s requis pendant la durée de l’urgence. 

 
e) L’horaire de travail général est établi conformément à l'annexe 

« F » de façon à ce que les employé-e-s à temps plein: 
  

i) travaillent sept heures et demie (7 1/2) par jour au cours 
d'une période de huit (8) heures consécutives, et prennent 
une demi-heure (1/2) rémunérée pour déjeuner; 

 
ii) bénéficient d'au moins deux (2) jours de repos consécutifs ; 
 
 
iii) l’attribution de travail au sein d’un quart à temps plein est 

établie à l’horaire par rotation dans les divers postes et 
fonctions, sauf dans le cas d'événements spéciaux. 

  
f) L'employé-e doit demeurer sur les lieux pendant son quart de travail 

de huit (8) heures et doit se tenir à la disposition de l'employeur 
pendant sa pause-repas payée d'une demi-heure (1/2), période au 
cours de laquelle il ou elle pourrait être appelé à exécuter des tâches 
urgentes. 

 
g) Un employé-e qui est tenu d’exécuter un travail de nature urgente 

durant sa pause-repas payée d’une demi-heure (1/2) ne se voit pas 
accordé de temps additionnel. 

 
 h) La priorité sera accordée aux employé-e-s travaillant trente-deux 

(32) heures par semaine pour remplacer les employé-e-s travaillant 
quarante (40) heures par semaine en congés annuels, absences, etc. 
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annual leave, leave of absence, etc. in order that employees 
scheduled on a thirty-two (32) hour work week work up to forty 
(40) hours per week at straight time. However it is the Employer’s 
right to decide to do such replacements. 

 
i) i) The Employer shall set up a master work schedule for a 

minimum fourteen (14) day period, posted seven (7) days 
in advance which will cover the normal requirements of 
the operations. 

 
ii) Continuing part-time and temporary employees shall be 

paid for the time actually worked or a minimum of four (4) 
hours pay at straight time, whichever is the greater in 
accordance with the applicable rate of pay specified in 
Appendix “A”  of this Agreement.  However, if an 
employee requests and is granted permission to leave 
before the end of his/her minimum four (4) hour work 
period, he/she shall be paid for only those hours which 
he/she worked.   

 
 

j) i) Provided sufficient advance notice is given and with the 
approval of the Employer, employees may exchange shifts 
if there is no increase in cost to the Employer. 

 
 

  ii) Where feasible, when employees are being contacted to 
work as replacements on shifts scheduled for more than 
twenty-four (24) hours later and it is possible for a 
message to be left, employees shall be given one-half (½) 
hour to respond to accept or reject the shift. 

 
 
 

k) An employee who is required to change his/her scheduled shift on 
the master work schedule without receiving at least three (3) days 
notice in advance of the starting time of such change in his/her 
scheduled shift, shall be paid for the first shift worked on the 
revised schedule at the rate of time and one-half (1½). Subsequent 
shifts worked on the revised schedule shall be paid for at straight 
time, subject to the overtime provisions of this Agreement. 

 
 

afin de permettre aux employé-e-s qui travaillent trente-deux (32) 
heures par semaine de travailler jusqu'à concurrence de quarante 
(40) heures par semaine au taux des heures normales.  Toutefois, il 
appartient à l'employeur de décider de faire de tels remplacements. 

 
i) i) L'employeur doit établir l'horaire général de travail pour 

une période d'au moins quatorze (14) jours et l'afficher sept 
(7) jours à l'avance.  Cet horaire couvre les exigences 
normales de travail. 

 
ii) Les employé-e-s permanents à temps partiel et temporaires 

sont rémunérés pour le temps réellement travaillé, ou 
touchent une rémunération minimale de quatre (4) heures 
au taux des heures normales, soit le plus élevé de ces deux 
montants, conformément au taux de rémunération 
applicable mentionné à l'annexe « A » de la présente 
convention.  Toutefois, si un employé-e demande et obtient 
la permission de quitter les lieux avant la fin de cette 
période minimale de quatre (4) heures, il ou elle n'est 
rémunéré que pour les heures qu'il ou elle a effectuées. 

 
j) i) Pourvu qu'un préavis suffisant soit donné et sous réserve de 

l'autorisation de l'employeur, les employé-e-s peuvent 
s'échanger des quarts s'il n'en résulte aucune augmentation 
des frais de l'employeur. 

 
     ii) Si possible, lorsque l'employeur communique avec les 

employé-e-s pour qu'ils ou elles fassent de la suppléance à 
des quarts prévus à l'horaire vingt-quatre (24) heures plus 
tard et qu'il est possible de laisser un message,  

 les employé-e-s bénéficieront d'une demi-heure (1/2) pour 
répondre qu'ils ou elles acceptent ou refusent ce quart de 
travail. 

  
k)  L'employé-e qui est tenu de changer son quart d'horaire inscrit à 

l'horaire de travail sans avoir reçu un préavis d'au moins trois (3) 
jours, à compter de l'heure d'effet de ce changement à son quart 
d'horaire, est rémunéré à tarif et demi (1 1/2) pour le premier quart 
de travail effectué selon l'horaire révisé.  Les quarts subséquents qu'il 
ou elle effectue selon l'horaire révisé sont rémunérés au taux des 
heures normales, sous réserve des dispositions des heures 
supplémentaires de la présente convention. 

 



 32 

 
l) The Employer shall make every reasonable effort: 

 
i) To schedule hours of work to the mutual satisfaction of the 

employees and the Employer. 
  

ii) Not to schedule the commencement of a shift within 
sixteen (16) hours of the completion of a continuing full-
time employee’s previous shift and within eight (8) hours 
of the completion of a continuing part-time employee’s 
previous shift. 

 
 m) It is also recognized that the meal period may by staggered for 

employees. However, the Employer will make every effort to 
schedule meal periods at times convenient to the employees. 

 
 
ARTICLE 16 – OVERTIME 
 
16.01 Applicable to Group A Employees: 
 
 Overtime means : 
 

a)  in the case of full-time employees, authorized work performed in 
excess of their scheduled hours of work; 

 
b)  in the case of part-time employees, work performed in excess of the 

normal scheduled hours of work for employees engaged on a full-
time basis who are doing similar work. 

 
c)  Overtime on a regularly scheduled work day, a day of rest or a 

designated holiday shall be paid at the rate of time and one-half (1½ 
T) for the first eight (8) hours and double time (2T) thereafter. 

 
 
d)  When employees, who have worked on a day of rest or designated 

holiday, are required to work on another day of rest or designated 
holiday prior to returning to their regularly scheduled shift, they 
shall be paid at the rate of double time (2T) for all hours worked on 
that day. 

 
e)  Overtime at time and one-half (1½ T) or any greater applicable rate 

shall be paid for all hours worked after 16:00 hrs on Christmas Eve 

 
l)  L'employeur fera tout effort raisonnable : 

 
i) pour inscrire à l'horaire les heures de travail à la satisfaction 

mutuelle des employé-e-s et de l'employeur ; 
 

ii) pour ne pas inscrire à l'horaire le début d'un quart de travail 
dans les seize (16) heures de la fin du quart de travail 
précédent de l'employé-e permanent à temps plein et dans 
les huit (8) heures de la fin du quart de travail précédent de 
l'employé-e permanent à temps partiel. 

 
m)  Il est également admis que les pauses-repas des employé-e-s peuvent 

être échelonnées.  Toutefois, l'employeur fera tout effort pour 
inscrire les pauses-repas à l'horaire aux moments qui conviennent 
aux employé-e-s. 

 
ARTICLE 16 – HEURES SUPPLÉMENTAIRES 
 
16.01 Applicable aux employé-e-s du groupe A : 
 
 Temps supplémentaire signifie : 
 

a) dans le cas des employé-e-s à plein temps, le travail autorisé 
accompli en sus de la durée de travail d'horaire; 

 
b) dans le cas des employé-e-s à temps partiel, le travail accompli en 

sus de la durée de travail normale d'horaire des employé-e-s à plein 
temps qui effectuent du travail semblable. 

 
c) Le temps supplémentaire pendant un jour de travail régulier 

d'horaire, un jour de repos ou un jour férié désigné, est rémunéré à 
tarif et demie (1 1/2) pour les huit (8) premières heures et à tarif 
double (2) par la suite. 

 
d)  Lorsque des employé-e-s, qui ont travaillé un jour de repos ou un 

jour férié désigné sont tenus de travailler un autre jour férié désigné 
avant de retourner à leur quart régulier d'horaire, ils ou elles sont 
rémunérés à tarif double pour toutes les heures effectuées ce jour-là. 

 
 

e)  Le tarif du temps supplémentaire à tarif et demie (1 1/2), ou tout taux 
supérieur applicable, est versé au regard de toutes les heures 
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and New year’s Eve and for all work performed on Easter Sunday. 
 
 
f)  Notwithstanding paragraph c) above, overtime worked on a Sunday 

shall be paid at double time (2T).  
  
g)  An employee is entitled to overtime compensation under Article 

16.01 c), d), e) and f) for each completed period of fifteen (15) 
minutes of overtime worked when the overtime work is authorized 
in advance by an authorized officer or in accordance with operating 
instructions. 

 
h)  At the request of the employee, overtime shall be compensated in 

equivalent time off with pay subject to operational requirements. 
 
 i)  Overtime compensation shall be paid or taken in compensatory 

leave no later than the twelfth (12th) week after which it is earned. 
Employees shall be allowed to accumulate a bank of compensatory 
leave credits of up to twenty-four (24) hours. 

 
 
j)  The Employer shall make every reasonable effort to avoid 

excessive overtime which is defined as more than eight (8) hours of 
overtime in one day for any single employee. 

 
 

 k) i)  The Employer shall make every reasonable effort to 
allocate overtime hours on an equitable basis over the 
fiscal year to employees of the same classification who, in 
the opinion of the Employer, are qualified to perform the 
available work. For the purpose of this clause, the total 
overtime hours offered to employees who have a double 
job title (e.g. welder/mechanic) shall be used to determine 
what is equitable. 

 
 
 

ii) The Employer will post a list showing when overtime 
hours have been offered to employees and indicating 
whether the overtime was accepted or refused. 

 
  iii)  Employees will be given the opportunity to perform the 

overtime work in ascending order of accumulated hours of 

effectuées après 16:00 hrs la veille de Noël et la veille du jour de 
l'An, et pour tout travail effectué le dimanche de Pâques. 

 
f)  Nonobstant le paragraphe c) ci-dessus, le temps supplémentaire 

effectué un dimanche sera rémunéré à tarif double (2T). 
  

g)  Un employé-e a droit à la rémunération du temps supplémentaire en 
vertu de la clause 16.01 c), d), e), et f) pour chaque période complète 
de quinze (15) minutes de travail supplémentaire qu'il ou elle 
effectue lorsque le travail supplémentaire est autorisé d'avance par un 
agent autorisé ou conformément aux directives d'exploitation. 

 
h)  À la demande de l'employé-e, le temps supplémentaire est rémunéré 

en congé payé équivalent, sous réserve des nécessités du service. 
 

i)  La rémunération du temps supplémentaire est versée ou prise en 
congé compensatoire au plus tard la douzième (12e) semaine après 
laquelle elle est acquise.  Les employé-e-s sont autorisés à accumuler 
jusqu’à concurrence de vingt-quatre (24) heures de crédits de congé 
compensatoire. 

 
j)  L'employeur fait tout effort raisonnable pour éviter de prescrire une 

quantité excessive de temps supplémentaire qui se définit comme 
plus de huit (8) heures de temps supplémentaire par jour pour un 
employé-e donné. 

 
k) i) L’employeur fait tout effort raisonnable pour répartir les 

heures de travail supplémentaire de façon équitable au 
cours de l'année financière aux employé-e-s de la même 
classification qui, de l'avis de l’employeur, sont compétents 
pour accomplir le travail disponible.  Aux fins de 
l'application de la présente clause, le total des heures de 
travail supplémentaire offertes aux employé-e-s qui ont un 
double titre (c.-à-d. soudeur/mécanicien ou 
soudeuse/mécanicienne) sera utilisé pour déterminer ce qui 
est équitable. 
 

ii) L'employeur affiche une liste indiquant quand les heures de 
travail supplémentaire ont été offertes aux employé-e-s, et il 
indique si le temps supplémentaire a été accepté ou refusé. 

 
iii) Les employé-e-s auront l'occasion d'effectuer du temps 

supplémentaire dans un ordre ascendant d'heures 



 34 

overtime. Employees will be charged with the overtime 
hours whether they have accepted or refused to work the 
overtime hours. 

 
 
  iv) Employees shall have the right to refuse overtime. Where 

insufficient employees are available to perform the work 
employees shall be assigned to perform the work in the 
reverse order of seniority. 

 
 

l)  Except in cases of emergency or call-back, the Employer shall give 
at least four (4) hours’  notice of any requirements for overtime 
work. 

 
m)  Starting and finishing times of overtime work will be recorded by 

each employee in the manner set out by the Employer. 
 
 n)  There shall be no pyramiding of overtime. 
 

o)  In the Property Management work area where two or more 
employees of the same job title are performing the same work and 
overtime is required, the employees who are full-time continuing 
will be offered the opportunity to work the overtime before 
employees who are temporary. When an employee is to be called in 
or scheduled to perform overtime in his/her classification, full-time 
employees shall be offered the work before temporary employees. 

 
 
 

p)  Employees who work three (3) or more hours immediately before 
or following their regularly scheduled hours of work or who are 
required to work for five (5) hours or more on a day of rest or on a 
designated holiday, shall receive a meal allowance of ten dollars 
($10.00). 

   
q) Reasonable time with pay shall be allowed to the employees to eat a 

meal either at or adjacent to their work station. 
 
 

r) At the time of change from Standard to Daylight time, employees 
working a shift during which the change occurs shall receive 
payment for their full shift; at the time of change from Daylight to 

accumulées de travail supplémentaire.  Qu'ils ou elles 
acceptent ou refusent de travailler des heures de travail 
supplémentaire, les employé-e-s se verront créditer les 
heures de travail supplémentaire. 

 
iv) Les employé-e-s pourront refuser d'effectuer du temps 

supplémentaire.  S'il y a un nombre insuffisant  
 d'employé-e-s pour effectuer le travail requis,  
 les employé-e-s seront assignés au travail à accomplir par 

ordre inverse d'ancienneté. 
 

l)  Sauf en cas d'urgence ou de rappel au travail, l 'employeur donne un 
préavis d'au moins quatre (4) heures de toute nécessité d'effectuer du 
travail supplémentaire. 

 
m) L'heure du début et de la fin du travail supplémentaire sera inscrite 

par chaque employé-e de la façon énoncée par l'employeur. 
 

n)  Il n'y aura aucun cumul des heures supplémentaires. 
 

o) Dans le secteur de travail des préposé-e-s au service des immeubles, 
lorsque deux employé-e-s ou plus ayant le même titre accomplissent 
le même travail et que du travail supplémentaire est requis, on offrira 
la chance d'effectuer le travail supplémentaire aux employé-e-s 
permanents à plein temps avant les employé-e-s temporaires.  
Lorsqu'un employé-e est appelé ou est prévu de faire du temps 
supplémentaire dans sa classification d'emploi, on offrira le travail en 
premier lieu aux employé-e-s à temps plein avant les employé-e-s 
temporaires. 
 

p) Les employé-e-s qui effectuent trois (3) heures de travail ou plus 
immédiatement avant ou après leurs heures régulières de travail 
d'horaire ou qui sont tenus de travailler pendant cinq (5) heures ou 
plus un jour de repos ou un jour férié désigné bénéficient d'une 
indemnité de repas de dix dollars (10,00$). 

  
q)  Une période de temps payée raisonnable est accordée aux  
 employé-e-s pour leur permettre de prendre une pause-repas soit à 

leur lieu de travail ou à proximité. 
 

r)  Lorsqu'on passe de l'heure normale à l'heure avancée, les  
 employé-e-s qui effectuent un poste durant lequel ce changement 

survient touchent le paiement de leur poste au complet; lorsqu'on 
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Standard time, employees working a shift during which the change 
occurs shall receive one (1) hour’s pay at the applicable overtime 
rate. 

 
 
16.02 Applicable to Group B Employees: 
 

a) “Overtime”  means authorized work performed in excess of or 
outside of an employee’s daily or weekly hours of work (i.e. eight 
(8) hours per day, forty (40) hours per week).  Overtime will be 
offered to employees in order of seniority and according to 
opportunity. However, it is the Employer’s right to decide if the 
work available is to be performed at overtime rates or performed in 
accordance with Clauses b) and c) below. 

 
 
 
b)  Available hours will be offered to the employees from the Usher’s 

bargaining unit provided such work is performed at straight time 
rates. 

 
c)  Nevertheless, if the Employer is unable to find any such person as 

described in paragraphs a) and b) above, the Employer may choose 
to apply Clause 3.04 b) of the collective agreement. 

 
d)  Straight time rate”  means the hourly rate of pay as specified in 

Appendix “A” . 
 
e)  Time and one-half”  means one and one half times (1½ T) the 

straight time rate. 
 
f) “Double time”  means two times (2T) the straight time rate. 
 
 
g)  Subject to operational requirements, the Employer shall make every 

reasonable effort to avoid excessive overtime and to allocate 
overtime work on an equitable basis. 

 
 
h)  Except in cases of emergency, call back, shift cancellation or 

mutual agreement, the Employer shall whenever possible, give at 
least four (4) hours notice of any requirements for overtime work. 

 

passe de l'heure avancée à l'heure normale, les employé-e-s qui 
effectuent un poste durant lequel ce changement survient touchent 
une heure de rémunération au taux des heures supplémentaires 
applicable. 

 
16.02 Applicable aux employé-e-s du groupe B : 
 

a) « heures supplémentaires » désigne le travail autorisé effectué en 
sus et en dehors des heures normales de travail d'un employé-e 
prévues sur une base quotidienne ou hebdomadaire (c'est-à-dire, 
huit (8) heures par jour, quarante (40) heures par semaine).  Les 
heures supplémentaires seront offertes aux employé-e-s par ordre 
d'ancienneté et opportunité.  Toutefois, il appartient à l'employeur 
de décider si le travail disponible sera effectué au tarif des heures 
supplémentaires ou effectué en accord avec les termes des 
paragraphes b) et c) ci-dessous.   

 
b) Les heures disponibles seront offertes aux employé-e-s de l'unité de 

négociation de placeurs et placeuses à condition que ce travail soit 
effectué au taux des heures normales. 

 
c) Néanmoins, si l'employeur est incapable de trouver les personnes 

décrites aux paragraphes a) et b) ci-dessus, il peut décider 
d'appliquer la clause 3.04 b) de la convention collective. 

 
d) Le «taux des heures normales» désigne le taux de rémunération 

horaire précisé à l'annexe « A ». 
 
e)  «Tarif et demi» désigne le produit d’une fois et demie (1 1/2) le 

taux des heures normales. 
 

f) «Tarif double» désigne le produit de deux (2) fois le taux des heures 
normales. 

 
g) Sous réserve des nécessités du service, l'employeur fera tout effort 

raisonnable pour éviter le recours excessif aux heures 
supplémentaires et pour attribuer le travail supplémentaire sur une 
base équitable. 

 
h) Sauf en cas d'urgence, de rappel au travail, d'annulation de quart de 

travail ou d'accord mutuel, l'employeur doit, chaque fois que cela est 
possible, donner un préavis minimal de quatre (4) heures de toute 
nécessité d'effectuer des heures supplémentaires. 
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 i) i)   The Employer shall post a list showing when overtime 

opportunities have been offered to employees and 
indicating whether the overtime was worked or not 
worked. 

 
  ii)  Employees will be given opportunity to perform the 

overtime work in  ascending order of recorded 
opportunities. Employees shall be charged with one 
opportunity with every offer of overtime whether they 
have worked or not worked the overtime. 

 
  iii)   Employees shall have the right to refuse overtime. Where 

insufficient employees are available to perform the work 
employees shall be assigned to perform the work in the 
reverse order of seniority. 
 
 

Subject to Clause 16.02 n), overtime shall be compensated for at the following rates: 
 
 

j) Time and one-half (1½ T) except as provided in Clause 16.02 k); 
 
  

k)  i) double time (2T) for all hours of overtime worked in 
excess of seven and one-half (7 ½) consecutive hours of 
overtime in any continuous period; 

 
 

ii) for employees of forty (40) hours per week who have 
completed forty (40) hours of work in that week at straight 
time, time and one-half (1½T) for the hours worked on the 
first day of rest, and double time (2T) for hours worked on 
the second day of rest.  However, employees who were 
offered to work on the first day of rest and decline the 
offer will be paid time and one-half (1½T) for the hours 
worked on the second day of rest; 

  
 
 

iii) for employees regularly scheduled to work thirty-two (32) 
hours per week who were given the opportunity to work an 
extra shift of eight (8) hours at straight time and therefore 

 
i) i) L'employeur affichera une liste indiquant quand les 

occasions d’heures supplémentaires ont été offertes aux 
employé-e-s, et il indiquera aussi si les heures 
supplémentaires ont été travaillées ou pas. 

 
ii) Les employé-e-s auront l'occasion d'effectuer des heures 

supplémentaires dans un ordre ascendant d'occasions 
inscrites.  Qu'ils ou elles aient travaillé ou non les heures 
supplémentaires, les employé-e-s se verront créditer une 
occasion pour chaque offre d’heures supplémentaires. 

 
iii) Les employé-e-s pourront refuser d'effectuer des heures 

supplémentaires.  Toutefois, s'il y a un nombre insuffisant 
d'employé-e-s disponibles pour effectuer le travail requis, 
les employé-e-s sont assignés au travail à accomplir par 
ordre inverse d'ancienneté. 

 
Sous réserve de la clause 16.02 n), les heures supplémentaires sont rémunérées aux 
taux suivants:  

 
j) à tarif et demi (1 1/2) sauf stipulation contraire au paragraphe  
 16.02 k) ; 

 
k) i) à tarif double (2) pour toutes les heures de travail 

supplémentaires qu'il ou elle effectue en sus de sept heures 
et demie (7 1/2) consécutives de travail supplémentaire au 
cours d'une période continue ; 

 
ii) les employé-e-s de quarante (40) heures par semaine qui 

ont travaillé quarante (40) heures au cours d’une semaine 
au taux des heures normales, seront rémunérés à tarif une 
fois et demi (1 ½) pour les heures travaillées pendant le 
premier jour de repos, et au tarif double (2) pour les heures 
travaillées pendant le deuxième jour de repos. Toutefois, 
les employé-e-s, à qui on aura offert de travailler pendant 
le premier jour de repos et qui auront décliné l'offre, seront 
rémunérés à tarif une fois et demi (1 ½) pour les heures 
travaillées pendant le deuxième jour de repos; 

 
iii) les employé-e-s qui travaillent un horaire régulier de 

trente-deux (32) heures par semaine, et qui ont 
l’opportunité de travailler un quart additionnel de huit (8) 
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have completed forty (40) hours of work for that week, 
they will be paid: 

 
Subject to iii) above 
 

\  time and one-half (1½ T) for the hours worked on the first day of 
rest; 

 
\  double time (2 T) for the hours worked on the second day of rest. 

However, employees who were offered to work on their first day of 
rest and decline the offer will be paid time and one-half (1½ T) for 
the hours worked on the second day of rest. 

 
 

\  double time (2 T) for the hours worked on the third day of rest. 
However, employees who were offered to work on their first day 
of rest and/or on their second day of rest and decline the offer they 
will be paid time and one-half (1½ T) for the hours worked on 
their third day of rest. 

 
 

l) An employee who is required to work on a designated paid holiday 
following a day of rest on which he/she also worked and received 
overtime in accordance with Clause 16.02 j) k), l) and m) shall be 
compensated for hours worked at the rate of “double time”  (2 T) for 
all the time worked.  This is in addition to the holiday pay provided 
for in Article 21. 

 
m) An employee who works the first shift of a week shall be paid time 

and one-half (1½T) if he/she has worked the last shift of the 
previous week. 

 
n) An employee is entitled to overtime compensation under Clause 

16.02 j) k), l) and m) for each completed period of fifteen (15) 
minutes of overtime worked by him/her: 

 
 

i) when the overtime work is authorized in advance by the 
Employer, and 

 
  ii) when the employee does not control the duration of the 

overtime worked. 
 

heures au taux des heures normales et compléter quarante 
(40) heures au cours d’une semaine, seront payés : 

 
Sous réserve de l'alinéa iii) ci-dessus 
 

\  à tarif une fois et demi (1 ½) pour les heures travaillées pendant le 
premier jour de repos ; 

 
\  à tarif double (2) pour les heures travaillées pendant le deuxième 

jour de repos.  Toutefois, les employé-e-s, à qui on aura offert de 
travailler pendant le premier jour de repos et qui auront décliné 
l'offre, seront rémunérés à tarif une fois et demi (1 ½) pour les 
heures travaillées pendant le deuxième jour de repos. 

 
\  à tarif double (2) pour les heures travaillées pendant le troisième jour 

de repos.  Toutefois, les employé-e-s, à qui on aura offert de 
travailler pendant le premier jour de repos et/ou le deuxième jour de 
repos et qui auront décliné l'offre, seront rémunérés à tarif une fois et 
demi (1 ½) le taux des heures normales pour les heures travaillées 
pendant le troisième jour de repos. 

 
l)  L’employé-e qui est tenu de travailler un jour férié désigné 

subséquent à un jour de repos au cours duquel il ou elle a également 
travaillé et touché la rémunération des heures supplémentaires 
conformément à la clause 16.02 j), k), l) et m) est rémunéré pour les 
heures qu’ il ou elle effectue à tarif double (2).  Cette rémunération 
est en plus de la rémunération du jour férié prévue à l’article 21. 

 
m)  L’employé-e qui effectue le premier quart d’une semaine est 

rémunéré à tarif et demi (1 1/2) s’ il ou elle a effectué le dernier quart 
de la semaine précédente.  

 
n) L'employé-e a droit à la rémunération des heures supplémentaires en 

vertu de la clause 16.02 j), k), l) et m) pour chaque période complète 
de quinze (15) minutes d'heures supplémentaires qu'il ou elle 
effectue : 

 
i) lorsque le travail supplémentaire est autorisé au préalable 

par l'employeur, et 
 

ii) lorsque l'employé-e ne décide pas de la durée du travail 
supplémentaire qu'il ou elle effectue. 
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o) An employee who is recalled to work overtime after having left the 

Corporation premises and reports for work will be granted a 
minimum of four (4) hours compensation at the applicable overtime 
rate. 

 
p) If an employee is required to work three (3) hours or more 

immediately before or following his/her regularly scheduled hours 
of work or is required to work for five (5) hours or more on a day 
of rest or on a designated paid holiday, he/she shall receive a meal 
allowance of nine dollars and forty cents ($9.40). Reasonable time 
with pay, to be determined by the Employer, shall be allowed to the 
employee in order that he/she may eat his/her meal either at or 
adjacent to his/her place of work. 

 
 

q) In no case shall overtime accrue on overtime. 
 
 
ARTICLE 17 – CALL BACK 
 
17.01 Applicable  to Group A Employees:  
 

a) When employees have left the Corporation premises and are 
recalled to a place of work and such recall has not been scheduled 
in advance, they will be paid a minimum compensation equivalent 
to four (4) hours at the applicable overtime rate. 

 
 
b) When employees have left the Corporation premises and are 

recalled to a place of work to attend a meeting, the call back 
provisions shall apply. 

 
17.02 Applicable to Group B Employees:  
 

An employee who is recalled to work overtime after having left the 
Corporation premises and reports for work will be granted a minimum of 
four (4) hours compensation at the applicable overtime rate. 
 
 
 
 
 

 
o)  L'employé-e qui est rappelé au travail et rentre effectivement au 

travail pour effectuer des heures supplémentaires après avoir quitté 
les locaux de la Société, bénéficie d'une rémunération minimale de 
quatre (4) heures au taux des heures supplémentaires applicable. 

 
p)  Lorsque l'employé-e est tenu d'effectuer trois (3) heures de travail 

supplémentaire ou plus immédiatement avant ou après ses heures 
régulières de travail ou qu'il ou elle est tenu d'effectuer cinq (5) 
heures ou plus de travail supplémentaire un jour de repos, ou un jour 
férié désigné payé, il ou elle recevra une allocation de repas de neuf 
dollars et quarante cents (9,40 $). Une période de temps raisonnable 
payée, à être déterminée par la direction, sera accordée à l'employé-e 
pour lui permettre de prendre son repas soit à son lieu de travail soit 
à proximité. 

 
q)  Il n'y aura en aucun cas cumulation des heures supplémentaires sur 

les heures supplémentaires. 
 
ARTICLE 17 – RAPPEL AU TRAVAIL 
 
17.01 Applicable  aux employé-e-s du groupe A :  
 

a)  Lorsque les employé-e-s ont quitté la propriété de la Société et sont 
rappelés au lieu de travail, et que ce rappel n'a pas été prévu 
d'avance, ils ou elles reçoivent une rémunération minimale 
équivalente à quatre (4) heures au taux des heures supplémentaires 
applicable. 

 
b)  Lorsque les employé-e-s ont quitté la propriété de la Société et sont 

rappelés au lieu de travail pour assister à une réunion, les 
dispositions de rappel au travail s'appliquent. 

 
17.02 Applicable aux employé-e-s du groupe B: 
  

L'employé qui est rappelé au travail et rentre effectivement au travail pour 
effectuer des heures supplémentaires après avoir quitté les locaux de la 
Société, bénéficie d'une rémunération minimale de quatre (4) heures au taux 
des heures supplémentaires applicable. 
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ARTICLE 18 – PREMIUMS 
 
18.01 Applicable to Group A Employees:  
 

a) Employees who work from midnight to 08h00 Monday to Saturday 
will receive a shift premium of sixty-five cents ($0.65) per hour for 
all hours worked. 

 
b) Full-time continuing employees who work on Sunday will receive a 

premium of sixty- five cents ($0.65) per hour for all hours worked. 
 
 

18.02 Applicable to Group B Employees: 
 

Employees who work between the hours of midnight to eight (8) AM, shall 
receive a shift premium of fifty-five cents ($0.55) per hour for all hours 
worked. 
 

ARTICLE 19 – REPORTING ON A DAY OF REST OR DESIGNATED PAID 
HOLIDAY  

 
19.01 Applicable to Group A Employees:  
 

a) When employees are required to report for work on a day of rest, or 
designated paid holiday, they will be paid the greater of : 

 
 

 i) compensation at the applicable overtime rate, or  
 
 

 ii)  compensation equivalent to four (4) hours pay at the 
straight-time rate, except that the minimum of four (4) 
hours pay will apply only the first time that an employee 
reports for work during a period of eight (8) hours, starting 
with the employee’s first reporting. 

 
b) Other than when required by the Corporation to use a vehicle of the 

Corporation for transportation to a work location other than their 
normal place of work, time spent by employees reporting to work 
or returning to their residence will not constitute time worked. 

 
 
 

ARTICLE 18 – PRIMES 
 
18.01  Applicable aux employé-e-s du groupe A : 
 

a) Les employé-e-s qui travaillent de minuit à 08:00 hrs du lundi au 
samedi touchent une prime de quart de soixante-cinq cents (0.65$) 
l'heure pour toutes les heures effectuées. 

 
b) Les employé-e-s permanents à plein temps qui travaillent le dimanche 

touchent une prime de soixante-cinq cents (0.65$) l'heure pour toutes 
les heures effectuées. 

 
18.02   Applicable aux employé-e-s du groupe B : 
 

Les employé-e-s qui travaillent entre minuit et 8h toucheront une prime de 
quart de cinquante-cinq cents (0,55$) l'heure, pour toutes les heures 
effectuées. 

 
ARTICLE 19 – RENTRÉE AU TRAVAIL UN JOUR DE REPOS OU UN JOUR 

FÉRIÉ DÉSIGNÉ PAYÉ  
 
19.01 Applicable aux employé-e-s du groupe A :  
 

a) Lorsque les employé-e-s sont tenus de rentrer au travail un jour de 
repos ou un jour férié désigné payé, ils ou elles touchent la plus élevée 
de ces deux rémunérations : 

         
i) une rémunération au taux des heures supplémentaires 

applicable, ou 
 

ii) une rémunération équivalente à quatre (4) heures au taux des 
heures normales, sauf que le minimum de quatre (4) heures 
ne s'applique que la première fois qu'un employé-e rentre au 
travail durant une période de huit (8) heures, à compter de la 
première rentrée au travail de l'employé-e. 

 
b) Sauf lorsque les employé-e-s sont tenus par la Société d'utiliser un 

véhicule de la Société pour se rendre à un lieu de travail autre que le 
lieu de travail normal, le temps que les employé-e-s mettent pour 
rentrer au travail ou retourner à leur résidence ne constitue pas du 
temps de travail. 
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ARTICLE 20 - VACATION LEAVE 
 
20.01 Applicable to Group A Employees: 
 

a) For each calendar month in which a full-time continuing employee 
has earned at least ten (10) days’  pay, the employee shall earn 
vacation leave credits at the rate of : 

 
i) one and one-quarter (1 ¼) days per month, if the employee 

has completed less than eight (8) years of service; 
 

ii) one and two-thirds (1 2/3) days per month, if the employee 
has completed eight (8) years of service; 

 
iii) two and one-twelfth (2 1/12) days per month if the 

employee has completed eighteen (18) years of service. 
 

b) Where full-time employees have earned less than ten (10) days’  pay 
in a given calendar month, they shall be entitled to an amount equal 
to : 

 
i) six percent (6%) of their gross earnings for said calendar 

month, if the employee has completed less than eight (8) 
years of service; 

 
ii) eight percent (8%) of their gross earnings for said calendar 

month, if the employee has completed eight (8) years of 
service; 

 
iii) ten percent (10%) of their gross earnings for said calendar 

month, if the employee has completed eighteen (18) years 
of service.   
 

This amount is payable during a vacation period mutually agreed upon. 
 
 

c) When a part-time employee becomes a continuing full-time 
employee, the years of service shall be calculated on the pro-rata of 
the hours regularly worked by a continuing full-time employee for 
the purpose of calculating the vacation leave credits. Calculation of 
the number of hours shall begin at date of hiring and will apply at 
date of signing of this Collective Agreement. 

 

ARTICLE 20 – CONGÉS ANNUELS 
 
20.01 Applicable aux employé-e-s du groupe A : 
 

a) Pour chaque mois civil au cours duquel l'employé-e permanent touche 
au moins dix (10) jours de rémunération, il ou elle acquiert des crédits 
de congé annuel à raison de : 

    
i) un jour et quart (1 1/4) par mois, s'il ou elle compte moins de 

huit (8) années de service; 
 
ii) un jour et deux tiers (1 2/3) par mois, s'il ou elle compte huit 

(8) années de service; 
 

iii) deux jours et un douzième (2 1/12) par mois s'il ou elle 
compte dix-huit (18) années de service. 

 
b) Lorsqu'un employé-e permanent à temps plein a touché au moins dix 

(10) jours de rémunération dans un mois civil donné, il ou elle a droit 
à un montant égal à : 

 
i) six pour cent (6%) de son traitement brut pour ledit mois 

civil, s'il ou elle compte moins de huit (8) années de service; 
 
 

ii) huit pour cent (8%) de son traitement brut pour ledit mois 
civil, s'il ou elle compte huit (8) années de service; 

 
 

iii) dix pour cent (10%) de son traitement brut pour ledit mois 
civil, s'il ou elle compte dix-huit (18) années de service. 

 
 

 Ce montant est dû et payable lors d'une période de congé annuel 
mutuellement convenu. 

  
c) Lorsqu'un employé-e permanent à temps partiel devient un  
 employé-e permanent à temps plein, les années de service seront 

calculées au prorata des heures normalement travaillées par un 
employé-e permanent à temps plein pour fin de calcul des crédits de 
congé annuel.  Le calcul du nombre d'heures débute à la date 
d'embauche et s'appliquera à la date de la signature de la présente 
convention. 
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d) During the first six (6) months of employment with the 

Corporation, vacation leave will accumulate but will not be granted 
to employees except under special circumstances and by 
arrangement with the office of the Director of Human Resources, 
and the Department Director concerned. Thereafter, full leave 
entitlement with pay may be granted to the extent of those credits 
which will have been earned to the end of the leave year 
(September 1 to August 31). 

 
e) Vacation leave will be taken at one time and during the year in 

which it is earned except as agreed by the employee and the 
Corporation.  An employee shall be permitted to carry over a 
maximum of five (5) days’  credit to the next fiscal year; however, 
no credits may be carried over beyond January 6. 

 
f) On transfer to another government organization, employees may 

transfer up to fifteen (15) days annual leave provided this is 
acceptable to the new employer. 

 
 

g) i) The Corporation will determine the periods during which 
vacation leave may be taken and the numbers and 
classification of employees who may take vacation leave 
during the same period.  The Corporation will make every 
reasonable effort to schedule vacation periods to suit the 
convenience of both employees and the Corporation. 

 
 
  ii) Employees will submit their request for vacation leave 

before 1 April of each year.  Where there are more 
requests for a vacation period that can be allowed, 
seniority shall prevail. 

 
iii) A schedule showing the vacation periods and the 

employees booked for these periods shall be posted by 15 
April. 

 
iv) Employees who do not submit their leave requests before 

1 April will not be able to exercise their seniority rights to 
bump employees who have been scheduled as per Clause 
20.01 g) iii) 

 

 
d)  Durant les six (6) premiers mois d'emploi à la Société, les congés 

annuels s'accumuleront mais ne seront pas accordés aux employé-e-s 
sauf dans des circonstances spéciales et sous réserve de dispositions 
prises avec le bureau du directeur des ressources humaines et le 
directeur du département concerné.  Par la suite, les pleins droits à 
congé payé seront accordés dans la mesure des crédits acquis jusqu'à 
la fin de l'année de congé (du 1er septembre au 31 août). 
 

 
e)  Le congé annuel sera pris en une fois et durant l'année au cours de 

laquelle il est acquis, sauf sur entente entre l'employé-e et la Société.  
Les employé-e-s sont autorisés à reporter un maximum de crédits de 
cinq (5) jours à la prochaine année financière.  Cependant, aucun 
crédit ne sera reporté au-delà du 6 janvier. 

 
f)  Lors d'un transfert à une autre organisation gouvernementale, les 

employé-e-s peuvent transférer à concurrence de quinze (15) jours de 
congé annuel, à condition que ce soit acceptable au nouvel 
employeur. 

 
g) i) La Société déterminera les périodes au cours desquelles le 

congé annuel peut être pris et le nombre et la classification 
des employé-e-s qui peuvent prendre un congé annuel 
durant la même période.  La Société fera tout effort 
raisonnable pour prévoir à l'horaire les périodes de congé 
annuel pour accommoder à la fois les employé-e-s et la 
Société. 
 

ii) Les employé-e-s soumettront leur demande de congé annuel 
avant le 1er avril de chaque année.  Lorsqu'il y a plus de 
demandes d'une période de congé annuel que la Société peut 
permettre, l'ancienneté prévaudra. 

 
iii) Un horaire indiquant les périodes de congé annuel réservées 

aux employé-e-s sera affiché au plus tard le 15 avril. 
 
 

iv) Les employé-e-s qui ne soumettent pas leur demande de 
congé annuel avant le 1er avril ne pourront pas exercer leur 
droit d'ancienneté pour supplanter des employé-e-s dont le 
congé annuel a été fixé, conformément à l'alinéa 20.01 g) iii). 
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v) With the permission of the Corporation, employees may 
exchange vacation periods. 

 
h) Where a day that is a designated holiday for an employee coincides 

with a day of vacation leave with pay, that day shall count as a 
holiday and not as vacation leave. 

 
i) Application for Vacation Leave must be made on the form 

prescribed, approved by the appropriate Department Director (or 
his/her authorized representative), and then referred to the Human 
Resources Department to confirm entitlement for Vacation Leave.  
Such forms shall be made available through the immediate 
supervisor. 

 
j) Employees with one or more years of service who will be absent for 

one (1) week or more on Vacation Leave, may request and be given 
advance salary payment to a maximum of the amount(s) that they 
would be entitled to receive on those pay dates when they are to be 
absent, subject to the following provisions: 

 
i) The employee will attempt to give three (3) weeks notice, 

in writing, for advance payment, but in any event shall 
give at least two (2) weeks notice prior to the anticipated 
date of departure on leave. 

 
ii)  Any overpayment in respect of such pay advances will be 

an immediate first  charge against any subsequent pay 
entitlements and will be recovered in full prior to any 
further payment of salary. 

 
k) Employees engaged on a part-time basis shall be paid, in lieu of 

vacation leave, an amount equal to six percent (6%) of their gross 
earnings, such amount to be payable on the first regular pay date in 
December or their last day of work. 

 
 
l) Recall from Vacation Leave 
 

i)  The Corporation will make every reasonable effort not to 
recall employees to work after they have proceeded on 
Vacation Leave. 

 
ii) Where, during any period of Vacation Leave, employees 

v) Avec la permission de la Société, les employé-e-s peuvent 
s'échanger des périodes de congé annuel. 

 
h)  Si un jour férié désigné est inclus dans une période de congé annuel, 

la dite journée sera considérée comme étant un jour férié et non pas 
un jour de congé annuel. 
  

i)  La demande de congé annuel doit être faite sur la formule prescrite, 
approuvée par le directeur du service approprié (ou son représentant 
autorisé) et ensuite renvoyée au service des ressources humaines 
pour confirmer les droits au congé annuel.  Ces formules seront 
mises à la disposition par l'entremise du surveillant immédiat. 

 
 

j) Les employé-e-s qui comptent une année de service ou plus et qui 
s'absenteront une (1) semaine ou plus en congé annuel peuvent 
demander et bénéficier par anticipation de leur salaire à concurrence 
du montant qu'ils ou elles auraient touché à ces dates de paye durant 
leur absence, sous réserve de ces dispositions : 

 
i) l'employé-e s'efforce à donner un préavis de trois (3) 

semaines, par écrit, d'un paiement anticipé, mais doit 
cependant faire la demande au moins deux (2) semaines 
avant la date prévue du départ en congé. 

 
ii) tout paiement en trop relatif à de tels paiements anticipés 

est immédiatement imputé à toute rémunération à laquelle 
l'employé-e a droit par la suite et est recouvré en entier 
avant tout autre versement de rémunération. 

 
k)  Les employé-e-s embauchés à temps partiel reçoivent, en 

remplacement des congés annuels, un montant égal à six pour cent 
(6%) de leur traitement brut, ce montant devant être payable à la date 
de la première paye régulière ou leur dernier jour de travail en 
décembre. 

 
l)   Rappel pendant le congé annuel 

 
i) La Société fait tout effort raisonnable pour ne pas rappeler 

les employé-e-s au travail après qu'ils ou elles sont partis en 
congé annuel. 

 
ii) Si au cours d'une période quelconque de congé annuel des 
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are recalled to duty, they shall be reimbursed after 
submitting such accounts and receipts as are normally 
required by the Corporation, for reasonable expenses, that 
they incur: 

 
a) in proceeding to their place of work; and in 

returning to the place from which they were 
recalled if they immediately resume vacation 
upon completing the assignment for which they 
were recalled; and 

 
b) for any reasonable charges that result from 

cancellation of any reservation held in connection 
with the interrupted vacation. 

 
20.02 Applicable to Group B Employees: 

 
a) For each calendar month in which a continuing full-time employee 

has earned at least ten (10) days’  pay, the employee shall earn 
vacation leave credits at the rate of:  

 
i) one and one-quarter (1 1/4) days per calendar month, if the 

employee has less than eight (8) years of service; 
 

ii) one and two thirds (1 2/3) days per calendar month if the 
employee has completed eight (8) years of service, 
commencing with the month in which he/she earns at least 
ten (10) days pay following the date on which he/she 
completes eight (8) years of service; 

 
iii) two and one-twelfth (2 1/12) days per calendar month if 

the employee has completed eighteen (18) years of 
service, commencing with the month in which he/she 
earns at least ten (10) days pay following the date on 
which he/she completes eighteen (18) years of service. 

 
b) Where an employee has earned less than ten (10) days’  pay in a 

given calendar month, he/she shall be entitled to an amount equal to 
six percent (6%) of his/her gross earnings for said calendar month 
that he/she would otherwise be entitled to under a) (i), six point five 
percent (6.5%) that he/she otherwise would be entitled to under a) 
(ii), and seven percent (7%) that he/she would otherwise be entitled 
to under a) (iii).  This amount shall become due and payable during 

employé-e-s sont rappelés au travail, ils ou elles touchent, 
après avoir soumis les documents et les reçus que la Société 
exige normalement, le remboursement des dépenses 
raisonnables qu'ils ou elles engagent : 

 
a) pour se rendre à leur lieu de travail et pour retourner 

au point d'où ils ou elles ont été rappelés, s'ils ou 
elles retournent immédiatement en vacances après 
l'exécution des tâches qui ont nécessité leur rappel; 
et 

 
b) pour tous les frais raisonnables découlant de 

l'annulation d'une réservation faite en rapport avec 
l'interruption des vacances. 

 
 20.02 Applicable aux employé-e-s du groupe B : 
 

a) Pour chaque mois civil au cours duquel l'employé-e permanent à 
temps plein a touché une rémunération d'au moins dix (10) jours, il 
ou elle acquiert des crédits de congés annuels à raison : 

 
i) d'un jour et quart (1 1/4) par mois civil, s'il ou elle justifie de 

moins de huit (8) années de service; 
 

ii) d'un jour et deux tiers (1 2/3) par mois civil, s'il ou elle 
justifie de huit (8) années de service, à compter du mois au 
cours duquel il ou elle touche la rémunération d'au moins dix 
(10) jours et suivant la date à laquelle il ou elle justifie de 
huit (8) années de service; 

 
iii) deux jours et un douzième (2 1/12) par mois civil s'il ou elle 

justifie de dix-huit (18) années de service, à compter du mois 
au cours duquel il ou elle touche la rémunération d'au moins 
dix (10) jours et suivant la date à laquelle il ou elle justifie de 
dix-huit (18) années de service; 

 
b) Lorsque l'employé-e a gagné moins de dix (10) jours de 

rémunération dans un mois civil donné, il ou elle a droit à un 
montant égal à six pour cent (6%) de son traitement brut pour ledit  
mois civil s'il ou elle était visé par les dispositions du paragraphe a) 
i) ci-dessus ; à un montant égal à six virgule cinq pour cent (6,5%) 
s'il ou elle était visé par les dispositions du paragraphe a) ii), et à sept 
pour cent (7%) s'il ou elle était visé par les dispositions du 
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a mutually agreed upon vacation leave period. 
 
 
c) If an employee leaves the Corporation for any reason during the 

leave year he/she will be paid for vacation earned that has not been 
taken or he/she will be charged for vacation taken which has not 
been earned.  In the event of an employee’s death, no charge shall 
be made for vacation which has not been earned. 

 
 
d) An employee will be granted an additional day of vacation leave 

when a designated holiday falls on a day which he/she is on 
vacation leave. 

 
e) Vacation leave will not be granted to an employee who has given 

notice of resignation from the Corporation. However, such an 
employee will be paid for vacation leave earned but not taken. 

 
f) Vacation leave will be taken at one time and during the year in 

which it is earned except as agreed by the employee and the 
Corporation.  An employee shall be permitted to carry over a 
maximum of five days’  credit to the next fiscal year; however, no 
credits may be carried over beyond January 6th. 

 
g) Vacation periods will be scheduled to suit the convenience of both 

the employee and the Employer, with consideration being given to 
workload and seniority. 

 
h) i) An employee engaged on a part-time or temporary basis 

shall be paid, in lieu of vacation, an amount equal to six 
percent (6%) of his/her gross earnings; such amount to be 
added to each pay cheque.  Also, part-time employees only 
are entitled to a maximum of three (3) weekends (six days) 
per fiscal year, of unpaid vacation leave, provided they 
have worked four hundred and sixteen (416) hours in the 
twelve (12) months immediately preceding the request for 
such leave. 

 
 

ii) When a continuing part-time employee becomes a 
continuing full-time employee, the years of service shall 
be calculated on the pro-rata of the hours regularly worked 
by a continuing full-time employee for the purpose of 

paragraphe a) iii).  Ce montant est payable pendant une période de 
congé annuel mutuellement convenue. 

 
c)  Si l'employé-e quitte la Société pour un motif quelconque au cours 

de l'année, il ou elle sera rémunéré pour les congés annuels acquis 
mais non pris ou encore, il ou elle devra rembourser les congés 
annuels qu'il ou elle a pris sans les avoirs acquis.  En cas de décès, 
l'employé-e est réputé avoir acquis les congés annuels qu'il ou elle a 
pris. 

 
d)  L'employé-e se verra accorder un jour de congé annuel 

supplémentaire pour remplacer tout jour férié inclus dans sa période 
de congé annuel. 

 
e)  L'employé-e qui a signifié sa démission à la Société ne peut obtenir 

de congés annuels.  Toutefois il ou elle sera rémunéré pour les 
congés annuels acquis mais non pris. 

 
f)  Le congé annuel sera pris en une fois et durant l'année au cours de 

laquelle il est acquis, sauf sur entente entre l'employé-e et la Société.  
Les employé-e-s sont autorisés à reporter un maximum de crédits de 
cinq (5) jours à la prochaine année financière.  Cependant, aucun 
crédit ne sera reporté au-delà du 6 janvier. 

 
g)  Les périodes de congé annuel seront établies à l'horaire à la 

satisfaction mutuelle de l'employé-e et de l'employeur, compte tenu 
du volume de travail et de l'ancienneté. 

 
h) i) L'employé-e engagé à temps partiel ou temporaire recevra, 

en remplacement des congés annuels, un montant égal à six 
pour cent (6%) de son traitement brut; ce montant sera ajouté 
à chaque chèque de paye.  De plus, les employé-e-s à temps 
partiel seulement ont droit à un maximum de trois (3) fins de 
semaine (six jours) par année fiscale de congé sans solde 
tenant lieu de vacances, et uniquement s'ils ou elles ont 
travaillé quatre-cent-seize (416) heures durant les derniers 
douze (12) mois qui précèdent immédiatement une telle 
demande de congé. 

 
ii) Lorsqu'un employé-e permanent à temps partiel devient 

employé-e permanent à temps plein, les années de service 
seront calculées au prorata des heures normalement 
travaillées par un employé-e permanent à temps plein pour 
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calculating the vacation leave credits.  Calculation of the 
number of hours shall begin at date of hiring and will 
apply at date of singing of this agreement. 

 
ARTICLE 21 – DESIGNATED HOLIDAYS 
 
21.01 The following days shall be designated by the Corporation as paid holidays 

for employees under this Agreement: 
 

New Year’s Day   August Civic 
Good Friday   Labour Day 
Easter Monday   Thanksgiving Day 
Victoria Day   Remembrance Day 
St. Jean Baptiste Day  Christmas Day 
Canada Day   Boxing Day 
 

21.02 Applicable to Group A Employees:  
 

Full-time employees who are not entitled to wages for at least fifteen (15) 
days during the thirty (30) calendar days immediately preceding a 
designated holiday are not entitled to pay for that holiday. 

 
 
 Holiday Falling on a Day of Rest 
 

a) When a day designated as a holiday coincides with an employee’s 
day of rest, the holiday will be moved to the first day the employee 
is scheduled to work following the day of rest. 

b) When a day designated as a holiday for an employee is moved to 
another day,  

 
i) work performed by an employee on the day from which 

the holiday was moved will be considered as work 
performed on a day of rest, and 

 
ii) work performed by an employee on the day to which the 

holiday was moved, will be considered as work performed 
on a holiday. 

 
c) When a designated holiday coincides with a day on which 

employees work a regular shift, they shall receive in addition to the 
pay they would have received had they not worked on the holiday, 

fin de calcul des crédits de congé annuel.  Le calcul du 
nombre d'heures débute à la date d'embauche et s'appliquera 
à la date de la signature de la présente convention. 

 
ARTICLE 21 – JOURS FÉRIÉS DÉSIGNÉS 
 
21.01 Les jours suivants sont désignés par la Société comme les jours fériés payés 

pour les employé-e-s assujettis à la présente convention : 
 

Le Jour de l’an   le premier lundi d’août 
Le Vendredi saint   la Fête du Travail 
Le lundi de Pâques  le jour d’Actions de grâces 
La fête de la Reine  le jour du Souvenir 
La St-Jean-Baptiste  le jour de Noël 
La fête du Canada  le lendemain de Noël 

 
21.02    Applicable aux employé-e-s du groupe A :  

 
Les employé-e-s à plein temps qui n'ont pas droit à la rémunération pendant 
au moins quinze (15) jours des trente (30) jours civils qui précèdent 
immédiatement un jour férié désigné n'ont pas droit à la rémunération pour ce 
jour férié. 

 Jour férié qui coïncide avec un jour de repos 
 

a) Lorsqu'un jour désigné comme jour férié coïncide avec un jour de 
repos d'un employé-e, le jour férié est reporté au premier jour 
ouvrable d'horaire de l'employé-e subséquent à son jour de repos. 

 
b)  Lorsqu'un jour désigné comme jour férié à l'égard d'un employé-e est 

reporté à un autre jour, 
 
 i) le travail exécuté par un employé-e le jour à partir duquel le 

jour férié a été reporté est considéré comme du travail 
exécuté pendant un jour de repos, et 

 
ii) le travail accompli par l'employé-e pendant le jour auquel le 

jour férié a été reporté est considéré comme du travail 
accompli pendant un jour férié. 

 
c)  Lorsqu'un jour férié désigné coïncide avec un jour au cours duquel 

les employé-e-s effectuent un poste régulier, ces derniers ou ces 
dernières touchent, en plus de la rémunération qu'ils ou elles auraient 
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compensation in accordance with the applicable overtime provision. 
 
 
 
d) Employees shall not be scheduled to work on both Christmas and 

New Year’s Day.  Regular work schedules during the weeks in 
which Christmas and New Year’s Day fall may be amended 
without penalty to accommodate this.  Employees involved will be 
consulted prior to any amendments being made. 

 
 
e) i) Employees are not entitled to pay for a designated holiday 

that occurs in the first thirty (30) days of their 
employment. 

 
ii) a) Part-time employees who have worked ten (10) 

days or more out of thirty (30) days immediately 
preceding a designated holiday will be paid a sum 
of money calculated on the accumulated hours 
worked during the preceding thirty (30) days 
divided by the number of days worked and 
multiplied by their applicable rate of pay as set 
out in Appendix “A” . 

 
 

b) Part-time employees who work less than ten (10) 
days in the thirty (30) days immediately 
preceding a designated holiday are entitled to be 
paid 1/20th of the wages they earned during the 
thirty (30) calendar days preceding the designated 
holiday. 

 
 

f) For the purpose of determining the number of days worked, a part-
time employee who works a regular weekend shift (8 hours) or 
replaces on a regular week-day shift (8 hours) shall have this shift 
count as two (2) days. 

 
21.03 Applicable to Group B Employees:  

 
a) Clause 21.01 does not apply to an employee who is absent without 

pay on both the working day immediately preceding and the 
working day following the designated paid holiday. 

touchée s'ils ou elles n'avaient pas travaillé le jour férié, une 
rémunération conformément aux dispositions du temps 
supplémentaire applicables. 

 
d)  Les employé-e-s ne sont pas tenus, selon l'horaire, de travailler et le 

jour de Noël et le jour de l'An. Les horaires de travail réguliers au 
cours des semaines où Noël et le jour de l'An tombent peuvent être 
modifiés sans pénalité pour accommoder cette situation.  Les 
employé-e-s en cause seront consultés avant que soit effectuée toute 
modification. 

 
e) i) Les employé-e-s n'ont pas droit à la rémunération d'un jour 

férié désigné qui survient dans les trente (30) premiers jours 
de leur emploi. 

 
ii)  a)  Les employé-e-s à temps partiel qui ont travaillé 

dix (10) jours ou plus durant les trente (30) jours 
qui précèdent immédiatement un jour férié 
désigné, toucheront une rémunération calculée 
d'après les heures effectuées et accumulées durant 
les trente (30) jours précédents, divisées par le 
nombre de jours travaillés et en multipliant le 
quotient obtenu par leur taux de rémunération 
applicable qui figure à l'annexe « A ». 

 
b)  Les employé-e-s à temps partiel qui travaillent 

moins de dix (10) jours sur les trente (30) jours qui 
précèdent immédiatement un jour férié désigné ont 
droit de toucher un vingtième (1/20e) de la 
rémunération qu'ils ou elles ont acquise durant les 
trente (30) jours civils précédent le jour férié 
désigné. 

 
f) Aux fins de déterminer le nombre de jours travaillés, un employé-e à 

temps partiel qui effectue un poste régulier en fin de semaine (8 
heures) ou remplace un poste régulier un jour de semaine (8 heures) 
verra ce poste compté comme deux (2) jours. 

 
21.03    Applicable aux employé-e-s du groupe B :  

 
a) La clause 21.01 ne s'applique pas à l'employé-e en congé non payé à 

la fois le jour ouvrable qui précède immédiatement  et le jour 
ouvrable suivant le jour férié désigné payé. 
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b) Continuing part-time or temporary employees who are required to 

work on a designated paid holiday will be compensated for hours 
worked at one and one-half times (1 ½ T) the stipulated hourly rate. 

 
 
c) If a designated holiday falls on an employee’s day of rest, the 

holiday shall be moved to the employee’s first scheduled working 
day following his/her day of rest. 

 
d) If a designated holiday coincides with a day on which an employee 

works a regular shift, he/she shall receive, in addition to the pay 
he/she would have received had he/she not worked on the holiday, 
compensation in accordance with the applicable overtime provision 
(Clause 16.02 j), k), l) and m) and subject to 16.02 n)). 

 
 
 

e) i) Continuing part-time and temporary employees who are 
entitled to wages  for at least ten (10) days out of thirty 
(30) days preceding the holidays designated in Clause 
21.01 will be paid a sum of money calculated on the 
accumulated hours worked during the preceding thirty (30) 
days divided by the number of days worked and multiplied 
by their applicable rate of pay as delineated in Appendix 
“A” . 

 
ii) Continuing part-time and temporary employees who work 

less than ten (10) days in the thirty (30) days immediately 
preceding a designated holiday are entitled to be paid 
1/20th of the wages they earned during the thirty (30) 
calendar days preceding the designated holiday.  This 
paragraph will apply to employees who were hired thirty 
(30) days or more prior to the designated holiday. 

 
 
 

f) Employees required to work on Christmas Day will be paid at two 
(2T) times the applicable rate delineated in Appendix “A” . 

 
g) Employees shall be paid at least time and one half (1 ½ T) for work 

performed after 16:00 hours Christmas Eve and New Year’s Eve. 
 

 
b)  Les employé-e-s permanents à temps partiel ou les employé-e-s 

temporaires qui sont tenus de travailler un jour férié désigné payé 
sont rémunérés pour les heures effectuées à raison d'une fois et 
demie (1 1/2) le taux horaire prescrit. 

 
c)  Lorsqu'un jour férié coïncide avec un jour de repos de l'employé-e, 

le jour férié est reporté au premier jour ouvrable d'horaire qui suit le 
jour de repos. 

 
d) Si un jour férié désigné coïncide avec un jour au cours duquel 

l'employé-e effectue un quart de travail régulier, celui-ci ou celle-ci 
touche, en plus de la rémunération qu'il ou elle aurait touchée s'il ou 
elle n'avait pas travaillé le jour férié, une rémunération 
conformément aux dispositions des heures supplémentaires 
applicables (Clause 16.02 j), k), l), et m), et sujet à la clause 16.02 
n)). 

 
e) i) Les employé-e-s permanents à temps partiel et les employé-

e-s temporaires qui ont droit à une rémunération pour au 
moins dix (10) jours sur les trente (30) jours qui précèdent 
les jours fériés mentionnés à la clause 21.01, ont droit à un 
montant calculé d'après les heures de travail accumulées 
pendant ces trente (30) jours divisé par le nombre de jours 
de travail et multiplié par le taux de rémunération 
applicable précisé à l'annexe « A ». 

 
ii) Les employé-e-s permanents à temps partiel et les employé-

e-s temporaires qui travaillent moins de dix (10) jours sur 
les trente (30) jours qui précèdent immédiatement un jour 
férié désigné ont droit de toucher un vingtième (1/20e) de la 
rémunération qu'ils ou elles ont acquise durant les trente 
(30) jours civils précédant le jour férié désigné.  Le présent 
paragraphe s'appliquera aux employé-e-s qui ont été 
embauchés trente (30) jours ou plus avant le jour férié 
désigné. 

 
f)  Les employé-e-s qui sont tenus de travailler le jour de Noël sont 

rémunérés à deux (2) fois le taux applicable précisé à l'annexe « A ». 
 

g)  Les employé-e-s sont rémunérés au moins à tarif et demi (1 1/2) pour 
le travail effectué après 16h00 la veille de Noël et la veille du jour de 
l'An. 
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h) i) All time worked by continuing part-time employees on 

Easter Sunday shall be paid at time and one half the 
applicable rate of pay in Appendix “A” , provided that the 
employee does not qualify and therefore is not entitled to 
pay for Easter Monday as set out in article 21.03 b). 

 
 

ii) Furthermore, if a part-time employee is also required to 
work on Easter Monday, for which he/she will be paid in 
accordance with article 21.03 b), the above paragraph i) 
does not apply. 

 
ARTICLE 22 – SICK LEAVE 
 
22.01 Applicable to Group A Employees:  
 

Credits 
 

a) Full-time continuous employees will earn sick leave credits at the 
rate of ten (10) hours for each calendar month for which they 
receive pay for at least ten (10) days. 

 
 
b) Deductions will be made from credits for each hour of absence on 

sick leave.  Absences will be rounded off to the nearest hour. 
 
c) The Corporation agrees to pay part-time employees twelve cents 

($0.12) per hour in lieu of sick leave, except where the Employer is 
required to make pension contributions pursuant to the Public 
Service Superannuation Act on the employee’s behalf. 

 
 
d) The Corporation may grant leave with pay to employees who are 

required to take specialized medical treatment (e.g. allergy shots).  
Such period of leave shall be charged against the sick leave credits.  
Such leave shall not be unreasonably denied. 

 
 Granting of Sick Leave 
 

e) Employees will be granted sick leave with pay when they are 
unable to perform their duties because of illness or injury provided 
that: 

 
h) i) Toutes les heures travaillées par les employé-e-s 

permanents à temps partiel le Dimanche de Pâques seront 
rémunérées à tarif et demi (1 1/2) du taux applicable à 
l'annexe « A », à condition que l'employé-e ne se qualifie 
pas et par conséquent n'a pas droit à une rémunération pour 
le lundi de Pâques tel que prévu à l'article 21.03 b). 

 
ii) De plus, si un employé-e à temps partiel travaille le lundi de 

Pâques, pour lequel il ou elle sera rémunéré tel que prévu à 
l'article 21.03 b), le paragraphe i) susmentionné ne 
s'applique pas. 

 
ARTICLE 22 – CONGÉ DE MALADIE 
 
22.01 Applicable aux employé-e-s du groupe A :  
 

Crédits 
 

a)  Les employé-e-s permanents à plein temps acquièrent des crédits de 
congé de maladie à raison de dix (10) heures pour chaque mois civil 
au cours duquel ils ou elles touchent au moins dix (10) jours de 
rémunération. 

 
b) Chaque heure de congé de maladie sera imputée aux crédits.  Les 

absences seront arrondies à l'heure la plus près. 
 
c)   La Société convient de verser aux employé-e-s à temps partiel douze 

cents (0,12$) l'heure pour tenir lieu du congé de maladie, sauf 
lorsque l'employeur est tenu de verser des cotisations de pension au 
nom des employé-e-s, conformément à la Loi sur la pension de la 
fonction publique. 
 

d)  La Société peut accorder un congé payé aux employé-e-s qui doivent 
suivre des traitements médicaux spécialisés (ex. vaccin d'allergie).  
Une telle période de congé sera soustraite des crédits de congé de 
maladie.  Ce congé ne sera pas refusé sans motif raisonnable. 

  
 Attribution du congé de maladie 
 

e)  Les employé-e-s bénéficient d'un congé de maladie payé lorsqu'ils 
ou elles sont incapables d'exécuter leurs fonctions en raison de 
maladie ou de blessure, à condition : 
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i) they satisfy the Employer of their condition by advising 

their immediate supervisor or designate, within a 
reasonable time on the day their absence commences, 
stating, where possible, the expected duration of the 
absence, and 

 
ii) they have the necessary Sick Leave credits, and 

 
 

iii) they provide the documents requested by the Corporation. 
 
 

f) If the period of absence does not exceed four (4) working days, the 
signatures of both the employee and the supervisor on the “Request 
of Leave”  form will be sufficient subject to the requirements of 
22.01 g) and 25.01 g). 

  
g) i) If the period of absence exceeds four (4) working days, 

and/or the employee has been granted sick leave without a 
medical certificate on eight (8) days in a fiscal year, the 
employee will submit a certificate signed by a qualified 
physician attesting to the illness. 

 
ii) When employees are absent because of illness for an entire 

scheduled shift the absence shall count as one day in 
respect to the eight (8) days set out in 22.01 g) i). 

 
 

h) When an employee has insufficient or no credits to cover the 
granting of sick leave with pay, the authorizing officer may 
authorize advance leave credits, upon recommendation by the 
Director of Human Resources or designate, within a limit of: 

 
 

i) two hundred (200) hours if a decision on an application for 
injury-on-duty leave is being awaited; or 

 
ii) one hundred and twenty (120) hours in all other cases; 

subject to deduction of such advance leave from any sick 
leave subsequently earned.  Requests for advance leave 
from any sick leave credits from employees with two or 
more years of continuous service, shall not be 

 
i) qu'ils ou elles puissent convaincre l'employeur de leur 

condition en informant leur surveillant immédiat ou la 
personne désignée, dans un délai raisonnable le jour où leur 
congé commence, en précisant, si possible, la durée prévue 
de l'absence, et 

 
ii) qu'ils ou elles aient les crédits de congé de maladie 

nécessaires, et 
 

iii) qu'ils ou elles fournissent les documents exigés par la 
Société. 

 
f) Si la période d'absence ne dépasse pas quatre (4) jours ouvrables, les 

signatures et de l'employé-e et du surveillant sur la formule de 
"demande de congé", seront suffisantes, sous réserve des 
dispositions des clauses 22.01 g) et 25.01 g). 
 

g) i) Si la période d'absence dépasse quatre (4) jours ouvrables et 
que l'employé-e a déjà bénéficié de huit (8) jours de congé 
de maladie sans certificat médical dans une année 
financière, l'employé-e soumettra un certificat signé par un 
médecin qualifié attestant la maladie. 

 
 ii)  Lorsque des employé-e-s sont absents en raison de maladie 

pour un quart d'horaire complet, l'absence compte comme 
un jour à l'égard des huit (8) jours énoncés au paragraphe 
22.01 g) i). 
 

h)   Lorsqu'un employé-e n'a aucun crédit ou que leur nombre est 
insuffisant pour couvrir l'attribution d'un congé de maladie payé, 
l'agent responsable peut, sur la recommandation du directeur des 
ressources humaines ou son délégué, autoriser des crédits de congé 
anticipé dans une limite de: 
 
i)  deux cents (200) heures, s'il ou elle attend une décision sur 

une demande de congé pour accident de travail, ou 
 

ii)  cent vingt (120) heures dans tous les autres cas; sous 
réserve de la déduction de ce congé anticipé de tout congé 
de maladie acquis par la suite.  Les demandes de crédits de 
congé de maladie anticipé des employé-e-s qui comptent 
deux années ou plus de service continu, ne sont pas refusées 
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unreasonably denied. 
 

i) When an employee is granted sick leave with pay and injury-on-
duty leave is subsequently approved for the same period, the sick 
leave credits used during that period will be restored. 

 
 

j) i) Sick leave credits up to a maximum of seventy-five (75) 
days earned by former employees of the Federal Public 
Service, Canadian Armed Forces, (as governed by Public 
Service sick leave regulations), Crown Corporations or 
Agencies, may be transferred and considered as leave 
earned with the Corporation provided that such credits 
were accrued during employment which terminated less 
than thirty (30) days prior to engagement by the 
Corporation. 

 
ii) Such sick leave will, if expressed in days, be converted to 

hours by multiplying the number of days by the standard 
work day (to a maximum of eight) immediately prior to 
commencing work at the Centre. 

 
k) Misuse of sick leave credits shall be considered a sufficient cause 

for discipline. 
 
22.02 Applicable to Group B Employees: 

 
a) Continuing full-time employees shall earn sick leave credits at the 

rate of one and one-quarter (1 1/4) days for each calendar month for 
which they are entitled to pay, for at least ten (10) days.  Unused 
credits shall accumulate from year to year without limit. 

 
 
b) The Corporation shall grant sick leave with pay to continuing full-

time employees, chargeable against sick leave credited, whenever 
an employee is unable to perform his/her duties because of illness 
or injury, provided that: 

 
i) he/she satisfies the Employer, by means of a written 

statement, that his/her condition prevented him/her from 
working; 

 
ii) he/she has earned the necessary sick leave credits, and: 

sans motif raisonnable. 
 

i)  Lorsqu'un employé-e bénéficie d'un congé de maladie payé et qu'un 
congé pour accident de travail est approuvé par la suite pour la même 
période, les crédits de congé de maladie utilisés durant cette période 
seront reconstitués. 

j)  i) Les crédits de congé de maladie acquis par les anciens 
employé-e-s de la Fonction publique fédérale, des Forces 
armées canadiennes, (tel que régis par les règlements 
afférents au congé de maladie de la Fonction publique), des 
sociétés ou organismes de la Couronne, peuvent être 
transférés et considérés comme des congés acquis auprès de 
la Société, à condition que ces crédits aient été accumulés 
durant l'emploi qui s'est terminé moins de trente (30) jours 
avant l'embauche à la Société. 
 

ii) Ce congé de maladie sera, s'il est exprimé en jours, converti 
en heures en multipliant le nombre de jours par la journée 
de travail normale (jusqu'au maximum de huit) 
immédiatement avant de commencer à travailler au Centre. 

 
k)   L'emploi abusif des crédits de congé de maladie est considéré 

comme une cause suffisante de sanction disciplinaire. 
 
22.02 Applicable aux employé-e-s du groupe B : 

 
a)  Les employé-e-s permanents à temps plein acquièrent des crédits de 

congé de maladie à raison d'un jour et quart (1 1/4) pour chaque mois 
civil au cours duquel ils ou elles touchent la rémunération d'au moins 
dix (10) jours.  Les crédits inutilisés peuvent être reportés d'une 
année à l'autre sans restriction. 

 
b)  La Société accorde un congé de maladie payé aux employé-e-s 

permanents à temps plein, imputable à leurs crédits de congé de 
maladie, lorsqu'ils ou elles sont incapables d'exécuter leurs fonctions 
en raison de maladie ou de blessure, à condition : 

 
i)  qu'ils ou elles puissent convaincre l'employeur, au moyen 

d'une déclaration écrite, que leur condition les  empêchait 
de travailler ; 

 
ii)  qu'ils ou elles aient les crédits de congé de maladie 
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iii) a medical certificate, signed by a qualified medical 
practitioner, is presented as soon as practicable after return 
to work in support of a request for paid sick leave, when 
the condition preventing him/her from reporting for duty 
extends beyond a total of four (4) working days during one 
(1) period of disability or a total of eight (8) days during a 
fiscal year. 

 
c) Sick leave may be granted at the discretion of the Employer an 

advance up to a maximum of fifteen (15) days if credits have been 
exhausted.  Leave used in advance is to be earned upon return to 
work, before further credits will accrue. 

 
d) Misuse of sick leave benefits may be considered a sufficient cause 

for dismissal. 
 

e) The Corporation may grant leave with pay to employees who are 
required to take specialized medical treatment (e.g. allergy shots).  
Such a period of leave shall be charged against the sick leave 
credits.  Such leave shall not be unreasonably denied. 

 
 
ARTICLE 23 – SPECIAL LEAVE 
 
23.01 Leave with Pay for Spousal Union 
 
After completion of one (1) year’s continuous employment and providing the 
supervisor is given at least one (1) month’s written notice: 
 

a) a full-time continuing employee will be granted five (5) days leave 
with pay; 

 
b) a part-time continuing employee will be granted leave with pay for 

those days he/she is normally scheduled to work in a consecutive 
five day period;   

 
for the purpose of declaring spousal union with another person in a ceremony.  This 
ceremony may be civil, secular or religious. 
 
 
 

nécessaires ; et 
 

iii) qu'ils ou elles présentent un certificat médical, signé par  un 
médecin qualifié, dans les meilleurs délais après leur retour 
au travail à l'appui d'une demande de congé de  maladie 
payé, lorsque l'affection les empêchent de se présenter au 
travail se prolonge au-delà de quatre (4) jours ouvrables au 
cours d'une (1) période d'incapacité  ou au-delà de huit (8) 
jours au cours d'une année financière. 

 
c)  L'employeur peut, à sa discrétion, accorder un congé de maladie par 

anticipation jusqu'à concurrence de quinze (15) jours si les crédits 
sont épuisés.  Les congés utilisés par anticipation seront acquis au 
retour au travail, avant toute autre accumulation de crédits. 

 
d)   L'emploi abusif des congés de maladie peut être considéré comme 

un motif suffisant de renvoi. 
 

e)   La Société peut accorder un congé payé aux employé-e-s qui sont 
tenus de prendre un traitement médical spécialisé (par ex. piqûres 
contre les allergies).  Cette période de congé est imputée à leurs 
crédits de congé de maladie.  Ce congé n'est pas refusé sans motif 
raisonnable. 

 
ARTICLE 23 – CONGÉS SPÉCIAUX 
 
23.01 Congé  payé pour  union conjugale  
 
Après une (1) année complète d'emploi continu et à condition que l'employé-e donne 
au surveillant un préavis écrit d'au moins un (1) mois : 
 

a) un employé-e permanent à plein temps bénéficie de cinq (5) jours de 
congé payé; 

 
b) un employé-e permanent à temps partiel bénéficie de congé payé 

pour ces jours où il ou elle doit normalement travailler selon l'horaire 
au cours d'une période consécutive de cinq jours;  

 
aux fins d’une déclaration d’union conjugale avec une autre personne lors d’une 
cérémonie, laquelle peut être civile, laïque ou religieuse. 

 
 
 



 52 

 
23.02 Bereavement Leave 
 

a) For this purpose, immediate family is defined as father, mother, (or 
alternatively, step father, step-mother or foster parent), brother, 
sister, spouse, (or common-law spouse/partner), child, step-child or 
ward of employee, father-in-law, mother-in-law or alternatively 
father or mother of a common-law spouse/partner or a relative 
permanently residing in the employee’s household or with whom 
the employee permanently resides. 

 
 

b) i) Where a member of a full-time continuing employee’s 
immediate family dies, the employee will be entitled four 
(4) days leave with pay, which must include the day of the 
funeral and may, in addition, be granted up to three (3) 
days leave for the purpose of travel related to the death. 

 
 

ii) Where a member of a part-time or temporary employee’s 
immediate family dies, that employee will be entitled to 
pay for each of the following three (3) days provided that 
the employee was scheduled to work on those days.  Such 
pay will be at the employee’s regular rate of wages for the 
employee’s normal hours of work. 

 
 

c) In special circumstances and at the request of the employee, leave 
may be extended beyond the day following the day of the funeral 
but the total number of days granted must be consecutive and not 
greater in number than those provided above, and must include the 
day of the funeral. 

 
d) Employees will be granted leave with pay for that work period for 

which they were scheduled, or were eligible to receive pay, on the 
day of the funeral of the employee’s grandparent, son-in-law, 
daughter-in-law, brother-in-law or sister-in-law and grandchild. 

 
 
23.03 Bir th and Adoption Leave 
 

Continuing full-time and part-time employees shall be granted special leave 
with pay up to a maximum of two  (2) days for needs directly related to the 

 
23.02 Congé de deuil 
 

a)  Aux fins de l'application de la présente clause, la proche famille se 
définit comme le père, la mère (ou encore le père par remariage, la 
mère par remariage ou un parent nourricier), le frère, la soeur, le ou 
la conjoint-e (ou le ou la conjoint-e de droit commun/partenaire), 
l'enfant propre de l'employé-e, l'enfant du ou de la conjoint-e, la 
personne en tutelle de l'employé-e, le beau-père, la belle-mère et un 
parent demeurant en permanence au domicile de l'employé-e ou avec 
qui l'employé-e demeure en permanence. 
 

b) i) Lorsqu'un membre de la proche famille d'un employé-e 
permanent à plein temps décède, ce dernier a droit à un 
congé payé de quatre (4) jours, qui doit comprendre la 
journée des funérailles et peut, de plus, bénéficier d'un 
maximum de trois (3) jours de congé aux fins du 
déplacement relié au décès. 

     
ii) Lorsqu'un membre de la proche famille d'un employé-e 

temporaire ou à temps partiel décède, ce dernier ou cette 
dernière a droit à un congé payé pour chacun des trois (3) 
jours suivants, à condition que l'employé-e aurait dû 
travailler ces jours.  Cette rémunération sera calculée au 
taux de rémunération régulier de l'employé-e en vigueur 
pour la durée du travail normal de l'employé-e. 

 
c)  Dans des circonstances spéciales et à la demande de l'employé-e, le 

congé de deuil payé peut s'étendre au-delà du lendemain des 
funérailles, mais tous les jours accordés doivent être consécutifs, ne 
pas être supérieurs en nombre à ceux qui sont prévus ci-dessus et 
comprendre le jour des funérailles. 

 
d)   Les employé-e-s bénéficient d'un congé payé pour cette période de 

travail au cours de laquelle ils ou elles devaient travailler selon 
l'horaire, ou étaient admissibles à toucher une rémunération, le jour 
des funérailles d'un grand-parent, d'un gendre, d'une bru, d'un beau-
frère ou d'une belle-soeur et d’un petit enfant de l'employé-e. 

23.03 Congé à l'occasion de la naissance et de l'adoption 
 
Les employé-e-s permanents à plein temps et à temps partiel bénéficient d'un 
congé spécial payé à concurrence  de deux  (2) journées pour les besoins 
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birth or adoption of a child.  
 
23.04 Cour t Leave 
 

a) The Corporation will grant leave with pay to employees for the 
period of time they are required: 

 
i) to be available for jury selection; 

 
ii) to serve on a jury, or by subpoena or summons to attend as 

a witness in any proceeding held in or under the authority 
of a court of justice or before a grand jury, before a court, 
judge, justice, magistrate or coroner; 

 
 

iii) before the Senate or House of Commons of Canada, or a 
Committee of the Senate or House of Commons, otherwise 
than in the performance of their duties; 

 
iv) before a legislative council, legislative assembly or house 

of assembly, or any committee thereof that is authorized, 
by law, to compel the attendance of witnesses before it; or 

 
 

v) before an arbitrator or umpire or a person or body of 
persons authorized by law to make an inquiry and to 
compel the attendance of witnesses before it. 

 
The employee will reimburse the Employer any amount received as 
compensation from another party for loss of salary.  In no case will this 
amount exceed what was paid by the Employer for the period of absence. 
 
 

Applicable to Group B Employees: 
 

a) At its discretion the Corporation may pay towards the legal costs 
and expenses, including loss of salary, if any, incurred by an 
employee by virtue of the proper performance of his/her 
employment duties.  Such payment will not be withheld without a 
reason. 

 
b) Employees scheduled to work on the afternoon or night shift and 

who are required by subpoena to attend court proceedings for cases 

reliés directement à la naissance ou l'adoption d'un enfant.   
 
23.04 Congé pour  comparution 
 

a) La Société accorde un congé payé aux employé-e-s pour la période 
de temps où ils ou elles sont tenus : 

 
i) d'être disponibles pour la sélection d'un jury; 

 
ii) de faire partie d'un jury, d'assister, sur assignation ou 

citation comme témoin à une procédure qui a lieu devant 
une cour de justice ou sur son autorisation, ou devant un 
jury d'accusation, devant un tribunal, un juge, un magistrat 
ou un coroner; 

 
iii) devant le Sénat ou la Chambre des communes du Canada 

ou un de leurs comités, dans des circonstances autres que 
celles où il ou elle exerce les fonctions de son poste; 

 
iv) devant un conseil législatif, une assemblée législative ou 

une chambre d'assemblée, ou un de leurs comités, qui est 
autorisé par la loi à obliger des témoins à comparaître 
devant lui; ou 

 
v) devant un arbitre, une personne ou groupe de personnes 

autorisées par la loi à faire une enquête et à obliger des 
témoins à se présenter devant lui. 

 
L'employé-e remboursera à l'employeur tout montant reçu à titre de 
compensation pour perte de salaire de la part des organismes concernés.  En 
aucun cas ce montant ne devra être plus élevé que ce que l'employeur paye 
pour la période d'absence. 
 

Applicable aux employé-e-s du groupe B : 
 

a) La Société peut, à sa discrétion, contribuer à l'acquittement des frais 
juridiques et des dépenses, y compris une perte de traitement le cas 
échéant, subies par un employé-e, en fonction de la bonne exécution 
des fonctions de son poste.  Ce paiement n'est pas refusé sans motif 
raisonnable. 

 
b) Les employé-e-s inscrits à l'horaire pour travailler pendant les quarts 

de soirée ou de nuit et qui doivent, suite à une citation de 
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related to their duties as security officers for the Employer, will be 
paid at straight time rate for the hours spent at such proceedings.  
The employees are required to work their normal shift at straight 
time pay. 

 
 
 
23.05 Injury-on-duty-Leave 

 
Employees under this Agreement are covered by the provisions of the 
Government Employee’s Compensation Act and are entitled to benefits in 
accordance with that Act. 

 
23.06 Leave of Absence for  Union Functions 

 
Leave of absence without pay and without loss of seniority may at the 
discretion of the Corporation be granted, upon request to the Employer, to 
employees elected or appointed to represent the Union at conventions, and 
for Union training.  Leave of absence without pay shall be granted to 
employees to attend Executive and Committee meetings of its affiliated or 
chartered bodies. 

 
23.07 a) Leave with Pay 
 

The Employer may grant leave with pay when circumstances not directly 
attributable to employees including illness in the family as defined in 23.02 a) 
prevent their reporting for duty.  Such leave shall not be unreasonably denied. 

 
 

b) Leave without Pay 
 

Upon written request the Employer may grant leave without pay for 
purposes other than those specified in this Agreement.  Such leave shall not 
be unreasonably denied. 

 
The Employer will give a written reply within seven (7) days (excluding 
Saturdays, Sundays and designated holidays) of the request having been 
made. 

 
 
 
 
 

comparaître, se présenter en cour comme témoins à des procédures 
dans le cadre de leurs fonctions à titre d'agents ou d’agentes de 
sécurité pour l'employeur, seront rémunérés au taux des heures 
normales pour les heures passées à assister à ces procédures.  Les 
employé-e-s doivent effectuer leur quart normal de travail au taux 
des heures normales. 

 
23.05 Congé pour  accident du travail 

 
Les employé-e-s visés par la présente convention collective sont assujettis aux 
dispositions de la Loi concernant l'indemnisation des employé-e-s de l'État et 
ils ou elles ont droit aux indemnités prévues par celle-ci. 

23.06 Congé pour  fonctions syndicales 
 
Un congé non payé et sans perte d'ancienneté peut, à la discrétion de la 
Société, être accordé, sur demande à l'employeur, aux employé-e-s élus ou 
nommés pour représenter le syndicat aux congrès, et pour la formation 
syndicale.  Un congé non payé est accordé aux employé-e-s pour assister aux 
réunions de l'Exécutif et des comités de ses organismes affiliés ou agréés. 

 
 
23.07 a) Congé payé 
 

L'employeur peut accorder un congé payé lorsque des circonstances qui ne 
sont pas directement attribuables aux employé-e-s, y compris la maladie dans 
la famille telle que définie au paragraphe 23.02 a), l'empêchent de se 
présenter au travail.  Ce congé n'est pas refusé sans motif raisonnable. 
 
b)  Congé non payé 

 
L'employeur peut également accorder un congé non payé pour des fins autres 
que celles spécifiées dans la présente convention.  Un tel congé ne sera pas 
refusé sans motif raisonnable. 

 
L'employeur donnera une réponse par écrit dans les sept (7) jours de la 
demande (à l'exclusion des samedis, des dimanches, et des jours fériés 
désignés). 
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ARTICLE 24 – MATERNITY AND PARENTAL LEAVE  
 
24.01 Maternity Leave for  Par t-Time Employees 
 

a) Employees who become pregnant are entitled to Maternity Leave, 
provided they: 

 
i) have completed six (6) months of continuous service; and 

 
ii) comply with the requirements of this Clause. 

 
b) Maternity Leave may commence eleven (11) weeks prior to the 

date scheduled for the termination of the pregnancy, and cease not 
later than seventeen (17) weeks following the termination of the 
pregnancy.  The total period of Maternity Leave will not exceed 
seventeen (17) weeks. 

 
c) In order to apply for this leave, an employee shall provide the 

Corporation with written notification of her condition at least four 
(4) weeks in advance of the anticipated date for the commencement 
of such leave, unless there is a valid reason why notice cannot be 
given.  The written notice shall include: 
 
i) an application for leave showing the length of the leave to 

be taken, 
 

ii) a certificate from a qualified medical practitioner 
certifying that she is pregnant, and specifying the 
anticipated date for termination of her pregnancy. 

 
d) i) An employee who is pregnant or nursing may, during the 

period from the beginning of the pregnancy to the end of 
the twenty-fourth (24th) week following the birth, request 
the employer to modify her job functions or reassign her to 
another job if, by any reason of the pregnancy or nursing, 
continuing any of her current job functions may pose a risk 
to her health or to that of the fetus or child. 

 
 

ii) An employee’s request under clause d) i) must be 
accompanied by a certificate of a qualified medical 
practitioner of the employee’s choice indicating the 
expected duration of the potential risk and the activities or 

ARTICLE 24 – CONGÉ DE MATERNITÉ ET PARENTAL  
 
24.01 Congé de maternité pour  les employées à temps par tiel 
 

a)  Les employées qui deviennent enceintes ont droit à un congé pour la 
naissance d’un enfant, à condition :  

 
i) qu'elles aient complété six (6) mois de service continu; et 

 
ii) qu'elles se conforment aux exigences de la présente clause. 

 
b) Le congé de maternité peut commencer onze (11) semaines avant la 

date prévue de la fin de la grossesse, et se terminer au plus tard dix-
sept (17) semaines après la fin de la grossesse.  La période totale de 
congé de maternité ne doit pas dépasser dix-sept (17) semaines. 

 
 

c) Pour demander le présent congé, une employée doit fournir à la 
Société un avis écrit de sa condition au moins quatre (4) semaines 
avant la date prévue du commencement de ce congé, à moins qu'il y 
ait une raison valable pour laquelle cet avis ne peut être donné.  
L'avis écrit doit comprendre : 

 
i) une demande de congé indiquant la durée du congé à 

prendre, 
 

ii) un certificat d'un médecin qualifié attestant qu'elle est 
enceinte, et précisant la date prévue de la fin de sa grossesse. 

 
 

d) i) L'employée enceinte ou allaitant un enfant peut, pendant la 
période qui va du début de la grossesse à la fin de la vingt-
quatrième (24ième) semaine qui suit l’accouchement, 
demander à son employeur de modifier ses tâches ou de la 
réaffecter à un autre poste si, en raison de sa grossesse ou de 
l’allaitement, la poursuite de ses activités professionnelles 
courantes peut constituer un risque pour sa santé, celle du 
fœtus ou celle de l’enfant. 

 
ii) La demande sous la clause d) i) est accompagnée d’un 

certificat signé par un médecin choisie par l’employée faisant 
état de la durée prévue du risque possible et des activités ou 
conditions à éviter pour l’éliminer. 
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conditions to avoid in order to eliminate the risk. 
 

iii) An employer to whom a request has been made under 
clause 24.01 d) i) shall examine the request in consultation 
with the employee and, where reasonably practicable, shall 
modify the employee’s job functions or reassign her. 

 
iv) An employee who has made a request under 24.01 d) i) is 

entitled to continue in her current job while the employer 
examines her request, but if the risk posed by continuing 
any of her job functions so requires, she is entitled to and 
shall be granted a leave of absence with pay at her regular 
rate of wages until the NAC: 

 
a) modifies her job functions or reassigns her,  
or 
b) informs her in writing that it is not reasonably 

practicable to modify her job functions or 
reassign her and that pay shall for all purposes be 
deemed to be wages. 

 
 v) The onus is on the NAC to show that a modification of job 

functions or a reassignment that would avoid the activities 
or conditions indicated in the medical certificate is not 
reasonably practicable. 

 
 vi) Where the NAC concludes that a modification of a job 

functions or a reassignment that would avoid the activities 
or conditions indicated in the medical certificate is not 
reasonably practicable, the employer shall so inform the 
employee in writing. 

 
vii) An employee whose job functions are modified or who is 

reassigned shall be deemed to continue to hold the job that 
she held at the time of making the request at 24.01d) i) 
above, and shall continue to receive the wages and benefits 
that are attached to that job.   

 
viii) An employee referred to in Article 24.01d) v) above is 

entitled to and shall be granted a leave of absence for the 
duration of the risks as indicated in the medical certificate.  
 
 

 
 

iii)  L’employeur, à qui une demande a été faite en vertu de la 
clause 24.01 d) i), étudie la demande en consultation avec 
l’employée et, dans la mesure du possible, modifie ses tâches 
ou la réaffecte. 

 
iv) L'employée qui a fait une demande en vertu de la clause 

24.01 d) i) peut poursuivre ses activités professionnelles 
courantes pendant que l'employeur étudie sa demande; 
toutefois, si le risque que représentent ses activités 
professionnelles l'exige, l'employée a droit à un congé payé, 
à son taux régulier de salaire jusqu'à ce que le CNA : 

 
a) modifie ses tâches, la réaffecte  
ou; 
b) l'informe par écrit qu'il est difficilement réalisable 

de prendre de telles mesures, la rémunération qui lui 
est alors versée étant assimilée à un salaire. 

 
 

v)    Il incombe au CNA de prouver qu'il est difficilement 
réalisable de modifier les tâches de l'employée ou de la 
réaffecter de façon à éviter les activités ou les conditions 
mentionnées dans le certificat médical. 

 
vi)  Si le CNA conclut qu'il est difficilement réalisable de 

modifier les tâches de l'employée ou de la réaffecter de façon 
à éviter les activités ou les conditions mentionnées dans le 
certificat médical, il l 'en informe par écrit. 

 
  

vii)  L'employée dont les tâches sont modifiées ou qui est 
réaffectée est réputée toujours occuper le poste qu'elle avait 
au moment où elle a présenté sa demande selon 24.01 d) i) 
ci-dessus et continue de recevoir le salaire et de bénéficier 
des avantages qui y sont attachés. 

  
viii) L'employée, tel que spécifié à l’article 24.01 d) v), a droit à 

un congé pendant la période mentionnée au certificat médical 
qu'elle avait présenté avec sa demande. 
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ix) An employee who is pregnant or nursing is entitled to and 
shall be granted a leave of absence during the period from 
the beginning of the pregnancy to the end of the twenty-
fourth week following the birth, if she provides the 
employer with a certificate of a qualified medical 
practitioner of her choice indicating that she is unable to 
work by reason of the pregnancy or nursing and indicating 
the duration of that inability. 

 
x) An employee whose job functions have been modified, 

who has been reassigned or who is on leave of absence 
shall give at least two weeks notice in writing to the 
employer of any change in the duration of the risk or in the 
inability as indicated in the medical certificate, unless 
there is a valid reason why that notice cannot be given, and 
such notice must be accompanied by a new medical 
certificate.  

 
24.02 Parental Leave for  Par t-Time Employees 
 

a) Every employee who has completed six (6) consecutive months of 
continuous employment with an employer is entitled to and shall be 
granted a leave of absence from employment as follows: 

 
i) subject to clause (b), where an employee has or will have 

the actual care and custody of a new-born child, the 
employee is entitled to and shall be granted a leave of 
absence from employment of up to thirty-seven (37) weeks 
in the fifty-two (52) weeks period beginning on the day on 
which the child comes into the employee’s care and, 

 
ii) subject to clause (b), where an employee commences legal 

proceedings under the laws of a province to adopt a child 
or obtains an order under the laws of a province for the 
adoption of a child, the employee is entitled to and shall be 
granted a leave of absence from employment of up to 
thirty-seven (37) weeks in the fifty-two (52) week period 
beginning on the day on which the child comes into the 
employee’s care. 

 
b) The total amount of leave of absence from employment that may be 

taken by two employees as parental leave in respect of the birth or 
adoption of any one child shall not exceed thirty-seven (37) weeks. 

ix)  L'employée enceinte ou allaitant un enfant a droit à un congé 
pendant la période qui va du début de la grossesse à la fin de 
la vingt-quatrième semaine qui suit l'accouchement si elle 
remet au CNA un certificat signé par un médecin choisi par 
elle indiquant qu'elle est incapable de travailler en raison de 
sa grossesse ou de l'allaitement et donnant la durée prévue de 
cette incapacité. 

 
 

x)  Sauf exception valable, l'employée qui bénéficie d'une 
modification de tâches, d'une réaffectation ou d'un congé est 
tenue de remettre un préavis écrit d'au moins deux semaines 
au CNA de tout changement de la durée prévue du risque ou 
de l'incapacité que mentionne le certificat médical d'origine 
et de lui présenter un nouveau certificat médical à l'appui. 

 
 
 

24.02 Congé parental pour  les employé-e-s à temps par tiel 
 

a) L’employé-e qui travaille pour un employeur sans interruption 
depuis au moins six (6) mois a droit à un congé selon les modalités 
suivantes : 
 
i)   sous réserve du paragraphe (b), l’employé-e qui est ou sera 

effectivement chargé des soins et de la garde d’un nouveau-
né a droit à un congé d’au plus trente-sept (37) semaines au 
cours des cinquante-deux (52) semaines qui suivent le jour 
de la naissance de l’enfant ou le jour où l’enfant lui est 
confié ; 
 

ii)  sous réserve du paragraphe (b), l’employé-e qui aux termes 
d’une loi provinciale, engage une procédure d’adoption ou 
se fait délivrer une ordonnance d’adoption a droit à un 
congé d’au plus trente-sept (37) semaines au cours des 
cinquante-deux (52) semaines qui suivent le jour où l’enfant 
lui est confié. 

  
 
 

b)  La durée maximale du congé parental que peuvent prendre deux 
employé-e-s au titre du présent article à l’occasion de la naissance ou 
de l’adoption d’un enfant est de trente-sept (37) semaines. 
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c) When the employee’s new born child is born prematurely or is born 

with, or contracts, a condition that requires hospitalization, within 
the period that the employee is receiving employment insurance 
benefits, the period of leave without pay pursuant to 24.02 may be 
interrupted for a period equal to the period during which the child is 
hospitalized, in accordance with the provisions of the Employment 
Insurance Act. 

 
24.03 Maternity and Parental Leave for  Full-Time Employees  
 

The following applies to all permanent employees, provided the employee 
has completed six months of full-time, continuous employment with the 
National Arts Centre. 

 
 24.03.01  Definitions 
 

a) Maternity Leave 
 

Maternity Leave is defined as a leave of absence from employment 
of up to seventeen (17) weeks.  This leave may not begin earlier 
than eleven (11) weeks prior to the due date and will end not later 
than seventeen (17) weeks following the actual birth of the child. 
The total period shall not exceed seventeen (17) weeks. The period 
of Maternity Leave is indivisible and once started cannot be 
interrupted. 

 
i) Employment Insurance Benefits for Maternity Leave are 

payable for a maximum of fifteen (15) weeks and the 
employee may start collecting these benefits up to eight 
(8) weeks before she is expected to give birth or the week 
she gives birth. 

 
 

b) Parental Leave 
  
 i) Birth Mother 
 

Parental Leave is defined as a leave of absence from 
employment of up to thirty-five (35) weeks and must be 
taken immediately following Maternity Leave.  

 
 

 
c) Si le nouveau-né de l’employé-e est prématuré ou si, à sa naissance 

ou par la suite, son état exige son hospitalisation au cours de la 
période pendant laquelle l’employé-e touche des prestations 
d’assurance-chômage, la période de congé non payée prévue à la 
clause 24.02 peut être interrompue pendant une durée égale à celle 
pendant laquelle l’enfant est hospitalisé, conformément aux 
dispositions de la Loi sur l’assurance-emploi. 

 
24.03 Congé de maternité et congé parental pour  les employé-e-s à temps plein 
 

Les clauses suivantes s’appliquent à tous les employé-e-s permanents qui ont 
complété une période de six (6) mois d’emploi continu à temps plein au 
Centre national des Arts. 

 
 24.03.01  Définitions 
 

a) Congé de maternité 
 

Le congé de maternité est défini comme un congé d’un maximum de 
dix-sept (17) semaines. Il débute au plus tôt onze (11) semaines 
avant la date prévue de l’accouchement et se termine au plus tard 
dix-sept (17) semaines après la naissance de l’enfant, mais sa durée 
totale ne doit pas dépasser dix-sept (17) semaines. La période du 
congé de maternité est indivisible et ne peut pas être interrompue 
une fois qu’elle a débuté. 

 
i) Les prestations d’assurance-emploi pour un congé de 

maternité sont payables pour un maximum de quinze (15) 
semaines; l’employée peut commencer à recevoir ces 
prestations au plus tôt huit (8) semaines avant la date 
prévue de l’accouchement où à compter de la semaine 
même de l’accouchement. 

 
b) Congé parental 
  
 i) Mère naturelle 
 

Le congé parental est défini comme un congé d’un 
maximum de trente-cinq (35) semaines qui doit être pris 
immédiatement après le congé de maternité.  
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 ii) Birth Father 
 

If the birth mother of the new-born child has served the 
two (2) week waiting period as part of her 
Maternity/Parental leave, the birth Father need not 
complete the waiting period; thus Parental Leave is 
defined as a leave of absence from employment of up to 
thirty-seven (37) weeks and must be taken within the fifty-
two (52) weeks following the child’s birth. 
 

 iii) Adoptive Parents 
 

Parental Leave is defined as a leave of absence from 
employment of up to thirty-seven (37) weeks to care for an 
adopted child.  The leave of absence may only be taken 
within the fifty-two (52) weeks from the date the child is 
placed with the parent.   

 
In any of the above paragraphs i), ii) and iii) , the total amount of 
leave may be shared between either parent but may not exceed 
thirty-seven (37) weeks. 

 
a) Employment Insurance benefits for Parental 

Leave are payable to a maximum of thirty-seven 
(37) weeks and can be claimed by one parent or 
shared between the two partners, but will not 
exceed a combined maximum of thirty-seven (37) 
weeks. 

 
c) Regular earnings 
 

Regular earnings are defined as the gross amount of an employee’s 
regular salary, excluding extra payments such as, but not limited to, 
any overtime, bonus or premiums, which may be paid to the 
employee. 

 
 

24.03.02 Application for Maternity/Parental Leave 
 

a) An employee wishing to take Maternity Leave and/or Parental 
Leave must notify her/his immediate supervisor in writing, at least 
four (4) weeks prior to the commencement of the leave.  The notice 
must specify the intended duration of the leave and include a 

 ii) Père naturel 
 

Si la mère naturelle a purgé le délai de carence de deux (2) 
semaines dans le cadre de son congé de maternité et/ou 
congé parental, le père naturel n’est pas tenu de purger le 
délai de carence, auquel cas le congé parental est défini 
comme un congé d’un maximum de trente-sept (37) 
semaines, qui doit être pris au cours des cinquante-deux 
(52) semaines suivant la naissance de l’enfant. 
 

 iii) Parents adoptifs 
 

Le congé parental est défini comme un congé d’un 
maximum de trente-sept (37) semaines pour s’occuper d’un 
enfant adoptif. Il peut uniquement être pris au cours des 
cinquante-deux (52) semaines qui suivent la date à laquelle 
l’enfant est confié au parent adoptif.   

 
Dans l’un ou l’autre des cas visés aux alinéas i), ii) et iii) ci-dessus, 
la période totale du congé peut être partagée entre les deux parents, 
mais ne doit pas dépasser trente-sept (37) semaines. 

 
a) Les prestations d’assurance-emploi pour le congé 

parental sont payables pendant un maximum de 
trente-sept (37) semaines; elles peuvent être 
demandées par l’un des parents ou partagées entre 
les deux, mais elles ne doivent pas dépasser un 
maximum combiné de trente-sept (37) semaines. 

 
c) Gains habituels 
 

Les gains habituels sont définis comme le montant brut du salaire 
habituel d’un employé-e, à l’exclusion des suppléments de 
rémunération qui lui sont versés (y compris notamment, mais non 
limitativement, la rémunération pour travail supplémentaire, les 
bonis et les primes). 

 
24.03.02 Demande de congé de maternité/congé parental  

 
a) L’employé-e qui souhaite prendre un congé de maternité et/ou un 

congé parental doit en aviser son supérieur immédiat par écrit au 
moins quatre (4) semaines avant le début du congé. Il ou elle doit 
préciser dans l’avis la durée prévue du congé et joindre un certificat 
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certificate from a qualified medical practitioner certifying the 
pregnancy and specifying the anticipated date for termination of the 
pregnancy. 

  
i) An employee shall give at least four (4) weeks notice in 

writing to the employer of any change in length of leave 
intended to be taken. 

 
b) In the event that the father and the mother are both employed by the 

NAC, and the father intends to apply for Parental Leave, both 
employees must so indicate on the original Maternity and/or 
Parental Leave request.  

 
c) In order to qualify for benefits under this article, the employee must 

agree, in writing, to return to work for a continuous period of at 
least six (6) months after the end of her/his Maternity and/or 
Parental Leave. (See Memorandum of Agreement on page 63). 

 
d) If, upon their return, the employee does not complete six (6) 

months of continuous employment, they will be penalized in a pro-
rated fashion the amount of supplemental employment benefits they 
received during their leave.  The employee will also be required to 
pay any outstanding benefit premiums and pension contributions. 

 
e) If the employee wishes to return to work prior to six (6) weeks after 

the termination of the pregnancy, she must submit a medical 
certificate from a qualified medical practitioner stating that her 
health will not be impaired by the return to work. 

 
24.03.03  Employment Status Dur ing Maternity/Parental Leave 
 
 
a) Maternity and Parental Leave shall be considered as continuous 

service for purposes of  superannuation, vacation leave, severance 
pay, vacation leave credits and sick leave credits.  

 
 

b)  The NAC shall reinstate the employee in the same position as or a 
position comparable to the one occupied prior to the 
commencement of the Maternity and/or Parental Leave.  The 
employee’s salary shall not be reduced if she/he is appointed to a 
comparable position.   
 

d’un médecin qualifié attestant la grossesse et précisant la date 
prévue de l’accouchement. 

  
 

i) L’employé-e donne préavis à l’employeur par écrit, au 
moins quatre (4) semaines à l’avance, de toute modification 
de la durée du congé qu’ il ou elle prévoit prendre. 

 
b) Si le père et la mère sont tous deux à l’emploi du CNA, et que le père 

a l’ intention de demander un congé parental, les deux employé-e-s 
doivent l’ indiquer dans la demande initiale de congé de maternité 
et/ou congé parental.  

 
c) Pour être admissible aux prestations en vertu du présent article, 

l’employé-e doit accepter par écrit de revenir au travail pendant une 
période continue d’au moins six (6) mois après la fin de son congé de 
maternité et/ou congé parental. (Voir la lettre d’entente à la page 63). 

 
d) Si, à son retour au travail, l’employé-e ne complète pas une période 

de six (6) mois d’emploi continu, il ou elle doit rembourser, au 
prorata, le montant des indemnités supplémentaires d’emploi reçues 
pendant le congé. L’employé-e est aussi tenu de verser toutes les 
cotisations impayées aux régimes d’assurance et de retraite. 

 
e) Si l’employée désire revenir au travail avant la fin d’une période de 

six (6) semaines suivant l’accouchement, elle doit produire un 
certificat d’un médecin qualifié attestant que son retour au travail ne 
sera pas préjudiciable à sa santé. 

 
24.03.03 Statut de l’employé-e pendant le congé de maternité/congé 

parental  
 
a) Le congé de maternité et le congé parental sont considérés comme 

des périodes de service continu aux fins du calcul de la pension de 
retraite, des congés annuels, des indemnités de départ, ainsi que des 
crédits de congé annuel et de congé de maladie.  

 
b)  Le CNA réintègre l’employé-e dans le poste qu’ il ou elle occupait 

avant le début du congé de maternité et/ou du congé parental, ou 
dans un poste comparable. L’employé-e ne subit aucune baisse de 
salaire s’ il ou elle est nommé à un poste comparable.   
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c) An employee on Maternity and/or Parental Leave will be required 
to pay his/her normal share of pension contributions under the 
Public Service Superannuation Act (which includes contributions 
under the Supplementary Retirement Benefits Act and the 
Supplementary Death Benefit Plan) for the period of leave.  After 
the employee has returned to work, these contributions will be 
deducted from the employee’s salary in equal bi-weekly instalments 
over a period equal to the period of leave.  The employee has the 
option to repay the required contribution in a lump-sum payment. 

 
 

i) If an employee would like to opt out of the pension plan 
they should refer to the Public Service Superannuation Act 
to access the most up to date rules and regulations. 

 
 
d) All medical, dental insurance and other similar coverages will 

remain in effect during the period of Maternity and/or Parental 
Leave.  The employee is responsible to pay the required premiums 
either monthly in advance by post-dated cheques or bi-weekly by 
payroll deduction from the supplemental employment benefit paid 
under this article for the entire period of the leave. 

 
 
 24.03.04  Supplemental Employment Benefits 

 
a) For the first two (2) weeks of Maternity Leave, the NAC will pay 

the employee ninety-five percent (95%) of her regular earnings.  
These payments are subject to income tax and may be subject to 
Canada or Quebec Pension Plan premiums. 

 
 
b) For the balance of the Maternity (15 weeks) and Parental leave (10 

weeks), to a maximum of twenty-five (25) weeks, the NAC will 
pay the employee the difference between ninety-five percent (95%) 
of his/her regular earning and the weekly rate of the Employment 
Insurance benefits received under the Employment Insurance Act.  
These payments are subject to income tax and may be subject to 
Canada or Quebec Pension Plan premiums.   

 
 

 
 

c) Un employé-e en congé de maternité et/ou en congé parental est tenu 
de verser sa part normale des cotisations au régime de retraite en 
vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (ce qui 
comprend les cotisations en vertu de la Loi sur les prestations de 
retraite supplémentaires et du Régime de prestations supplémentaires 
de décès) pour la durée du congé. Après le retour au travail de 
l’employé-e, ces cotisations sont retenues sur son salaire en 
versements bimensuels égaux pendant une période correspondant à 
la durée du congé. L’employé-e peut, à son choix, verser les 
cotisations requises en un paiement forfaitaire. 

 
i) Si l’employé-e souhaite se retirer du régime de retraite, il 

ou elle doit consulter la Loi sur la pension de la fonction 
publique afin de prendre connaissance des règles et 
conditions les plus récentes régissant un tel retrait. 

 
d) Tous les régimes d’assurance médicale et dentaire et autres régimes 

de protection analogues demeurent en vigueur pendant le congé de 
maternité et/ou le congé parental. L’employé-e a la responsabilité de 
verser les cotisations requises, soit mensuellement à l’avance par 
chèques antidatés, soit par retenue bimensuelle sur les indemnités 
supplémentaires d’emploi versées en vertu du présent article pendant 
toute la durée du congé. 

 
 24.03.04  Indemnités supplémentaires d’emploi  

 
a) Pendant les deux (2) premières semaines du congé de maternité, le 

CNA verse à l’employée quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de ses 
gains habituels. Ces indemnités sont assujetties à l’ impôt sur le 
revenu et peuvent être assujetties aux cotisations au Régime de 
pensions du Canada ou au Régime des rentes du Québec. 

 
b) Pendant le reste du congé de maternité [quinze (15) semaines] et 

pendant le congé parental [dix (10) semaines], jusqu’à concurrence 
de vingt-cinq (25) semaines, le CNA verse à l’employé-e la 
différence entre quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de ses gains 
habituels et le montant hebdomadaire des prestations reçues en vertu 
de la Loi sur l’assurance-emploi. Ces indemnités sont assujetties à 
l’ impôt sur le revenu et peuvent être assujetties aux cotisations au 
Régime de pensions du Canada ou au Régime des rentes du Québec.   
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c) If the employee wishes to delay Maternity Leave until after the 
actual week or the expected week of childbirth, there may be a 
reduction in the period for which benefits are payable under the 
Employment Insurance Act.  In such an event, supplemental 
employment benefits will only be paid for the same period for 
which EI benefits are paid. 

  
d) In the event that the employee is entitled to be paid her/his regular 

earnings during any part of the period of Maternity and/or Parental 
Leave, no supplemental employment benefits shall be paid for that 
period.  

 
e) The employee is responsible for indicating on her Employment 

Insurance application form that she will be covered under the 
NAC’s supplemental employment benefits program.   

 
 

f) The NAC will inform the Canada Employment and Immigration 
Commission in writing of any changes to the Supplemental 
Employment Benefit plan within thirty (30) days of the effective 
date of the change. 

 
g) NAC employees do not have the right to Supplemental 

Employment Benefit payments except for supplementation of 
Employment Insurance benefits for the period specified in this 
article.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

c) Si l’employée souhaite reporter son congé de maternité jusqu’après 
la semaine prévue ou réelle de l’accouchement, la période pour 
laquelle des prestations sont payables en vertu de la Loi sur 
l’assurance-emploi peut être réduite, auquel cas les indemnités 
supplémentaires d’emploi sont versées uniquement pendant la même 
période que les prestations d’assurance-emploi. 

  
d) Si l’employé-e a droit au versement de ses gains habituels pendant 

une partie du congé de maternité et/ou du congé parental, il ou elle 
ne reçoit aucune indemnité supplémentaire d’emploi pendant cette 
période.  

 
e) L’employée a la responsabilité d’ indiquer sur son formulaire de 

demande d’assurance-emploi qu’elle recevra des paiements dans le 
cadre du programme d’ indemnités supplémentaires d’emploi du 
CNA.   

 
f) Le CNA avise par écrit la Commission de l’assurance-emploi du 

Canada de toute modification apportée au programme d’ indemnités 
supplémentaires d’emploi, dans les trente (30) jours qui suivent 
l’entrée en vigueur d’une telle modification. 

 
g) Les employé-e-s du CNA ont droit à des indemnités supplémentaires 

d’emploi uniquement à titre de complément des prestations 
d’assurance-emploi reçues pendant la période précisée au présent 
article.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 63 

 
MEMORANDUM OF AGREEMENT 
 
 
 
Between________________________________(hereinafter referred to as the 
“Employee”) and the National Arts Centre Corporation (hereinafter referred to as the 
“NAC”). 
 
Whereas the employee wishes to take leave as indicated hereunder (please check 
one): 

�  Maternity Leave; 

�  Parental Leave; 

�  Maternity Leave and Parental Leave; 
 
and whereas the employee will receive benefits under the provisions of Article 24.03, 
Maternity and Parental Leave Article, the employee agrees to return to work at the 
conclusion of the approved leave period and to remain at work for a continuous 
period of at least six (6) months. 
 
Should the employee not return to work for a continuous period of at least six (6) 
months following the termination of the Maternity and/or Parental Leave, the 
employee agrees to repay the NAC the pro-rated amount of any supplemental 
employment benefit received during the Leave, any outstanding benefit premiums 
and pension contributions. 
 
 
 
 
____________________   _________________________ 
Employee  Human Resources Department 
     National Arts Centre 
 
 
 
____________________   ____________________ 
Date     Date 
 
 
 

 
LETTRE D’ENTENTE 
 
 
 
Entre________________________________(ci-après désigné-e « l’employé-e ») 
et la Société du Centre national des Arts (ci-après désignée « le CNA »). 
 
 
Attendu que l’employé-e souhaite prendre le congé indiqué ci-dessous (prière de 
cocher une case) :  

�  congé de maternité; 

�  congé parental; 

�  congé de maternité et congé parental; 
 
et attendu que l’employ-é recevra des indemnités selon les dispositions de l’article 
24.03, « Congé de maternité et congé parental », l’employé-e convient de revenir au 
travail à la fin de la période de congé autorisé et de demeurer au travail pendant une 
période continue d’au moins six (6) mois. 
 
Dans l’éventualité où l’employé-e ne reviendrait pas au travail pendant une période 
continue d’au moins six (6) mois à la fin de son congé de maternité et/ou congé 
parental, il ou elle convient de rembourser au CNA le montant, calculé au prorata, de 
toute indemnité supplémentaire d’emploi reçue durant le congé, ainsi que de toute 
cotisation exigible aux régimes d’assurance et de retraite. 
 
 
 
 
____________________   _________________________ 
Employé-e  Service des ressources humaines 
     Centre national des Arts 
 
 
 
____________________   ____________________ 
Date     Date 
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24.04 General Conditions 
 

a) Employees who take a leave of absence for either Maternity Leave 
or Parental Leave as described in Clauses 24.01, 24.02 or 24.03 
will, on written request, be informed of every promotion or training 
opportunity that arises during the period of their absence, for which 
they are qualified. 

 
b) i) Upon expiry of the leave period, the employee will be 

reinstated in the position occupied at the commencement 
of the leave; or 

 
ii) Where for any valid reason, the Corporation is unable to 

reinstate the employee in the position as stated in 24.04 b) 
i) the employee will be reinstated in a comparable 
position, with the same salary and benefits and in the 
same geographic area. 

 
c) Should the Corporation undergo organizational changes during the 

absence of an employee taking leave as described above, and wages 
and benefits for the group in which the employee works, are 
changed as a result of this reorganization, the employee on being 
reinstated under this article will receive the wages and benefits in 
respect of that employment which the employee would have been 
entitled to receive had that employee been working when the 
reorganization took place. 

 
d) The Corporation will notify the employee in writing of any changes 

to wages and benefits, as soon as possible. 
 
e) An employee who takes leave as described above will continue to 

accumulate seniority during the entire period of the leave. 
 

f) Time spent on leave granted pursuant to Clause 24.01, 24.02 and 
24.03 shall be counted for pay increment purposes. 

 
g) Maternity Leave and Parental Leave will in no way interrupt the 

employee’s service, provided that Corporation policy as specified 
in this Article, is observed. 

 
h) The total amount of leave that may be taken by one or two 

employees in respect of the same birth shall not exceed fifty-two 

 
24.04 Conditions générales 
 

a)  Les employé-e-s qui prennent un congé soit pour un congé de 
maternité ou pour un congé parental tel qu’énoncé aux clauses 24.01, 
24.02 et 24.03, seront informés sur demande écrite, de toute occasion 
d'avancement ou de formation qui surviennent durant la période de 
congé, pour laquelle ils ou elles sont compétents. 

 
b) i) À la fin de la période de congé, l'employé-e retournera au 

poste qu'il ou elle occupait au début du congé; ou 
 
 

ii) Lorsque, pour une raison valable, la Société est incapable de 
retourner l'employé-e au poste stipulé à la clause 24.04 b) i), 
l'employé-e sera affecté à un poste comparable, avec le 
même salaire et avantages et dans la même région 
géographique. 

 
c)  Si la Société subit des changements organisationnels durant 

l'absence d'un employé-e qui a pris un congé énoncé comme ci-
dessus, et que la rémunération et les avantages pour le groupe dans 
lequel l'employé-e travaille sont changés en raison de cette 
réorganisation, l'employé-e, à sa reprise du travail, a droit au salaire 
et aux avantages afférents à l’emploi qu’ il ou elle réoccupe comme 
s’ il ou elle avait travaillé au moment de la réorganisation.  

 
 

d)  La Société informe l'employé-e par écrit de tout changement de 
rémunération et d'avantages sociaux, le plus tôt possible. 

 
e)  L'employé-e qui prend un congé tel que décrit ci-dessus accumule 

l'ancienneté durant la période de congé. 
 
f) La durée du congé accordé en application des clauses 24.01, 24.02 et 

24.03 est comptée aux fins de l’augmentation d’échelon de salaire. 
 

g) Le congé de maternité ou le congé parental n’ interrompt d’aucune 
façon le service de l’employé-e, à condition que la politique de la 
Société comme spécifié dans le présent article soit observée. 

 
h)  Le montant total de congé qui peut être pris par un(e) ou deux (2) 

employé-e-s pour la même naissance ne doit pas excéder 
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(52) weeks. 
 

ARTICLE 25 - LEAVE – GENERAL 
 

a) When the employment of an employee, who has been granted more 
vacation or sick leave than has been earned, is terminated by death, 
the employee is considered to have earned the amount of leave with 
pay granted. 

 
b) When the employment of an employee, who has been granted more 

vacation or sick leave with pay than has been earned, is terminated 
by lay-off, the employee is considered to have earned the amount of 
leave with pay granted if, at the time of the lay-off, the employee 
has completed two (2) or more years of continuous employment. 

 
 
c) Employees shall be informed in September of each year of their 

sick and vacation leave credits. Employees are entitled to an up-to-
date total of their credits upon request in the manner set out in 
advance by their supervisor. 

 
d) If, at the end of a leave year, an employee’s entitlement to vacation 

leave with pay includes a fractional entitlement of less or more than 
one-half day, the entitlement will be increased to the nearest half 
day. 

 
e) When employees die or otherwise cease to be employed, they or 

their estate will be paid an amount equal to the product obtained by 
multiplying the number of days of earned but unused vacation leave 
to their credit by their daily rate of pay at the termination of 
employment. 

 
f) In the event of termination of employment for reasons other than 

death or lay-off, the Corporation will recover from any monies 
owed employees an amount equivalent to unearned vacation leave 
taken by the employee, calculated on the basis of their rate of pay at 
the time of employment termination. 

 
g) If an employee becomes : 

 
i) entitled to bereavement leave under Clause 23.02; or 

 
ii) ill and such illness is attested to by a physician’s 

cinquante-deux (52) semaines. 
 
ARTICLE 25 - CONGÉ – GÉNÉRALITÉS 
 
 a) Lorsque l'emploi d'un employé-e, qui a bénéficié de plus de congés 

annuels ou de congés de maladie qu'il ou elle en a acquis, prend fin 
par suite d'un décès, l'employé-e est considéré avoir acquis le 
nombre de congés payés dont il ou elle a bénéficié. 

 
 b)  Lorsque l'emploi d'un employé-e, qui a bénéficié de plus de congés 

annuels ou de congés de maladie qu'il ou elle en a acquis, prend fin 
par suite d'un licenciement, l'employé-e est considéré avoir acquis le 
nombre de congés payés dont il ou elle a bénéficié si, au moment de 
la mise à pied, l'employé-e compte deux (2) ans ou plus d'emploi 
continu. 

 
 c)  Les employé-e-s sont informés en septembre chaque année du solde 

de leurs crédits de congé annuel et de congé de maladie.  Les 
employé-e-s ont droit à une mise à jour du solde de leurs crédits sur 
demande, de la façon énoncée d'avance par leur surveillant. 

 
d) Si, à la fin d'une année de congé, les droits de congé annuel d'un 

employé-e comprennent une fraction de droit inférieure ou 
supérieure à une demi-journée, les droits seront augmentés à la demi-
journée supérieure la plus près. 

 
e)  Lorsque des employé-e-s décèdent ou cessent d'occuper leur emploi 

pour une autre raison, eux-mêmes ou elles-mêmes ou leur succession 
touche un montant égal au produit de la multiplication du nombre de 
jours de congé annuel acquis mais non utilisés à leur crédit par le 
taux de rémunération quotidien à la cessation de leur emploi. 

 
f)  En cas de cessation d'emploi pour des raisons autres que le décès ou 

une mise à pied, la Société recouvrera, de toute somme due à 
l'employé-e, un montant équivalant au congé annuel non acquis, pris 
par l'employé-e, calculé en fonction du taux de rémunération en 
vigueur à la cessation de son emploi. 

 
g)  Si un employé-e : 

 
i) a droit à un congé de deuil en vertu de la clause 23.02; ou 

 
ii)  à un congé de maladie et que cette maladie est attestée par 
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certificate, while absent on compensatory or annual leave, 
the employee will have those compensatory or annual 
leave credits restored to the extent of the bereavement or 
sick leave approved. 

 
 
ARTICLE 26 - ABANDONMENT OF POSITION 
 
Applicable to Group A Employees: 
 
When an employee is absent from work for five (5) consecutive days and fails to 
report the absence to the superior officer, it shall be considered sufficient cause for 
termination. 
 
ARTICLE 27 - SEVERANCE PAY 
 
27.01 Applicable to Group A Employees: 
 
In recognition of length of service and subject to Articles 27.01 g) and h), when 
employment terminates with the Corporation, employees will receive severance 
benefits calculated on the basis of their weekly rates of pay, as follows : 
 
 

a) Lay-off 
 

i) Full-time employees who have rendered one (1) or more 
years of continuous service will be entitled to two (2) 
weeks’  pay for the first year of continuous service and one 
(1) week’s pay for each additional complete year of 
continuous service, with a maximum benefit of twenty-
eight (28) weeks pay.  

   
 
 ii) On second or subsequent lay-off, one (1) week’s pay for 

each complete year of continuous service, with a 
maximum of twenty-seven (27) weeks pay. 

 
 
 

b) Notwithstanding paragraph a) i) and ii), severance pay is not 
payable where the lay-off is temporary, that is, a lay-off due to the 
closing of a facility or reduction of the work force for a period of 
three (3) months or less. During such temporary lay-off, the 

un certificat médical; alors qu'il ou elle était en congé 
annuel ou en congé compensatoire, l'employé-e verra ses 
crédits de congé annuel ou de congé compensatoire 
reconstitués dans la limite du congé de maladie ou de deuil 
autorisé. 

 
ARTICLE 26 – ABANDON DE POSTE 
 
Applicable aux employé-e-s du groupe A : 
 
Lorsqu'un employé-e est absent du travail pendant cinq (5) jours consécutifs et qu'il ou 
elle ne signale pas son  absence à son supérieur, ceci sera considéré comme une cause 
suffisante de renvoi. 
 
ARTICLE 27 – INDEMNITÉ DE DÉPART 
 
27.01 Applicable aux employé-e-s du groupe A : 
 
En reconnaissance des longs états de service et sous réserve des clauses 27.01 g) et h), 
lorsque l'emploi d'un employé-e de la Société prend fin, ce dernier ou cette dernière 
touche une indemnité de départ calculée en fonction de son taux de rémunération 
hebdomadaire, comme suit: 

 
a)  L icenciement 

 
i) Un employé-e à temps plein qui compte une (1) année ou 

plus de service continu a droit à deux (2) semaines de 
rémunération pour la première année complète de service 
continu, et une (1) semaine de rémunération pour chaque 
année complète supplémentaire de service continu, 
l'indemnité maximale ne devant pas toutefois dépasser 
vingt-huit (28) semaines de rémunération. 

 
ii) Lors d'un deuxième licenciement ou d'un licenciement 

subséquent, une (1) semaine de rémunération pour chaque 
année complète de service continu, l'indemnité maximale ne 
devant pas toutefois dépasser vingt-sept (27) semaines de 
rémunération. 

 
b)  Nonobstant les paragraphes a) i) et ii), l'indemnité de départ n'est pas 

payable lorsque le licenciement est temporaire, c.-à-d. qu'il est 
attribuable à la fermeture d'une installation ou à la réduction de 
l'effectif pendant une période de trois (3) mois ou moins.  Pendant ce 
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Employer shall pay both the employee’s share and the Employer’s 
share of costs of group insurance plans and contributions payable 
pursuant to the Superannuation Act. An employee placed on 
temporary lay-off status may elect to delay the commencement of 
the period of the temporary lay-off by taking vacation leave and 
accumulated compensatory leave credits. 

 
 

c) Resignation 
 

This clause applies only to employees employed at the date of 
ratification (October 17, 1997) of the Collective Agreement. 
 
 
After completion of ten (10) or more years of continuous service, 
full time employees who resign will be entitled to severance pay 
equal to the amount obtained by multiplying one-half (½) of their 
weekly rate of pay on resignation, by the number of completed 
years of continuous service to a maximum of twenty-six (26) 
weeks. 

 
d) Retirement 

 
i) On retirement, when full-time employees are entitled to an 

immediate annuity under the Public Service 
Superannuation Act or are entitled to an annual allowance 
under the Public Service Superannuation Act; 

 
  Or 

ii) in the case of part-time employees, who regularly work 
more than thirteen and one-half (13 ½) but less than thirty 
(30) hours a week, and who, if they were contributors 
under the Public Service Superannuation Act, would be 
entitled to an immediate annuity thereunder, or who would 
have been entitled to an immediate annual allowance if 
they were contributors under the Public Service 
Superannuation Act,  

 
 

one (1) week’s pay for each completed year of continuous 
service with a maximum of twenty-eight (28) weeks’  pay.  

 
 

licenciement temporaire, l'employeur paye la part de l'employé-e et 
la part de l'employeur, du coût des régimes d'assurance collective et 
des cotisations payables en application de la Loi sur la pension de 
retraite.  L'employé-e qui est licencié temporairement peut choisir de 
retarder le début de la période de licenciement temporaire en prenant 
des congés annuels et en utilisant des crédits accumulés de congé 
compensatoire.  

 
c)  Démission 

 
 La présente clause s’applique uniquement aux employé-e-s à 
l’emploi de la Société à la date de ratification (17 octobre 1997) de la 
convention collective. 

 
Après dix (10) années complètes ou plus de service continu, un 
employé-e à temps plein qui démissionne a droit à une indemnité de 
départ égale au montant obtenu en multipliant la moitié (1/2) de leur 
taux de rémunération hebdomadaire au moment de la démission par 
le nombre d'années complètes de service continu, jusqu'à 
concurrence de vingt-six (26) semaines. 
 

d)  Retraite 
 

i)  À sa retraite, lorsqu'un employé-e à temps plein a droit à 
une pension à jouissance immédiate aux termes de la Loi 
sur la pension de la Fonction publique ou qu'il ou elle a 
droit à une allocation annuelle à jouissance immédiate, aux 
termes de la Loi sur la pension de la Fonction publique; 

  ou 
ii) dans le cas de l'employé-e à temps partiel, qui travaille 

régulièrement pendant plus de treize heures et demie (13 
1/2), mais moins de trente (30) heures par semaine et qui, 
s'il ou elle était cotisant en vertu de la Loi sur la pension de 
la Fonction publique, aurait droit à une pension à jouissance 
immédiate en vertu de la loi, ou qui aurait eu droit à une 
allocation annuelle à jouissance immédiate s'il ou elle avait 
été cotisant en vertu de la Loi sur la pension de la Fonction 
publique, 

 
une (1) semaine de rémunération pour chaque année 
complète d'emploi continu, jusqu'à concurrence de vingt-
huit (28) semaines. 
 



 68 

 
e) Death 

  
 If a full-time employee deceases there shall be paid to their estate 

one (1) week’s pay for each complete year of continuous service, to 
a maximum of twenty-eight (28) weeks, regardless of other 
payments. 

 
f) Release for  incapacity 

 
On release for incapacity, full time employees, on termination of 
their employment, shall be entitled to severance pay of one (1) 
week’s pay for each year of continuous service with a maximum 
benefit of twenty-eight (28) weeks’  pay. 

 
g) For the purpose of severance pay, part-time employees’  years of 

part-time continuous service are proportionally reduced by the 
difference between the weekly hours effectively worked on a part-
time basis, and the normal weekly scheduled hours of a full-time 
employee. The weekly rate of pay is the weekly rate of pay he/she 
receives on the termination of his/her employment, adjusted to the 
full-time weekly rate of pay. 

 
 
 

h) Maximum severance benefits 
 

Severance benefits payable to employees under this article shall be 
reduced by any period of continuous service in respect of which the 
employee was already granted any form of severance pay. 

 
 

i) Rejection on Probation 
 

On rejection on probation, when employees have completed more 
than one (1) year of continuous service, and cease to be employed 
by reason of rejection during a probationary period, they will be 
entitled to one (1) week’s pay for each complete year of continuous 
service with a maximum benefit of twenty seven (27) weeks. 

 
 
 
 

 
e)  Décès 

 
 Si l'employé-e à temps plein décède, il est versé à sa succession une 
(1) semaine de rémunération pour chaque année complète d'emploi 
continu jusqu'à concurrence de vingt-huit (28) semaines de 
rémunération, sans tenir compte des autres indemnités payables. 
 

f)  Renvoi pour  incapacité 
 

 L'employé-e à temps plein renvoyé pour incapacité a droit, à la 
cessation de son emploi, à une indemnité de départ à raison d'une (1) 
semaine de rémunération pour chaque année complète d'emploi 
continu, jusqu'à concurrence de vingt-huit (28) semaines. 

 
g)  L'employé-e à temps partiel voit, aux fins de l'indemnité de départ, 

ses années d'emploi continu à temps partiel réduites 
proportionnellement à la différence entre les heures de travail 
hebdomadaires effectivement travaillées à temps partiel et les heures 
de travail hebdomadaires normales inscrites à l'horaire d'un  

 employé-e à temps plein.  Le taux de rémunération hebdomadaire est 
le taux de rémunération hebdomadaire qu'il ou elle reçoit au moment 
de la cessation de son emploi, réajusté au taux hebdomadaire à temps 
plein. 

 
h)  Indemnités de dépar t maximales 

 
 Les indemnités de départ payables à l'employé-e en vertu du présent 
article sont réduites en proportion de toute période d'emploi continu 
pour laquelle il ou elle a déjà reçu une forme quelconque d'indemnité 
de cessation d'emploi. 

 
i)  Renvoi en cours de stage 

 
Lorsque des employé-e-s comptent plus d'une (1) année de service 
continu et qu'ils ou elles cessent d'être embauchés en raison d'un 
renvoi en cours de stage, ils ou elles ont droit à une (1) semaine de 
rémunération pour chaque année complète de service continu, 
l'indemnité maximale ne devant pas toutefois dépasser vingt-sept 
(27) semaines. 
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27.02 Applicable to Group B Employees: 
 
Under the following circumstances and subject to Clause 27.02 h), a continuing 
employee shall receive severance benefits calculated on the basis of their weekly 
rates of pay: 
 

a) Lay-off 
 
i) On first lay-off, two (2) week’s pay for the first year of 

continuous service with the Corporation and one (1) 
week’s pay for each additional complete year of 
continuous service with a maximum benefit of twenty-
eight (28) weeks.  

 
 
ii) On second or subsequent lay-off, one (1) week’s pay for 

each complete year of continuous service with the 
Corporation with a maximum of twenty-seven (27) weeks. 

 
 

 
b) Notwithstanding paragraph a) i) and ii), severance pay is not 

payable where the lay-off is temporary, that is, a lay-off due to the 
closing of a facility or reduction of the work force for a period of 
three (3) months or less. During a temporary lay-off, the Employer 
shall pay both the employee’s share and the Employer’s share of 
costs of group insurance plans and contributions payable pursuant 
to the Superannuation Act. An employee placed on temporary lay-
off status may elect to delay the commencement of the period of the 
temporary lay-off by taking vacation leave and accumulated 
compensatory leave credits. 

 
 

c) Resignation 
 

On resignation with ten (10) or more years of continuous service, 
one-half (1/2) week’s pay for each completed year of continuous 
service with a maximum pay benefit of thirteen (13) weeks. 

 
 
 
 

 
27.02 Applicable aux employé-e-s du groupe B : 
 
Dans les cas suivants et sous réserve de la clause 27.02 h), l'employé-e permanent 
touche une indemnité de départ calculée  en fonction de son taux de rémunération 
hebdomadaire : 
 

a)  L icenciement 
 

i) Lors du premier licenciement, deux (2) semaines de 
rémunération pour la première année de service continu à la 
Société et une (1) semaine de rémunération pour chaque 
année complète additionnelle de service continu, l'indemnité 
maximale ne devant pas toutefois dépasser vingt-huit (28) 
semaines de rémunération. 

 
ii) Lors d'un deuxième licenciement ou d'un licenciement 

subséquent, une (1) semaine de rémunération pour chaque 
année complète de service continu à la Société, l'indemnité 
maximale ne devant pas toutefois dépasser vingt-sept (27) 
semaines de rémunération. 

 
b)   Nonobstant les clauses a) i) et ii), l'indemnité de départ n'est pas 

payable lorsque le licenciement est temporaire, c.-à-d. qu'il est 
attribuable à la fermeture d'une installation ou à la réduction de 
l'effectif pendant une période de trois (3) mois ou moins.  Pendant un 
licenciement temporaire, l'employeur paye la part de l'employé-e et 
la part de l'employeur, du coût des régimes d'assurance collective et 
des cotisations payables en application de la Loi sur la pension de 
retraite.  L'employé-e qui est licencié temporairement peut choisir de 
retarder le début de la période de licenciement temporaire en prenant 
des congés annuels et en utilisant des crédits accumulés de congé 
compensatoire. 

 
c)  Démission 

 
Lors de la démission, l'employé-e qui compte dix (10) années ou plus 
de service continu, la moitié (1/2) d'une semaine de rémunération 
pour chaque année complète de service continu, l'indemnité 
maximale ne devant pas toutefois dépasser treize (13) semaines de 
rémunération. 
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This clause is applicable only to the following persons currently 
employed: 
 
LEMIEUX, Pierre 
VACHON, Sylvie 
PICARD, Charles 
TRÉPANIER, Pierre 

  
d) Retirement 

 
On retirement, when a continuing employee is entitled to an 
immediate annuity under the term of the Public Service 
Superannuation Act, or is entitled to an annual allowance under the 
same Act, one (1) week’s pay for each year of continuous service 
with a maximum of twenty-eight (28) weeks. 

 
 
 

e) Death 
 

If a continuing employee dies, there shall be paid to his/her estate, 
one (1) week’s pay for each year of continuous service to a 
maximum of twenty-eight (28) weeks, regardless of any other 
benefit payable. 

 
 
f) Rejection on Probation 

 
When an employee is transferred from another bargaining unit and 
is subsequently rejected during the probation period and terminated 
from the Corporation, one (1) week’s pay for each complete year of 
continuous service with a maximum benefit of twenty-eight (28) 
weeks. 

 
g) Termination for  Incapacity 

 
On termination for reasons of incapacity, one (1) week’s pay for 
each complete year of continuous service, with a maximum benefit 
of twenty-eight (28) weeks. 

 
 
 

 
 Cette clause ne s’applique qu’aux employé-e-s actuels suivants : 

 
  
LEMIEUX, Pierre 

 VACHON, Sylvie 
 PICARD, Charles 
 TRÉPANIER, Pierre 
 
d)  Retraite 

 
Lors de la retraite, lorsque l'employé-e permanent a  droit à une 
pension à jouissance immédiate aux termes de la Loi sur la pension 
de la Fonction  publique ou qu'il ou elle a droit à une allocation 
annuelle en vertu de cette même Loi, une (1) semaine de 
rémunération pour chaque année de service continu, l'indemnité 
maximale ne devant pas toutefois dépasser vingt-huit (28) semaines 
de rémunération. 

 
e)  Décès 

 
Si un employé-e permanent décède, il est versé à ses ayants droit une 
(1) semaine de rémunération pour chaque année de service continu, 
l'indemnité maximale ne devant pas toutefois dépasser vingt-huit 
(28) semaines de rémunération, sans tenir compte des autres 
indemnités payables.  

 
f)  Renvoi en cours de stage 

 
Lorsqu'un employé-e est muté d'une autre unité de négociation et 
qu'il ou elle est subséquemment renvoyé en cours de stage, une (1) 
semaine de rémunération pour chaque année complète d'emploi 
continu, l'indemnité maximale ne devant pas toutefois dépasser 
vingt-huit (28) semaines de rémunération. 

 
g)  Cessation pour  incapacité 

 
 Lors de la cessation au motif d'incapacité, une (1) semaine de 
rémunération pour chaque année complète de service continu, 
l'indemnité maximale ne devant pas toutefois dépasser vingt-huit 
(28) semaines de rémunération. 
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h) Severance benefits payable to an employee under this Article shall 
be reduced by any period of continuous service in respect of which 
the employee was already granted  severance pay, retiring leave or 
cash gratuity in lieu of retiring. 

 
ARTICLE 28 - JOINT CONSULTATION 
 
28.01 To facilitate discussions on matters of mutual interest outside the terms of 

this Collective Agreement, the parties to this Agreement shall establish a 
Joint Consultation Committee. Representation at such meetings will be 
limited to four (4) representatives of the Corporation and four (4) 
representatives of the employees at least one of whom shall be an officer of 
the Alliance.  Meetings will be held at the request of either party. 

 
28.02 Meeting of these Committees will be held on the Employer’s premises and 

without loss of pay. Meetings of the Committee shall be held when 
necessary as mutually agreed upon. Either party may request, in writing, a 
meeting of the Joint Consultation Committee and such meeting will be held 
within two (2) weeks of the request. 

 
28.03 Consultation may take place for the purpose of providing information, 

discussing the application of policy, or airing problems to promote 
understanding, but it is expressly understood that no commitment may be 
made by either party on any subject that is not within their authority or 
jurisdiction, nor shall any commitment made be construed as to alter, amend, 
add to or modify the terms of this Agreement. 

 
 
28.04 The Employer may make available to the Alliance, upon written request, 

non-confidential information such as job descriptions of positions in the 
bargaining unit, job classifications, wage rates, pension and welfare plans 
and other technical information as might pertain to the bargaining unit. 

 
 
ARTICLE 29 - SAFETY AND HEALTH 
 
29.01 The Employer shall continue to make all reasonable provisions for the 

occupational safety and health of employees. The Employer will welcome 
suggestions on the subject from the Alliance and the parties undertake to 
consult with a view to adopting and expeditiously carrying out reasonable 
procedures and techniques designed or intended to prevent or reduce the risk 
of employment injury. 

 

h)  L'indemnité de départ payable à un employé-e en vertu du présent 
article est réduite de toute période de service continu au regard de 
laquelle l'employé-e a déjà bénéficié d'une indemnité de départ, d'un 
congé de retraite ou d'une gratification en espèces en tenant lieu. 

 
ARTICLE 28 – CONSULTATION MIXTE 
 
28.01 Afin de faciliter les échanges sur des questions d'intérêt mutuel qui ne sont 

pas prévues dans la présente convention collective, les parties aux présentes 
formeront un comité de consultation mixte.  La représentation à ces réunions 
sera limitée à quatre (4) représentants de la Société et à quatre (4) 
représentants des employé-e-s, dont au moins un (1) agent de l'Alliance.  Les 
réunions auront lieu à la demande de l'une ou l'autre partie. 

 
28.02 Les réunions de ces comités auront lieu dans les locaux de l'employeur, et 

sans perte de rémunération.  Les réunions de ces comités seront tenus lorsque 
nécessaires et selon une entente mutuelle. L’une ou l’autre des parties peut 
demander, par écrit, qu’une réunion soit tenue laquelle doit avoir lieu dans les 
deux (2) semaines de la requête. 

 
28.03 La consultation peut servir à fournir des renseignements, à discuter de la mise 

en oeuvre d'une politique ou à exposer des problèmes afin d'en faciliter la 
compréhension.  Toutefois, il est formellement entendu qu'aucune des parties 
ne peut s'engager sur des questions qui ne relèvent pas de son autorité ou de 
sa compétence et qu'aucun engagement pris ne doit être interprété de manière 
à remanier, changer, ajouter ou modifier les dispositions de la présente 
convention. 

 
28.04 L'employeur met à la disposition de l'Alliance, sur demande écrite, des 

renseignements non confidentiels tel que les descriptions de tâches des postes 
dans l'unité de négociation, les classifications des postes, les taux de 
rémunération, les régimes de bien-être et les plans de pensions et tout autre 
renseignement technique qui peut être pertinent à l'unité de négociation. 

 
ARTICLE 29 – SÉCURITÉ ET HYGIÈNE 
 
29.01 L’employeur continue de prendre toute mesure raisonnable concernant la 

sécurité et l'hygiène professionnelles des employé-e-s et il fait bon accueil 
aux suggestions faites par l'Alliance à ce sujet.  D'autre part, les parties 
s'engagent à se consulter en vue d'adopter et de mettre rapidement en œuvre 
toutes les méthodes et tous les procédés raisonnables pour prévenir ou réduire 
les risques d'accidents au travail. 

 



 72 

29.02 For the duration of this Collective Agreement a Joint Workplace Health and 
Safety Committee will be maintained for the National Arts Centre. 

 
29.03 a) The Corporation shall post in locations accessible to employees the 

names, work locations and telephone extension numbers of the 
members of the Joint Workplace Health and Safety Committee. 

 
 b) The Joint Workplace Health and Safety Committee will be 

permitted to post the minutes of their meetings as well as first aid 
information. 

 
ARTICLE 30 - EMPLOYEE’S FACILITIES 
 
30.01  The Corporation shall provide the following conveniently located facilities 

which may be shared with others : 
 
 
 a) lunch room; 
 b) change room with individual lockers; 
 c) shower room. 
 
The employees shall maintain orderly conditions of the facilities mentioned in Article 
30.01. The Alliance agrees that the failure of the employees to do so may restrict the 
use of the above facilities.  
 
ARTICLE 31 - EMPLOYEE APPAREL AND EQUIPMENT 
 
The Corporation shall provide all necessary tools and equipment required by 
employees in the performance of their duties. 
 
31.01 a) Employees shall wear safety equipment provided by the Employer 

during their working hours. 
 
 b) Employees in the bargaining unit shall wear the uniform provided 

by the Employer during their working hours. 
 
31.02 a) The Corporation will provide uniforms for each General 

Maintenance and General Trades employee to the following extent : 
 

i) five (5) serviceable pairs of trousers;     
ii) five (5) serviceable shirts - each year. 

 
 

 29.02 Pour la durée de la présente convention collective, la Société maintiendra un 
comité de santé et de sécurité pour le Centre national des Arts. 

 
29.03 a) La Société affiche, dans des endroits accessibles aux employé-e-s, 

les noms, lieux de travail et postes téléphoniques des membres du 
comité de santé et de sécurité. 

 
b) Le comité de santé et de sécurité sera autorisé à afficher les procès-

verbaux de ses réunions ainsi que l'information concernant les 
premiers soins. 

 
ARTICLE 30 – LOCAUX DES EMPLOYÉ-E-S 
 
30.01  La Société met à la disposition des employé-e-s des locaux qu'ils ou elles 

pourront partager avec d'autres.  Ces locaux seront situés dans un endroit 
commode et comprendront : 

 
 a)  une salle à manger; 
 b)  un vestiaire avec des casiers individuels; 
 c)  une salle de douches. 
 
Les employé-e-s devront tenir en ordre les locaux mentionnés à la clause 30.01.  
L'Alliance admet qu'en cas de manquement à cette règle, il peut y avoir limitation de 
l'usage des locaux. 
 
ARTICLE 31 – APPAREILS ET ÉQUIPEMENT DE L’EMPLOYÉ-E 
 
La Société fournit tous les outils et les équipements requis par les employé-e-s dans 
l'exécution de leurs fonctions. 
 
31.01 a) Pendant les heures de travail, les employé-e-s doivent porter 

l'équipement de sécurité fourni par l'employeur. 
 

b) Pendant les heures de travail, les employé-e-s doivent porter 
l’uniforme fourni par l'employeur. 

 
31.02 a) La Société fournira des uniformes à chaque préposé-e à l'entretien 

général et à chaque préposé-e aux métiers tel qu'indiqué ci-dessous : 
 

i) cinq (5) pantalons de travail; 
ii) cinq (5) chemises de travail - chaque année. 
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b) The Corporation may provide uniforms for each parking employee 
to the following extent : 

 
i) For full-time employees - five (5) serviceable  
 t-shirts/sweat-shirts; 
ii) For part-time employees - three (3) serviceable  
 t-shirts/sweat-shirts. 

 
 c) The Corporation will provide to each Security Officer: 
 

i) two (2) sweaters, two (2) pairs of trousers, two (2) ties and 
four (4) shirts and one (1) pair of safety shoes; 

 
 

 The Corporation will also make available: 
 

ii) three (3) winter coats and three (3) rain coats shall be 
supplied in appropriate sizes. 

 
d) All articles of clothing and footwear may only be worn by each 

employee to and from their place of work and while on duty and 
shall remain the property of the National Arts Centre. 

 
 

e) It shall be the responsibility of the Corporation to clean, launder 
and maintain all clothing issued. 

 
f) The Corporation will also provide for use as required : 

 
i) hard hats; 
ii) protective eye wear; 
iii) coveralls/smocks; 
iv) rubber boots; 
v) rain coats; 
vi) gloves; 
vii) flashlights; 
viii) safety footwear; 
ix) safety vests. 

 
g) The parties must agree on the quality and the type of uniform to be 

worn with due consideration for issues of safety, cost, consistency 
and presentation to the public. 

 

b)  La Société peut fournir des uniformes à chaque préposé-e au 
stationnement tel qu’ indiqué ci-dessous : 

 
i) pour les employé-e-s à temps plein - cinq (5)  

t-shirts/sweat-shirts de travail; 
ii) pour les employé-e-s à temps partiel - trois (3)  

t-shirts/sweat-shirts de travail. 
 

c)  La Société fournit à chaque agent ou agente de sécurité : 
 

i) deux (2) chandails, deux (2) pantalons, deux (2) cravates, 
quatre (4) chemises et une (1) paire de chaussures de 
sécurité;  

 
  La Société fournit également : 

 
 ii) trois (3) manteaux d’hiver et trois (3) imperméables de taille 

appropriée. 
 

d) Tous les vêtements et chaussures fournis à l’employé-e peuvent 
uniquement être portés pour se rendre au travail et en revenir, ainsi 
que pendant les heures de travail, et demeurent la propriété du Centre 
national des Arts. 

 
e)  Il incombe à la Société de prendre les dispositions pour le nettoyage, 

le lavage et l'entretien de tous les vêtements fournis. 
 

f)  La Société fournira également pour utiliser, au besoin : 
 

i) des casques de sécurité; 
 ii) des lunettes protectrices; 
 iii) des salopettes/sarraus; 
 iv) des bottes en caoutchouc; 
 v) des imperméables; 
 vi) des gants; 
 vii) des lampes de poche; 
 viii) des chaussures de sécurité; 
 ix) vestes de sécurité. 
 

g) Les parties doivent s’entendre sur la qualité et le type d’uniforme à 
être porté en tenant bien compte des questions de sécurité, de coût, 
d’uniformité et d’apparence devant le public. 
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ARTICLE 32 – GROUP INSURANCE AND PENSION 
 
32.01 The application of the present Group Insurance and Pension benefits shall 

continue in respect of the full-time continuing employees under this 
Agreement. 

 
32.02 The Centre agrees to provide to full-time continuing employees the same 

dental plan as provided by the Centre to its non-union staff.  Such plan to be 
paid for by the Centre and shall be effective date of signing. 

 
 
32.03 The parties share an interest in containing their respective liabilities in 

accordance with the current cost-sharing arrangement.  Notwithstanding 
32.01, the parties may agree to change the provisions in the plan.  In the 
event that a group insurance plan experiences unforeseen or unusual costs, 
the parties agree to meet forthwith and make every reasonable effort to 
restore the plan costs to a reasonable level and to maintain the provisions of 
the plan at or near their current level. 

 
 

In the event that the parties are unable to reach an agreement to reduce the 
plan costs, the Employer shall implement the Alliance’s proposal provided 
that, the increase in cost to the Employer, if any, shall be limited to the 
increase that it would agree to pay for its non-union full-time employees and 
provided that the Employer’s insurance carrier agrees to administer such 
proposal.  In no case shall the Employer’s financial contribution to the plan 
be less than its current (February 28, 1994) contribution level. 

 
 

For purposes of the above-mentioned consultation, the Alliance will be 
represented by a staff officer and a technical advisor from the Public Service 
Alliance of Canada and two employee representatives selected by PSAC, 
Local 70291. 
 

Applicable to Group A Employees: 
 

32.04 The Employer shall provide each employee who contributes to the Public 
Service Superannuation Plan with a detailed statement of pension 
contribution and estimated entitlement on an annual basis.    Official quotes 
will remain the responsibility of the pension plan administrator (Public 
Works and Government Services) . 

 

 
ARTICLE 32 – ASSURANCE COLLECTIVE ET RÉGIME DE PENSION 
 
32.01 L'employeur maintient l'assurance collective et le régime de pension à l'égard 

des employé-e-s permanents à plein temps assujettis à la présente convention. 
 

  
32.02 Le Centre fournira aux employé-e-s permanents à plein temps le même 

régime de soins dentaires qu'il accorde à ses employé-e-s non-syndiqués.  
Ledit régime sera payé par le Centre et entrera en vigueur à la date de la 
signature. 

 
32.03 Les parties ont un intérêt commun à tenir leurs engagements respectifs, en 

conformité avec les dispositions courantes du partage des coûts.  Nonobstant 
la clause 32.01, les parties peuvent s'entendre pour modifier les dispositions 
du régime.  Advenant qu'un régime d'assurance collective subira des 
augmentations de coûts imprévus ou inusités, les parties conviennent de se 
rencontrer immédiatement et de faire tout effort raisonnable pour ramener les 
coûts du régime à un niveau raisonnable et pour maintenir les dispositions du 
régime à leur niveau actuel ou près du niveau actuel. 

 
 Si les parties ne peuvent s'entendre pour diminuer les coûts du régime, 

l'employeur donnera suite à la proposition de l'Alliance à condition que 
l'augmentation du coût pour l'employeur, le cas échéant, soit limitée à 
l'augmentation que ce dernier accepterait de payer pour ses employé-e-s à 
temps plein non syndiqués, et pourvu que l'assureur de l'employeur accepte 
d'administrer cette proposition.  En aucun cas la contribution financière de 
l'employeur au régime sera moindre que le niveau de contribution actuel (au 
28 février 1994). 

 
 Aux fins de la consultation susmentionnée, l'Alliance sera représentée par un 

agent syndical et par un conseiller technique de l'Alliance de la Fonction 
publique du Canada et par deux représentants des employé-e-s choisis par la 
section locale 70291 de l'AFPC. 

 
Applicable aux employé-e-s du groupe A : 
 
32.04 L’employeur fournira à chaque employé-e qui contribu au plan de pension de 

la Fonction publique un relevé détaillé des contributions au régime de pension 
et une évaluation du montant approximatif des prestations annuelles.    La 
valeur officielle du régime de pension demeure la responsabilité de 
l’administreur de la pension (Travaux publics et services gouvernementaux). 
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ARTICLE 33 - POSTING OF NOTICES 
 
33.01 a) The Corporation agrees to make reasonable space available for the 

posting of notices by the Alliance.  Such notices must, however, be 
approved for posting by the Manager or his/her designate 
responsible for the work area in which the bulletin board is located. 

 
b) In addition, the employer agrees to provide additional space (32" x 

42") on the main bulletin board area for the posting of notices by 
the Alliance.  Should the employer decide to remove the main 
bulletin board during the life of the agreement, consultation will be 
held with the Union on the matter. 

 
ARTICLE 34 - EMPLOYEE PERFORMANCE REVIEW AND EMPLOYEE 

FILES 
 
34.01 When a formal review of an employee’s performance is made, the employee 

shall be given the opportunity to sign the review form in question to indicate 
that its contents have been read and explained and shall be given a copy of 
the final document. 

 
34.02 Upon written request of an employee, the personnel file of that employee 

will be made available for examination in the presence of an authorized 
representative of the Employer. 

 
34.03 a) When an unsatisfactory report other than a formal review of an 

employee’s performance and formal disciplinary notice, is placed 
on an employee’s file, the employee concerned must be given the 
opportunity to sign the report in question to indicate that its 
contents have been read and explained. 

 
b) Such unsatisfactory reports which appear in an employee’s file will 

be removed from that file and destroyed after a period of eighteen 
(18) months from the date on the unsatisfactory report.  The 
incidents giving rise to the unsatisfactory report shall in no way be 
referred to or considered thereafter. 

 
34.04 Where work orders are used and must be signed by a supervisor on 

completion of the work, employees, upon written request, shall be given 
access to the file of their work orders. 

 
 

 
ARTICLE 33 – AFFICHAGE D’AVIS 
 
33.01 a)   La Société convient de fournir un espace raisonnable pour 

l’affichage d’avis de l’Alliance.  Ces avis doivent toutefois être 
approuvés pour l’affichage par le gestionnaire ou son délégué 
responsable du secteur de travail où est situé le tableau d’affichage. 
 

 b) De plus, l’employeur s’engage à fournir un espace additionnel de 
(32" x 42") dans le secteur du tableau d’affichage principal afin que 
l’Alliance puisse y afficher des avis.  Si durant la durée de cette 
convention, l’employeur décide de retirer le tableau d’affichage 
principal, des consultations auront lieu avec le syndicat à ce propos. 

 
ARTICLE 34 – APPRÉCIATION DU RENDEMENT ET DOSSIERS DE 

L’EMPLOYÉ-E 
 
34.01 Lorsqu'une appréciation officielle du rendement de l'employé-e est faite, ce 

dernier ou cette dernière doit avoir l'occasion de signer la formule 
d'appréciation en question pour indiquer qu'il ou elle en a lu le contenu et 
qu'on le lui a expliqué.  On lui remet une copie du document final. 

 
34.02 Sur demande écrite d'un employé-e, son dossier personnel est mis à sa 

disposition aux fins d'examen en présence d'un représentant autorisé de 
l'employeur. 

 
34.03 a)  Lorsqu'un rapport défavorable autre qu'une appréciation officielle du 

rendement d'un employé-e et un avis disciplinaire formel, est versé 
au dossier d'un employé-e, ce dernier ou cette dernière doit avoir 
l'occasion de signer le rapport en question pour indiquer qu'il ou elle 
en a lu le contenu et qu'on le lui a expliqué.   

 
b)  Ces rapports défavorables qui paraissent au dossier d'un employé-e y 

seront enlevés et détruits après une période de dix-huit (18) mois à 
compter de la date du rapport défavorable.  On ne fait d'aucune façon 
allusion par la suite aux incidents qui ont donné lieu au rapport 
défavorable. 

 
34.04 Lorsqu'on utilise des bons de travail qui doivent être signés par un surveillant 

à la fin du travail, les employé-e-s, sur demande écrite, ont accès au dossier 
qui renferme leurs bons de travail. 
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ARTICLE 35 - PARKING  
 
35.01 a) Members shall be allowed the staff preferred parking rate by the 

National Arts Centre. 
 

b) The Employer will provide one (1) parking spot, at no cost to the 
employee, from 24:00 to 8:00 Monday to Friday and 24:00 to 12:00 
Saturday and Sunday for Data Control employees working the night 
shift. 

 
35.02 The Corporation shall designate six (6) parking spaces for part-time Parking 

Services employees. These spaces will be made available without charge 
provided employees:  

 
a) use the spaces only when they are reporting for work (including 

when required to work a day shift). 
 
b) using the spaces follow the rules and regulations set by the 

Corporation regarding their use. 
 
35.03 Where the Corporation has requested that employees use their own cars on 

NAC business, the employee shall be reimbursed in accordance with NAC 
policy. 

 
35.04 Applicable to Group A and Group B Employees: 

  
The Employer confirms that it will not increase the employees preferred 
parking rate beyond 7.5% per calendar year.  It is understood that the 
parking rate shall at no time exceed the preferred parking rate offered to 
other employee groups within the Centre. 

 
ARTICLE 36 – JOB CLASSIFICATION AND RECLASSIFICATION 
 
36.01 a) Employees shall be provided with a copy of their job descriptions. 
 
 

b) The Employer shall post and maintain an organization chart that is 
accessible to employees. 

 
36.02 Applicable to Group A Employees: 
 

a) When the duties in any position are significantly decreased, 

 
ARTICLE 35 – STATIONNEMENT 
 
35.01 a)  Le Centre national des Arts accorde aux membres le taux de 

stationnement préférentiel du personnel. 
 

 b)  L’employeur fournit un (1) espace de stationnement de 24:00 à 8:00 
du lundi au vendredi et de 24:00 à 12:00 les samedis et dimanches 
pour les employé-e-s affectés au quart de nuit au panneau de 
contrôle, et ce, sans frais pour l’employé-e. 

 
35.02 La Société désigne six (6) aires de stationnement pour les préposé-e-s à temps 

partiel au service du stationnement.  Ces aires seront disponibles sans frais, à 
condition que les employé-e-s : 

 
a) utilisent les aires seulement s'ils ou elles se présentent au travail (y 

compris lorsqu'ils ou elles sont tenus d'effectuer un poste de jour) ; 
 

b) se conforment aux règles et règlements énoncés par la Société au 
regard de leur utilisation. 

 
35.03 Lorsque la Société demande aux employé-e-s d’utiliser leur propre voiture 

pour les affaires du CNA, ces derniers sont remboursés conformément à la 
politique du CNA. 

 
35.04 Applicable aux employé-e-s du groupe A et du groupe B : 

  
L’employeur confirme qu’ il n’augmentera pas de plus de 7,5 % par année 
civile le tarif préférentiel de stationnement offert aux employé-e-s. Il est 
entendu que ce tarif ne sera en aucun cas plus élevé que le tarif préférentiel de 
stationnement offert aux autres groupes d’employé-e-s du CNA. 
 

ARTICLE 36 - CLASSIFICATION DES POSTES ET RECLASSIFICATION 
 
36.01 a) On fournit aux employé-e-s un exposé de la description de leur 

poste. 
 
 b)   L'employeur affiche et maintient un organigramme qui est accessible 

aux employé-e-s. 
 
36.02   Applicable aux employé-e-s du groupe A : 
 

a)  Lorsque les fonctions d'un poste donné sont diminuées, accrues ou 
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increased or changed or where employees feel their position is 
incorrectly classified, or when a position not covered in Appendix 
“A”  is established during the term of this Agreement, the rates of 
pay shall be subject to negotiations between the Employer and the 
Alliance. 

 
b) If the parties are unable to agree on the reclassification and/or rates 

of pay of the position in question, such dispute shall be submitted to 
grievance and arbitration.  Any rate or change of rate shall become 
retroactive to the time the grievance was filed or the new position 
was established. 

 
c) Downward reclassification notwithstanding, an encumbered 

position shall be deemed to have retained for all purposes the 
former group and level.  In respect to the pay of the incumbent, this 
may be cited as Salary Protection Status and subject to sub-clause 
36.02 c) ii) below shall apply until the position is vacated or the 
attainable maximum of the reclassified level, as revised from time 
to time, becomes greater than that applicable, as revised from time 
to time, to the former classification level. 

 
 

i) The Employer will make reasonable effort to transfer the 
incumbent to a position having a level equivalent to that of 
the former group and /or level of the position. 

 
ii) In the event that an incumbent declines an offer of transfer 

to a position as in i) above without good and sufficient 
reason, that incumbent shall be immediately paid at the 
rate of pay for the reclassified position. 

 
36.03 Applicable to Group B Employees: 
 

a) No Elimination of Present Classification 
 

Existing classification shall not be eliminated without prior 
consultation with the Alliance. 

  
b) Changes in Classification 

 
When the duties in any classification are changed or increased, or 
where the Alliance and/or an employee feels he/she is unfairly or 
incorrectly classified, or when a position not covered in Appendix 

modifiées de façon significative ou lorsque les employé-e-s estiment 
que leur poste est classé incorrectement, ou lorsqu'un poste non visé 
à l'Annexe « A » est créé pendant la durée de la présente convention, 
les taux de rémunération feront l'objet des négociations entre 
l'employeur et l'Alliance. 

 
b)  Si les parties ne peuvent parvenir à une entente sur la reclassification 

ou les taux de rémunération du poste en question, ce différend sera 
soumis à la procédure de règlement des griefs et à l'arbitrage.  Tout 
taux ou changement de taux est rétroactif au moment du dépôt du 
grief ou de l'établissement du nouveau poste. 

 
c)  Nonobstant une rétrogradation, un poste avec titulaire est considéré 

comme ayant retenu, à toutes fins pratiques, le groupe et le niveau 
antérieur.  En ce qui concerne la rémunération du titulaire, celle-ci 
est dite en état de protection salariale et assujettie à la clause  

 36.02 c) ii) ci-dessous.  Cette protection s'applique jusqu'à ce que le 
poste devienne vacant ou que le salaire maximum accessible du 
niveau de la reclassification, comme révisé de temps à autre, 
devienne supérieur au taux applicable, comme révisé de temps à 
autre, au niveau de classification antérieur. 

 
i)  L'employeur fera un effort raisonnable afin de muter le 

titulaire à un poste ayant un niveau  équivalant à celui de son 
ancien groupe ou niveau du poste. 

 
ii) Dans l'éventualité, si un titulaire refuse une offre de mutation 

à un poste, comme il en est fait mention en i) ci-dessus, sans 
raison valable, ce titulaire est immédiatement rémunéré au 
taux de rémunération du poste reclassifié. 

 
36.03 Applicable aux employé-e-s du groupe B : 

 
a)  Aucune annulation de la présente classification 

 
  Aucune classification ne pourra être annulée sans consultation 

préalable avec l'Alliance.  
 
  b) Modifications apportées à la classification  
   
  Lorsque les fonctions d'une classification donnée sont modifiées ou 

accrues, ou lorsque l'Alliance ou un employé-e estime que son poste 
est classé incorrectement, ou lorsqu'un poste non mentionné à 
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“A”  is established during the term of this Agreement, the rate of 
pay shall be subject to negotiations between the Employer and the 
Alliance. If the parties are unable to agree on the reclassification 
and/or rate of pay of the job in question, such dispute shall be 
submitted to grievance and arbitration. The new rate shall become 
retroactive to the time the change was established. 

 
 
ARTICLE 37 – JOB POSTING AND PROMOTIONS 
 
37.01 Competition posters pertaining to this Agreement will be placed on the 

bulletin boards in the General Maintenance, General Trades, Parking 
Services and Security areas for a period of not less than ten (10) calendar 
days and shall indicate the position title, qualifications (e.g., education, 
knowledge and skills), whether shift work is required, and the salary range 
or wage rate. 

 
 
37.02 Union Notification 
 
The local shall be informed in the writing of all appointments, transfers, lay-offs, 
recalls and terminations of employment. 
 
37.03 Applicable to Group A Employees: 
 

a) The Employer shall not make appointments from outside to any 
position within Group A when employees possess all of the 
essential requirements for the position. 
 

b) Where, in a Corporation competition for positions in Group A, two 
or more candidates are considered by the Corporation to be equal, 
seniority with the Corporation shall govern.  It is understood that 
the employee will be entitled to grieve management’s decision 
relating to the equality of the candidates.  
 

c) Qualified candidates for the positions in Group A will be 
considered in the following preference: 

 
i) Full-time continuing employees who were laid-off; 
 
ii) Part-time employees who were laid-off; 
iii) Continuing full-time employees; 
iv) Part-time employees. 

l'annexe « A » est créé pendant la durée de la présente convention, le 
taux de rémunération fait l'objet de négociations entre l'employeur et 
l'Alliance.  Si les parties ne peuvent parvenir à une entente sur le 
reclassement ou le taux de rémunération du poste en question, ce 
différend sera soumis à la procédure de règlement des griefs et à 
l'arbitrage.  Le nouveau taux de rémunération sera rétroactif jusqu'au 
jour où la modification a été apportée. 

 
ARTICLE 37 – AFFICHAGE DES EMPLOIS ET AVANCEMENT 
 
37.01 Les avis de concours ayant trait à la présente convention seront affichés sur 

les tableaux d'affichage dans les secteurs des préposé-e-s à l'entretien général, 
des préposé-e-s aux métiers et des préposé-e-s au service du stationnement 
ainsi qu’à la sécurité pendant une période d'au moins dix (10) jours civils et 
ils indiqueront le titre du poste, les compétences (c.-à-d., l'instruction, la 
connaissance et les compétences), s'il faut faire du travail par poste, et 
l'échelle de salaire ou le taux de rémunération. 

 
37.02 Avis au syndicat 
 
La section locale est informée par écrit de toutes les nominations, de tous les transferts, 
licenciements, rappels et cessations d'emploi. 
 
37.03 Applicable aux employé-e-s du groupe A : 
 

a)  L'employeur ne fera aucune nomination de l'extérieur, à un poste du 
Groupe A, lorsque les employé-e-s possèdent tous les pré requis 
essentiels pour le poste. 

 
b)  Lorsque, dans le cadre d'un concours de la Société à des postes du 

Groupe A, la Société considère que deux candidat-e-s ou plus sont 
égaux, l'ancienneté auprès de la Société prévaudra.  Il est entendu 
qu'un employé-e pourra soumettre un grief concernant la décision de 
l'employeur au sujet de l'égalité des candidat-e-s. 
 

c) Les candidat-e-s compétents pour la nomination à des postes du 
Groupe A auront la préséance selon cet ordre de préférence : 
 
i) les employé-e-s permanents à temps plein qui ont été 

licenciés; 
ii) les employé-e-s à temps partiel qui ont été licenciés; 
iii) les employé-e-s permanents à temps plein; 
iv) les employé-e-s à temps partiel; 
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The preference mentioned above must not result in giving a 
promotion to a laid-off employee. 

 
d) Consideration for promotion may be given to the senior applicant 

from within Group A who does not possess the required 
qualifications but is preparing for qualification prior to filling of a 
vacancy.  Such employees will be given an opportunity to qualify 
within a reasonable length of time and to revert to their former 
position if the required qualifications are not met within such time. 

 
 

e) Where no qualified candidate can be found, an appointment may be 
made below the minimum of the position.  Such employees will be 
given a reasonable time to qualify.  If the employee is found to be 
unsatisfactory and was previously in Group A the provisions of 
clause 37.03 d) shall apply. 

 
 
f) In the event extra help is required, other than for overtime, qualified 

part-time employees shall normally be offered more hours before 
new part-time workers are hired. 

 
 
ARTICLE 38 – APPRENTICESHIP PROGRAM - OPERATIONS 
 

The parties agree to implement an Apprenticeship Program in order to 
ensure a succession planning for the Trades positions in Operations.  There 
may be up to two (2) Apprentice positions referred to as “Trades 
Apprentices” .  The salary for the Trades Apprentice position shall be as 
indicated in Appendix “G” . 
 
 
The Employer shall post the Trades Apprentice positions as per the 
Collective Agreement.  The position shall be open to all members of the 
PSAC bargaining unit.  The successful candidate will be chosen as stated in 
the Collective Agreement.  Failing to find a successful candidate, the 
position will be open to all employees within the National Arts Centre, and 
if necessary, advertised externally thereafter. 
 
 
Trade(s) Apprentice(s) will be trained in the trade(s) specified by the 
Employer and on the Data Control Board for replacement during leaves. 

 
 La préséance mentionnée plus haut ne doit pas avoir pour effet de 
donner de l'avancement à un employé-e licencié. 
 

d) On peut examiner aux fins d'avancement la candidature du plus 
vieux postulant  ou de la plus vieille postulante du Groupe A, qui ne 
possède pas les compétences requises mais qui est prêt à obtenir les 
compétences avant de remplir ce poste vacant.  Ces employé-e-s 
auront la chance de se qualifier dans un délai raisonnable et de 
retourner à leur ancien poste s'ils ou elles ne se qualifient pas durant 
ce délai. 

 
e) Lorsqu'on ne peut trouver aucun-e candidat-e qualifié, une 

nomination en dessous du niveau minimal du poste peut être faite.  
Ces employé-e-s auront une période raisonnable pour se qualifier.  Si 
l'employé-e est jugé insatisfaisant et qu'il ou elle faisait auparavant 
partie du Groupe A, les dispositions de la clause 37.03 d) 
s'appliquent. 

 
f) S'il faut de l'aide supplémentaire, autre que pour les heures 

supplémentaires, on offrira normalement aux employé-e-s 
compétents à temps partiel plus d'heures avant d'embaucher de 
nouveaux travailleurs à temps partiel. 

 
ARTICLE 38 – PROGRAMME D’APPRENTISSAGE – EXPLOITATION   

 
Les parties conviennent de mettre en place un Programme d’apprentissage 
afin d’assurer la planification de la relève pour les postes de personnes de 
métier dans le Service de l’exploitation. Il peut y avoir jusqu’à deux (2) 
postes d’apprenti-e, désignés sous l’appellation « apprenti-e (personne de 
métier) ». La rémunération liée aux postes d’apprenti-e (personne de métier) 
est indiquée à l’annexe « G ». 
 
L’employeur affiche un poste d’apprenti-e (personne de métier) selon les 
dispositions de la présente convention. Le poste est ouvert à tous les membres 
de l’unité de négociation de l’AFPC. Le ou la titulaire est choisi selon les 
dispositions de la présente convention. S’ il est impossible de trouver un-e 
candidat-e approprié-e, le poste est ouvert à tous les employé-e-s du Centre 
national des Arts, et est ensuite ouvert, si nécessaire, aux candidat-e-s 
externes. 
 
Le ou les apprenti-e-s sont formés dans le ou les métiers désignés par 
l’employeur et reçoivent une formation relative au panneau de contrôle afin de 
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The Employer will coordinate the application of the program offered by the 
“Ontario Training and Adjustment Board”  and will monitor the hours 
required for each trade. 
 
 
The Trade(s) Apprentice(s) will abide by the regulations set by the Ontario 
Apprenticeship Training Standards, and will be subject to the successful 
completion of the assessment test administered by the Ontario program, 
before being accepted to the program.  Any cost related to the test is the 
responsibility of the Trade(s) Apprentice(s). 
 
The Employer will supply required tools for the trade, for the length of the 
program; however all books and related materials for school will be the 
responsibility of the apprentice.  Regardless of the location of the course(s), 
it remains the responsibility of the apprentice to provide his or her own 
transportation and accommodation. 
 
While attending prescribed courses: the employee will continue to 
accumulate seniority and continuous service will not be interrupted for the 
purpose of severance calculation.  The Employee will be responsible for his 
or her share of costs of benefits plans in which they are enrolled.  The 
Employer shall continue to contribute the Employer's share of the costs of 
maintaining the benefits.  The employee's share of the costs of the benefits 
shall be made as follows: a) for insurances: by post-dated cheques payable to 
the NAC and submitted prior to attending a course; b) for Superannuation and 
Death Benefit: paid after the completion of a course in equal instalments 
deducted from salary over the same period of time as the length of the 
course. 
 
The Union and the Employer agree that the primary objective of the 
employment equity is to ensure that the labour force within the bargaining 
unit is a reflection of the composition of the Canadian population, subject to 
the availability of required skills. 
 
 
The Apprentice will commit to working for the Employer for three (3) years 
upon the successful completion of his/her apprenticeship.  In the event that 
he/she does not complete the three (3) years of service, the employee agrees to 
repay the NAC the pro-rated amount of any supplemental benefit received 
during the apprenticeship program, in addition to any outstanding benefit 
premiums and pension contributions. 

pouvoir effectuer des remplacements durant les congés. 
 
L’employeur coordonne l’application du programme offert par le Conseil 
ontarien de formation et d’adaptation de la main-d’œuvre et surveille le 
nombre d’heures de travail requis pour satisfaire aux exigences de chaque 
métier. 
 
Le ou les apprenti-e-s respectent les règles énoncées dans les Normes de 
formation par l’apprentissage de l’Ontario et doivent avoir subi avec succès le 
test d’évaluation administré par le programme de l’Ontario avant d’être admis 
au programme. Tous les frais liés au test d’évaluation incombent aux 
apprenti-e-s. 
 
L’employeur fournit les outils nécessaires pour l’exercice du métier pendant 
toute la durée du programme; cependant, l’apprenti-e a la responsabilité 
d’acheter tous les manuels et tout le matériel scolaire requis pour les cours. 
Peu importe l’endroit où les cours sont donnés, il incombe à l’apprenti-e 
d’assumer ses dépenses de transport et d’hébergement. 
 
Pendant que l’employé-e suit les cours prescrits : L’employé-e continue à 
accumuler de l’ancienneté et son service continu n’est pas interrompu aux fins 
du calcul de l’ indemnité de départ. L’employé-e continue à verser ses 
cotisations aux régimes d’avantages sociaux auxquels il ou elle participe. 
L’employeur continue à verser sa part des cotisations aux régimes 
d’avantages sociaux de l’employé-e. L’employé-e verse ses cotisations aux 
régimes d’avantages sociaux de la façon suivante : a) pour les régimes 
d’assurance : par chèques antidatés faits à l’ordre du CNA et remis avant le 
début des cours; b) pour les régimes de prestations de retraite et de décès : 
après la fin des cours, en versements égaux retenus sur le salaire pendant une 
période égale à la durée des cours. 
 
Le syndicat et l’employeur conviennent que l’équité en matière d’emploi a 
fondamentalement pour objectif de faire en sorte que la composition de la 
main-d’œuvre au sein de l’unité de négociation reflète la composition de la 
population canadienne, sous réserve de la disponibilité des compétences 
requises. 
 
L’apprenti-e (personne de métier) devra s’engager à travailler pour 
l’employeur pendant trois (3) années après avoir terminé son apprentissage 
avec succès.  Au cas où il ou elle ne complèterait pas les trois (3) années de 
service, l’employé-e accepte de rembourser au CNA le montant calculé au 
prorata de toute indemnité supplémentaire reçue au cours du programme 
d’apprentissage, en plus de toute cotisation exigible aux régimes d’assurance 
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COMPENSATION DURING THE FIVE (5) YEAR APPRENTICESHIP 
PROGRAM SHALL BE AS FOLLOWS: 
 
 
If a member of the bargaining unit is the successful candidate, his or her first 
year salary as Trades Apprentice shall be equal to his or her regular salary in 
his or her previous position within the bargaining unit but not more than the 
third year salary of the apprentice program.  The apprentice's salary will be 
adjusted each subsequent year of the program as shown in Appendix “G” . 

 
 
ARTICLE 39 – PAY 
 
39.01 Employees are entitled to be paid in accordance with the pay rates specified 

in Appendix “A”  of the Agreement. 
 
39.02 Payment shall be made every two weeks directly into the employee’s bank 

account. 
  
39.03 Applicable to Group A Employees: 
 

a) The Corporation shall make every reasonable effort to pay 
employees by Thursday. 

 
b) Acting Pay 

 
i) When Property Management employees are required by 

the Employer to perform the duties of a higher 
classification level position on an acting basis, for a shift, 
such employees shall be paid as if they had been appointed 
to the higher level position. 

 
ii) An employee listed in Appendix “A”  of this collective 

agreement who replaces another employee in Appendix 
“A”  will step up to the rate of pay of the person they are 
replacing.  It is understood that this shall result in no extra 
cost to the NAC and no loss in the employee’s regular rate 
of pay. 

 
iii) When Parking Services employees are required to perform 

the duties of a higher classification level position for a 

et de retraite. 
 

LA RÉMUNÉRATION PENDANT LE PROGRAMME 
D’APPRENTISSAGE, D’UNE DURÉE DE CINQ (5) ANS, EST LA 
SUIVANTE : 
 
Si l’apprenti-e (personne de métier) est un membre de l’unité de négociation, 
son salaire pour la première année d’apprentissage est égal au salaire habituel 
qu’ il ou elle touchait dans son poste antérieur au sein de l’unité, jusqu’à 
concurrence du salaire de la troisième année d’apprentissage. Sa rémunération 
est rajustée tous les ans par la suite selon les modalités indiquées à l’annexe 
« G ». 

 
ARTICLE 39 – RÉMUNÉRATION 
 
39.01 Les employé-e-s ont droit d'être rémunérés conformément aux taux de 

rémunération qui figurent à l'annexe « A » de la présente convention. 
 
39.02 Le paiement sera versé toutes les deux semaines  directement dans le compte 

de banque de l'employé-e. 
  
39.03 Applicable aux employé-e-s du groupe A : 
 

a) La Société fera tout effort raisonnable pour payer les employé-e-s au 
plus tard le jeudi. 
 

b)  Rémunération provisoire 
 

i) Lorsque les préposé-e-s au service des immeubles sont 
tenus par l'employeur d'exécuter les fonctions d'un poste 
d'un niveau de classification supérieur à titre provisoire 
pour un quart, ces employé-e-s sont rémunérés comme s'ils 
ou elles avaient été nommés à ce poste de niveau supérieur. 

 
ii) Un employé-e rémunéré à un taux qui figure à l’annexe 

« A » de la présente convention et qui remplace un autre 
employé-e de l’annexe « A », sera payé au niveau de 
rémunération de la personne qu’ il ou elle remplace.  Il est 
entendu que ceci ne causera aucun coût additionnel au CNA 
et aucune perte de salaire régulier pour l’employé-e. 

 
iii) Lorsque les employé-e-s au service du stationnement sont 

tenus d'exécuter les fonctions d'un poste d'un niveau de 
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shift they shall be paid the rate of that higher classification 
level position for that shift. 

 
 

iv) When opportunities to perform the duties of a higher level 
classification in Parking Services become available on a 
acting basis, they shall be offered on the basis of seniority 
to available, trained employees in the following 
descending order: lead hand, cashier, attendant. 

 
 

v) The rates of pay in Appendix “A”  of this Agreement shall 
apply retroactively to all employees.  Retroactivity shall 
apply to all hours worked including overtime hours.  Every 
reasonable effort will be made to pay all retroactivity 
within thirty (30) days of the signing of the Collective 
Agreement. 

 
 
ARTICLE 40 – PRECEDENCE OF LEGISLATION 
 
40.01 In the event that any law passed applying to employees covered by this 

Agreement renders null and void any provision of the Agreement, the 
remaining provisions of the Agreement shall remain in effect for the term of 
the Agreement. 

 
ARTICLE 41 – DURATION 
 
41.01 The parties agree that this Agreement shall be effective until December 31, 

2007 inclusive and thereafter from year to year unless written notice of 
intention to negotiate is given by either party to the other within the period 
of three (3) months immediately preceding the expiry date of this 
Agreement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

classification supérieur pour un quart, ils ou elles 
toucheront le taux de ce poste de niveau de classification 
supérieur. 
 

iv) Lorsque des occasions se présentent pour les employé-e-s 
au service du stationnement d’exécuter de façon intérimaire 
les fonctions d’un poste d’un niveau de classification 
supérieur, ces postes seront offerts, selon l’ancienneté, aux 
employé-e-s qualifiés disponibles en ordre décroissant 
suivant : chef d’équipe, caissier ou caissière , préposé-e. 
 

  v) Les taux de rémunération à l'annexe « A » de la présente 
convention s'appliquent avec effet rétroactif à tous les 
employé-e-s.  La rétroactivité s’applique à toutes les heures 
travaillées y compris les heures supplémentaires.  Tout 
effort raisonnable sera fait pour verser toute la rétroactivité 
dans les trente (30) jours de la signature de la convention 
collective. 
 

ARTICLE 40 - PRIORITÉ DE LA LOI 
 
40.01 S'il arrive qu'une loi quelconque s'appliquant aux employé-e-s assujettis à la 

présente convention, rende nulle et non avenue une disposition quelconque de 
la présente convention, les autres dispositions de la convention demeurent en 
vigueur pendant la durée d'effet de la convention. 

 
ARTICLE 41 – DURÉE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 
 
41.01 Les parties conviennent que la présente convention est en vigueur jusqu’au 31 

décembre 2007 inclusivement, et que par la suite, ladite convention peut être 
reconduite d'année en année, à moins qu'une des parties n'informe l'autre par 
écrit, durant les trois (3) mois qui précèdent la date d'expiration de la présente 
convention, de son intention de négocier. 
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41.02 This agreement may be amended by mutual consent. 
 
This agreement made in ________copies and signed the ________ day of 
____________2005. 
 
FOR THE NATIONAL ARTS   FOR THE PUBLIC SERVICE 
CENTRE CORPORATION  ALLIANCE OF CANADA 
 
 
 
__________________________  __________________________ 
Peter A. Herrndorf    Edward (Ed) J. Cashman 
 
 
__________________________  __________________________ 
Debbie Collins    Theresa Johnson 
 
 
__________________________  __________________________ 
Gilles Landry    Richard Ransom 
 
 
__________________________  __________________________ 
George Bouchard    Michel Chantigny 
 
 
__________________________  __________________________ 
Jacques Lemieux    Michel Hurtubise 
 
 
__________________________   
Mike Chebbo 
 
 
_____________________________ 
Marie-Esther Caron 
 
 
_____________________________ 
Amanda Sarginson 
 

 
41.02 La présente convention peut être modifiée par accord mutuel. 
 
La présente convention a été rédigée en ______ examplaires et signée le ________ 
jour de _______________ 2005. 
 
POUR LA SOCIÉTÉ DU CENTRE   POUR L’ALLIANCE DE LA FONCTION  
NATIONAL DES ARTS   PUBLIQUE DU CANADA 
 
 
 
__________________________  __________________________ 
Peter A. Herrndorf    Edward (Ed) J. Cashman 
 
 
__________________________  __________________________ 
Debbie Collins    Theresa Johnson 
 
 
__________________________  __________________________ 
Gilles Landry    Richard Ransom 
 
 
__________________________  __________________________ 
George Bouchard    Michel Chantigny 
 
 
__________________________  __________________________ 
Jacques Lemieux    Michel Hurtubise 
 
 
__________________________  
Mike Chebbo 
 
 
_____________________________ 
Marie-Esther Caron 
 
 
_____________________________ 
Amanda Sarginson 
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APPENDIX “ A”  - RATES OF PAY 
 
Applicable to Group A Employees 
 
Level  Job Title  Salary Ranges 
 -1- -2- -3- 
9.  Instrumentation Technician 1 Jan. 04 $ 47,330 $ 48,532 $ 52,027 

1 Jan. 05 $ 50,939 $ 52,233  $ 55,994 
    1 Jan. 06 $ 54,823 $ 56,216  $ 60,264 
    1 Jan. 07 $ 59,003 $ 60,502  $ 64,859 
 
8. Electrician   1 Jan. 04 n/a $ 45,760  $ 49,109 
    1 Jan. 05 n/a $ 49,249  $ 52,854 
    1 Jan. 06 n/a $ 53,004  $ 56,884 
    1 Jan. 07 n/a $ 57,046  $ 61,221 
 
7. Assistant Instrumentation 1 Jan. 04 n/a $ 41,799  $ 44,941 
 Technician   1 Jan. 05 n/a $ 44,986  $ 48,368 
 Welder/Mechanic  1 Jan. 06 n/a $ 48,416  $ 52,056 
 Plumber/Mechanic  1 Jan. 07 n/a $ 52,108  $ 56,025 
 Mechanic 
 
 
 
6. Mechanic/Operator  1 Jan. 04 $ 37,557 $ 38,495  $ 41,465 
 Cabinet Maker  1 Jan. 05 $ 40,421 $ 41,430  $ 44,627 
    1 Jan. 06 $ 43,503 $ 44,589  $ 48,030 
    1 Jan. 07 $ 46,820 $ 47,989  $ 51,692 

 
5. Operator/Trades Assistant 1 Jan. 04 $ 36,219 $ 37,120  $ 40,018 
    1 Jan. 05 $ 38,981 $ 39,950  $ 43,069 
    1 Jan. 06 $ 41,953 $ 42,996  $ 46,353 
    1 Jan. 07 $ 45,152 $ 46,274  $ 49,887 
 
4. Carpenter   1 Jan. 04 $ 35,200 $ 36,076  $ 38,915 
    1 Jan. 05 $ 37,884 $ 38,827  $ 41,882 
    1 Jan. 06 $ 40,773 $ 41,788  $ 45,076 
    1 Jan. 07 $ 43,882 $ 44,974  $ 48,513 
 
3. Painter   1 Jan. 04 $ 35,200 $ 36,076  $ 37,824 
 Upholsterer/Repairman 1 Jan. 05 $ 37,884 $ 38,827  $ 40,708 
    1 Jan. 06 $ 40,773 $ 41,788  $ 43,812 
    1 Jan. 07 $ 43,882 $ 44,974  $ 47,153 
 
2. General Maintenance Worker 1 Jan. 04 $ 29,899 $ 30,661  $ 32,186 
    1 Jan. 05 $ 32,179 $ 32,999  $ 34,640 
    1 Jan. 06 $ 34,633 $ 35,515  $ 37,281 
    1 Jan. 07 $ 37,274 $ 38,223  $ 40,124 
 
 
 
 

 
ANNEXE «A» - TAUX DE RÉMUNÉRATION 
 
Applicable aux employé-e-s du groupe A 
 
Niveau Titre du poste Échelles de salaire 
  -1- -2- -3- 
9.   Technicien, technicienne 1 Jan. 04 $ 47,330 $ 48,532  $ 52,027 
 d’ instruments  1 Jan. 05 $ 50,939 $ 52,233 $ 55,994 
    1 Jan. 06 $ 54,823 $ 56,216 $ 60,264 
  1 Jan. 07 $ 59,003 $ 60,502 $64,859 
 
8.   Électricien, électricienne 1 Jan. 04 n/a $ 45,760 $ 49,109 
    1 Jan. 05 n/a $ 49,249 $ 52,854 
    1 Jan. 06 n/a $ 53,004 $ 56,884 
    1 Jan. 07 n/a $ 57,046 $ 61,221 
 
7. Aide-technicien, aide- 

Techniciennne d’ instruments 1 Jan. 04 n/a $ 41,799 $ 44,941 
 Soudeur/mécanicien, 1 Jan. 05 n/a $ 44,986 $ 48,368 
 soudeuse/mécanicienne 1 Jan. 06 n/a $ 48,416 $ 52,056 
 Plombier/mécanicien,  1 Jan. 07 n/a $ 52,108  $ 56,025 
 Plombière/mécanicienne 
 Mécanicien-ne 
 
6.   Mécanicien/Opérateur,  1 Jan. 04 $ 37,557 $ 38,495  $ 41,465 
 mécanicienne/opératrice 1 Jan. 05 $ 40,421 $ 41,430  $ 44,627 
 Ébéniste   1 Jan. 06 $ 43,503 $ 44,589  $ 48,030 
    1 Jan. 07 $ 46,820 $ 47,989 $ 51,692 
 
5.   Opérateur/aide-technicien, 1 Jan. 04 $ 36,219 $ 37,120 $ 40,018 
  opératrice/aide-technicienne 1 Jan. 05 $ 38,981 $ 39,950  $ 43,069 
    1 Jan. 06 $ 41,953 $ 42,996  $ 46,353 
    1 Jan. 07 $ 45,152 $ 46,274  $ 49,887 
 
4.   Menuisier, menuisière  1 Jan. 04 $ 35,200 $ 36,076  $ 38,915 
    1 Jan. 05 $ 37,884 $ 38,827  $ 41,882 
    1 Jan. 06 $ 40,773 $ 41,788  $ 45,076 
    1 Jan. 07 $ 43,882 $ 44,974  $ 48,513 
 
3.  Peintre/   1 Jan. 04 $ 35,200 $ 36,076  $ 37,824 
  Tapissier/réparateur, 1 Jan. 05 $ 37,884 $ 38,827 $ 40,708 
 Tapissière/réparatrice  1 Jan. 06 $ 40,773 $ 41,788  $ 43,812 
    1 Jan. 07 $ 43,882 $ 44,974  $ 47,153 
 
2.   Préposé-e à l’entretien  1 Jan. 04 $ 29,899 $ 30,661  $ 32,186 

 général   1 Jan. 05 $ 32,179 $ 32,999  $ 34,640 
    1 Jan. 06 $ 34,633 $ 35,515 $ 37,281 
    1 Jan. 07 $ 37,274 $ 38,223 $ 40,124 
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1. Labourer   1 Jan. 04 $ 11.08/hour 
 (temporary)  1 Jan. 05 $ 11.93/hour 
    1 Jan. 06 $ 12.84/hour 
    1 Jan. 07 $ 13.82/hour 
 
 Cleaner   1 Jan. 04 $ 12.13/hour 
    1 Jan. 05 $ 13.06/hour 
    1 Jan. 06 $ 14.06/hour 
    1 Jan. 07 $ 15.13/hour 

 
Employees shall progress through the step system annually effective the first pay 
period following the completion of each year’s service until the maximum of their 
range has been reached. 
 
The Lead Hand of the General Maintenance Workers will receive a premium of $2.00 
per hour on top of his/her regular rate of pay. 
 
The Window Washer will receive a premium of $0.80 per hour on top of his/her 
regular rate of pay.  When one or more employees perform work as an assistant 
window washer, they will receive a premium of $0.45 per hour for the amount of 
hours worked in this function. 
 
Parking Attendants and Cashiers 
 
a) Continuing full-time  1 Jan. 04 $ 15.79/hour 

and part-time   1 Jan. 05 $ 16.99/hour 
Lead Hands   1 Jan. 06  $ 18.29/hour 

1 Jan. 07 $ 19.69/hour 
 
b) Continuing full-time  1 Jan. 04 $ 14.44/hour 

and part-time   1 Jan. 05 $ 15.54/hour 
Cashiers    1 Jan. 06 $ 16.73/hour 

1 Jan. 07 $ 18.01/hour 
 
c) Part-time Parking   1 Jan. 04 $ 10.72/hour 

Attendants (over   1 Jan. 05 $ 11.54/hour 
200 hours worked  1 Jan. 06 $ 12.42/hour 
for the Corporation)  1 Jan. 07 $ 13.37/hour 

 
d) Parking Attendants  1 Jan. 04 $ 9.35/hour 

(up to 200 hours worked  1 Jan. 05 $ 10.06/hour 
for the Corporation)  1 Jan. 06 $ 10.83/hour 

1 Jan. 07 $ 11.66/hour 
 
 

 
1.   Manoeuvre 1 Jan. 04 $ 11.08/heure 
      (temporaire) 1 Jan. 05 $ 11.93/heure  

1 Jan. 06  $ 12.84/heure 
1 Jan. 07  $ 13.82/heure 

 
Nettoyeur, nettoyeuse 1 Jan. 04 $ 12.13/heure 

1 Jan. 05 $ 13.06/heure 
1 Jan. 06 $ 14.06/heure 
1 Jan. 07 $ 15.13/heure 

 
Les préposé-e-s au service des immeubles progresseront d'échelon en échelon 
annuellement à compter de la première période de paye subséquente à la fin de chaque 
année de service jusqu'à ce qu'ils ou elles aient atteint le maximum de l'échelle. 
 
Le ou la chef d'équipe des préposé-e-s à l'entretien général touchera une prime de 
2,00$ l'heure en plus du taux régulier. 
 
Le laveur ou la laveuse de vitres touchera une prime de (0.80$) l'heure en plus du taux 
régulier et lorsqu'un ou plusieurs employé-e-s seront affectés comme aide laveur ou 
laveuse de vitres, ils ou elles toucheront une prime de (0.45$) l'heure pour le nombre 
d'heures travaillées à cette tâche. 
   
Préposé-e-s au stationnement et caissiers ou caissières 
 
a) Chefs d’équipe  1 Jan. 04 $ 15.79/hour 

permanents à  1 Jan. 05 $ 16.99/hour 
temps plein et 1 Jan. 06 $ 18.29/hour 
à temps partiel 1 Jan. 07 $ 19.69/hour 

 
b) Caissiers ou caissières 1 Jan. 04 $ 14.44/hour 

permanents 1 Jan. 05 $ 15.54/hour 
à temps plein et 1 Jan. 06 $ 16.73/hour 
à temps partiel 1 Jan. 07 $ 18.01/hour 

 
c) Préposé-e-s au  1 Jan. 04 $ 10.72/hour 
 stationnement (plus 1 Jan. 05  $ 11.54/hour  

de 200 heures au 1 Jan. 06 $ 12.42/hour 
service de la Société) 1 Jan. 07 $ 13.37/hour 

 
d) Préposé-e-s au 1 Jan. 04 $ 9.35/hour 

stationnement (jusqu’à 1 Jan. 05 $ 10.06/hour 
200 heures au 1 Jan. 06 $ 10.83/hour 
service de la Société) 1 Jan. 07 $ 11.66/hour 
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Lead hands on evenings and weekends shall be appointed by the Employer on as 
needed basis and will be compensated at the lead hand rates. 
 
 
Applicable to Group B Employees - Secur ity Officers 
 
   Step 1  Step 2  Step 3 
 
1 Jan. 2004  $ 12.32  $ 14.21  $ 14.54 
1 Jan. 2005  $ 13.26  $ 15.29  $ 15.65 
1 Jan. 2006  $ 14.27  $ 16.46  $ 16.84 
1 Jan. 2007  $ 15.36  $ 17.72  $ 18.12 
 
Except as provided for in the collective agreement, the provisions of the collective 
agreement apply at the date of ratification of the collective agreement. 
 
In lieu of fringe benefits, continuing part-time employees receive $0.13 for each hour 
worked, except where the Employer is required to make pension contributions 
pursuant to the Public Service Superannuation Act on the employee’s behalf. 
 
 
The Security Officer performing payroll and scheduling duties will receive a 
premium of $2.00 per hour on top of his/her regular rate of pay. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les chefs d'équipe du soir et de fin de semaine seront nommés par l'employeur selon 
les besoins, et ils ou elles seront rémunérés aux taux applicables aux chefs d'équipe. 
 
 
Applicable aux employé-e-s du groupe B – Agents et agentes de sécur ité 
 
    Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3 
  
1 Jan. 2004   $ 12.32  $ 14.21  $ 14.54 
1 Jan. 2005   $ 13.26  $ 15.29  $ 15.65 
1 Jan. 2006   $ 14.27  $ 16.46  $ 16.84 
1 Jan. 2007   $ 15.36  $ 17.72  $ 18.12 
 
Sauf tel que prévu dans la convention collective, les dispositions de cette convention 
collective entrent en vigueur à la date de sa ratification. 
 
Pour tenir lieu de bénéfices marginaux, les employé-e-s permanents à temps partiel 
reçoivent 0,13 $ pour chaque heure travaillée, sauf lorsque l'employeur est tenu de 
verser des cotisations de retraite au nom de l'employé-e, en application de la Loi sur la 
pension de la fonction publique. 
 
L’agent ou l’agente de sécurité qui effectue les tâches de la paye ainsi que de la mise à 
l’horaire, touchera une prime de 2,00$ de l’heure en plus du taux régulier. 
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APPENDIX “ B”  
 
Applicable to Group A and B Employees 

 
 

Date___________________________________________ 
 
 
National Arts Centre 
P.O. Box 1534 
Station “B”  
Ottawa, Ontario 
K1P 5W1 
 
Dear Sir/Madam: 
 
This will authorize you to deduct such amount from my salary as may be authorized 
by the Union and to forward this amount on my behalf to the Public Service Alliance 
of Canada. 
 
 
I am sending you this letter in duplicate, one copy for your files and one copy to be 
returned to the Public Service Alliance with the deduction. 

 
 

Yours very truly,  
 
 
 
____________________________________ 
(Employee’s Signature) 
 
 
 
____________________________________ 
Please print employee’s name 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE « B  » 
 
Applicable aux employé-e-s du groupe A et B 
 
 
Date  ______________________________ 
 
 
Centre national des Arts 
Case postale 1534 
Succursale « B » 
Ottawa (Ontario) 
K1P 5W1 
 
Monsieur/Madame, 
 
Je vous autorise par la présente à retenir de mon traitement 
toute somme autorisée par le syndicat, et à faire parvenir ces  
retenues en mon nom à l'Alliance de la Fonction publique du  
Canada. 
 
Je vous adresse la présente en double exemplaire, dont un 
pour vos dossiers et dont l'autre, qui devra être retourné à 
l'Alliance de la Fonction publique du Canada avec la retenue. 
 
Bien à vous, 
 
 
 
____________________________ 
(signature de l'employé-e) 
 
 
 
____________________________ 

 (Nom de l'employé-e en lettres moulées) 
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APPENDIX “ C”  
 
Applicable to Group A Employees 
 
 
General Maintenance Worker 
 
Sample work schedule: 
 
Monday to Friday  6:00 am to 2:30 pm 

7:30 am to 4:00 pm 
3:00 pm to 11:00 pm 

 
When necessary, two (2) general maintenance workers will be assigned to 
cleaning the garage on a night shift (0h to 8:30 am).  Each change in 
scheduling will be for a minimum period of five (5) days, from Monday to 
Friday, and will be posted five (5) working days prior to the scheduled 
dates. This paragraph only applies from December 1st to March 31st of 
each fiscal year. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE « C » 
 
Applicable aux employé-e-s du groupe A 
 
 
Préposé-e-s à l'entretien général 
 
Échantillon de l'horaire de travail 
 
Lundi à vendredi 06:00 hrs à 14:30 hrs 

07:30 hrs à 16:00 hrs 
 15:00 hrs à 23:00 hrs 
 
Lorsque nécessaire, deux (2) préposé-e-s à l'entretien général seront affectés au 
nettoyage du garage sur un quart de nuit (00:00 hrs à 08:30 hrs).  Chaque changement 
d'horaire sera pour une période minimum de cinq (5) jours, du lundi au vendredi et 
sera affiché cinq (5) jours ouvrables avant sa prise d'effet.  Le présent paragraphe ne 
s'applique que du 1er décembre au 31 mars de chaque année financière. 
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APPENDIX “ D”  / ANNEXE « D » 
 
Applicable to Group A Employees / Applicable aux employé-e-s du groupe A 
 

 
CONTROL BOARD ATTENDANT / OPÉRATEUR, OPÉRATRICE 

 
SAMPLE - WORKING SCHEDULE / ÉCHANTILLON DE L’HORAIRE DE TRAVAIL 

 
 
 
 
24:00-08:00 
 
08:00-16:00 
 
16:00-24:00 
 
Days of rest 
Not scheduled/ 
Jours de repos 
Non prescrits à 
l’horaire 

L M ME J V S D 
M TU WE TH FR SA SU 
 
1 1 1 1 1 (1) (1) 
 
- 4 4 4 4 - - 
 
3 3 3 3 3 3* 3* 
 
2 2 2 2 2 2 2 

L M ME J V S D 
M TU WE TH FR SA SU 
 
2 2 2 2 2 (2) (2) 
 
- 1 1 1 1 - - 
 
4 4 4 4 4 4* 4* 
 
3 3 3 3 3 3 3 

L M ME J V S D 
M TU WE TH FR SA SU 
 
3 3 3 3 3 (3) (3) 
 
- 2 2 2 2 - - 
 
1 1 1 1 1 1* 1* 
 
4 4 4 4 4 4 4 

L M ME J V S D 
M TU WE TH FR SA SU 
 
4 4 4 4 4 (4) (4) 
 
- 3 3 3 3 - - 
 
2 2 2 2 2 2* 2* 
 
1 1 1 1 1 1 1 

 
 
12 HOUR SHIFTS / PÉRIODE DE TRAVAIL DE 12 HEURES CODE: 
 
( ) 24:00 to 12:00 - Day of rest / Jour  de repos 
*  12:00 to 24:00 
 
 
 Employee / Employé-e #1 Employee / Employé-e #2 Employee / Employé-e #3 Employee / Employé-e #4 
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APPENDIX “ E”  / ANNEXE « E » 
 
Applicable to Group A Employees / Applicable aux employé-e-s du groupe A 
 
 

ELECTRICIANS / ÉLECTRICIENS, ÉLECTRICIENNES 
 

SAMPLE - WORKING SCHEDULE / ÉCHANTILLON DE L’HORAIRE DE TRAVAIL 
 

 
 
 
7:00-16:00 
 
7:00-16:00 
 
7:00-16:00 
 
16:00-24:00 

L M ME J V S D 
M TU WE TH FR SA SU 
 
3 3 3 3 3 
 
2 2 2 2 
 
4 4 4 4 4  
 
1 1 1 1 1 1  * 

L M ME J V S D 
M TU WE TH FR SA SU 
 
4 4 4 4 4  
 
3 3 3 3 
 
1 1 1 1 1 1 
 
2 2 2 2 2 2        *  

L M ME J V S D 
M TU WE TH FR SA SU 
 
1 1 1 1 1 
 
4 4 4 4 
 
2 2 2 2 2 
 
3 3 3 3 3 3        *  

L M ME J V S D 
M TU WE TH FR SA SU 
 
2 2 2 2 2 
 
1 1 1 1 
 
3 3 3 3 3 
 
4 4 4 4 4 4        *  

 
 
 
 Employee / Employé-e #1 Employee / Employé-e #2 Employee / Employé-e #3 Employee / Employé-e #4 

 
 
*Unscheduled – Call Out Duty/ 
 
*Non prescrit à l’horaire – Rappel au besoin 
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APPENDIX “ F”  / ANNEXE « F » 
 
Applicable to Group B Employees / Applicable aux employé-e-s du groupe B 

 
WEEK 1 

 SUN/DIM MON/LUN TUES/MAR WED/MER THURS/JEU FRI/VEN SAT/SAM 
 

24-08 
9 

 
5 

9 
 

5 

6 
 

5 

6 
 

5 

6 
 

5 

6 
 

9 

6 
 

9 
 

8-16 
 

8 
 

2 

8 
 

2 

1 
 

2 

1 
 

2 

1 
 

2 

1 
 

8 

1 
 

8 
 

16-24 
 

7 
 

3 

7 
 

3 

4 
 

3 

4 
 

3 

4 
 

3 

4 
 

7 

4 
 

7 
 
SAMPLE SECURITY SCHEDULE/HORAIRE MODÈLE 
 

 

To be implemented only after consultation with the Union in accordance with 15.03 c). / Éffectif seulement après consultation avec l’Alliance conformément à l’Article 15.03 c). 
 
Dated November 23, 1998/Daté du 23 novembre 1998 
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APPENDIX “ G”  
 
Salary - Trades Apprentice: 
 
First year of apprenticeship 75% of the entry level of the trade being trained for 
 
Second year of apprenticeship 80% of the entry level of the trade being trained for 
 
Third year of apprenticeship 85% of the entry level of the trade being trained for 
 
Fourth year of apprenticeship 90% of the entry level of the trade being trained for 
 
Fifth year of apprenticeship 95% of the entry level of the trade being trained for  
 
Successful completion – licensed tradesperson: entry level salary of that trade. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
ANNEXE « G » 
 
Rémunération – apprenti-e (personne de métier) 
 
Première année d’apprentissage 75 % du niveau d’entrée dans le métier visé 
 
Deuxième année d’apprentissage 80 % du niveau d’entrée dans le métier visé 
 
Troisième année d’apprentissage 85 % du niveau d’entrée dans le métier visé 
 
Quatrième année d’apprentissage 90 % du niveau d’entrée dans le métier visé 
 
Cinquième année d’apprentissage 95 % du niveau d’entrée dans le métier visé  
 
Apprentissage terminé avec succès – personne de métier qualifiée : rémunération au 
niveau d’entrée dans le métier visé. 
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MEMORANDUM OF AGREEMENT 
Between 
The National Arts Centre Corporation 
And 
The Public Service Alliance of Canada. 
 
Applicable to Group B Employees 
 
RE:  Rock and Similar  Performances 
 
Upon request of the Security Officer scheduled to work that particular performance, the Employer may 
schedule an additional Security Officer to assist in crowd control in cases where unruly conduct is 
foreseen. 
 
Signed at Ottawa this ________ day of ______________, 2005. 
 
FOR THE NATIONAL ARTS    FOR THE THE PUBLIC SERVICE 
CENTRE CORPORATION   ALLIANCE OF CANADA 
 

 

__________________________   __________________________ 

Peter A. Herrndorf    Edward (Ed) J. Cashman 

 

__________________________   __________________________ 

Debbie Collins    Theresa Johnson 

 

__________________________   __________________________ 

Gilles Landry    Richard Ransom 

 

__________________________   __________________________ 

George Bouchard    Michel Chantigny 

 

__________________________   __________________________ 

Jacques Lemieux    Michel Hurtubise 

 

__________________________   

Mike Chebbo 

 

_____________________________ 

Marie-Esther Caron 

 

_____________________________ 

Amanda Sarginson 

 
 

LETTRE D'ENTENTE 
Entre 
la Société du Centre national des Arts 
et 
l'Alliance de la Fonction publique du Canada. 
 
Applicable aux employé-e-s du groupe B 
 
Objet:  Concer ts " rock"  et semblables 
 
Sur demande de l'agent ou agente de sécurité à l'horaire de travail de ce concert particulier, l'employeur 
peut prévoir à l'horaire un agent ou agente de sécurité additionnel pour aider à contrôler la foule dans les 
cas où on prévoit une conduite indisciplinée. 
 
Signé à Ottawa ce _________ jour de _________________ 2005. 
 
POUR LA SOCIÉTÉ DU CENTRE   POUR L ’ALLIANCE DE LA  
NATIONAL DES ARTS   FONCTION PUBLIQUE DU CANADA 
 

 

__________________________   __________________________ 

Peter A. Herrndorf    Edward (Ed) J. Cashman 

 

__________________________   __________________________ 

Debbie Collins    Theresa Johnson 

 

__________________________   __________________________ 

Gilles Landry    Richard Ransom 

 

__________________________   __________________________ 

George Bouchard    Michel Chantigny 

 

__________________________   __________________________ 

Jacques Lemieux    Michel Hurtubise 

 

__________________________   

Mike Chebbo 

 

_____________________________ 

Marie-Esther Caron 

 

_____________________________ 

Amanda Sarginson 
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MEMORANDUM - Taxi Vouchers  
 
Applicable to Group A and B employees 
 
As a gesture of goodwill the Corporation will make taxi vouchers available to 
employees for use under the following circumstances: 
 
 

a) in the event of an emergency, or 
b) if as a result of operational requirements he/she has worked 

beyond midnight, missed his/her last bus ride and there are no 
other available means of getting home. 

 
Misuse will be cause for discipline and may result in the withdrawal of this 
privilege.  Employees are required to inform the supervisor on duty during the 
course of their work period of the anticipated need for a taxi voucher.  A taxi 
voucher may be obtained from stage door but only when the supervisor or Property 
Management Director are not on duty. 
 
The voucher is only intended to cover the cost of the fare and not a gratuity. 
 
In exchange for the voucher you are required to complete the following: 
 
I, (Name)                               , have been issued a taxi voucher, no:             on (Date)                    
 
at (Time)                for the purpose of getting home. 
 
 
                                                                                                                                          
Employee’s Signature   Supervisor’s Signature 
 
____________________________  _________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
NOTE DE SERVICE – Bons de taxi 
 
Applicable aux employé-e-s des groupes A et B 
 
En témoignage de sa bonne volonté, la Société mettra à la  
disposition des employé-e-s des bons de taxi pour leur utilisation dans ces 
circonstances : 
 

a)  en cas d'urgence ou, 
b)  si, à la suite des nécessités du service, ils ou elles ont travaillé 

passé minuit, ont manqué leur dernier autobus et qu'il n'y a 
aucun autre moyen disponible pour rentrer chez soi. 

 
L'usage abusif est passible de sanctions disciplinaires et pourrait entraîner le retrait 
de ce privilège.  Les employé-e-s sont tenus d'aviser à l'avance le surveillant en 
service, au cours de leur période de travail, de leur besoin anticipé d'un bon de taxi.  
Le bon de taxi peut être obtenu à l'Entrée des artistes mais seulement si le surveillant 
ou le directeur du service des immeubles ne sont pas en service. 
 
Le bon n'est destiné qu'à couvrir les frais du tarif et non le pourboire. 
 
En échange du bon, vous êtes tenu de remplir : 
 
Je, (nom) ____________________ ai reçu un bon de taxi # ________, le  
 
(date)__________________ à (l'heure) __________ afin de me rendre chez-moi. 
 
 
  
Signature de l'employé-e   Signature du surveillant 
 
__________________________  __________________________ 
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MEMORANDUM OF AGREEMENT 
 
Applicable to Group A employees 
 
1 The National Arts Centre Corporation agrees that effective January 1, 1990 union dues shall 

be recorded on T-4 slips. 
 
2. The Union and the Corporation agree that the primary objective of employment equity is to 

ensure that the labour force within the bargaining unit is a reflection of the composition of the 
Canadian population, subject to the availability of required skills. 

 
FOR THE NATIONAL ARTS    FOR THE PUBLIC SERVICE 
CENTRE CORPORATION   ALLIANCE OF CANADA 
 
 
__________________________   __________________________ 
Peter A. Herrndorf    Edward (Ed) J. Cashman 
 
 
__________________________   __________________________ 
Debbie Collins    Theresa Johnson 
 
 
__________________________   __________________________ 
Gilles Landry    Richard Ransom 
 
 
__________________________   __________________________ 
George Bouchard    Michel Chantigny 
 
 
__________________________   __________________________ 
Jacques Lemieux    Michel Hurtubise 
 
 
__________________________   
Mike Chebbo 
 
 
_____________________________ 
Marie-Esther Caron 
 
 
_____________________________ 
Amanda Sarginson 
 

 
LETTRE D’ENTENTE 
 
Applicable aux employé-e-s du groupe A 
 
1. La Société du Centre national des Arts convient que les cotisations syndicales seront 

enregistrées sur les feuillets T-4 à compter du 1er janvier 1990. 
 
2. Le syndicat et la Société conviennent que l'équité en matière d'emploi vise d'abord à ce que la 

main d'oeuvre au sein de l'unité de négociation reflète fidèlement la composition de la 
population du Canada et ce, sous réserve des qualifications requises. 

 
POUR LA SOCIÉTÉ DU CENTRE   POUR L ’ALLIANCE DE LA FONCTION  
NATIONAL DES ARTS   PUBLIQUE DU CANADA 
 
 
__________________________   __________________________ 
Peter A. Herrndorf    Edward (Ed) J. Cashman 
 
 
__________________________   __________________________ 
Debbie Collins    Theresa Johnson 
 
 
__________________________   __________________________ 
Gilles Landry    Richard Ransom 
 
 
__________________________   __________________________ 
George Bouchard    Michel Chantigny 
 
 
__________________________   __________________________ 
Jacques Lemieux    Michel Hurtubise 
 
 
__________________________   
Mike Chebbo 
 
 
_____________________________ 
Marie-Esther Caron 
 
 
_____________________________ 
Amanda Sarginson 
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LETTER OF UNDERSTANDING  
 
Between 
 
The National Ar ts Centre  
 
And  
 
The Public Service Alliance Of Canada, Local 70291 - 
 
Proper ty Management And Parking Services Employees 
 
 
There will be no loss or reduction of employment prior to December 31, 2007, of 

any bargaining unit employee as a result of the privatization of the Property 

Management and Parking Services. 

 

The NAC undertakes to make known to the Union plans for any major change to the 

organizational structure of the operations of the garage or property maintenance 

involving the privatization or contracting out of these operations to a third party.  

The Joint Consultation process set out in Article 28 will be used by the parties and 

the NAC undertakes to give consideration and respond to any comments of the 

Union before implementing any such proposals. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
LETTRE D’ENTENTE 
 
Entre 
 
Le Centre national des Ar ts 
 
Et 
 
L ’Alliance de la Fonction publique du Canada, Section locale 70291 - 
 
Préposé-e-s au service des Immeubles et du Stationnement 
 
 
Il n’y aura, avant le 31 décembre 2007, aucune perte ni aucune réduction d’emploi 

des employé-e-s de l’unité de négociation par suite de la privatisation des services 

des immeubles et du stationnement. 

 

Le CNA s’engage à faire connaître au syndicat les plans de tout changement majeur 

à la structure organisationnelle des opérations du garage ou de l’entretien des 

immeubles, impliquant la privatisation ou la sous-traitance de ces opérations à une 

tierce partie.  Les parties auront recours au processus de consultation mixte énoncé à 

l’article 28, et le CNA s’engage à prendre en considération les commentaires  du 

syndicat, et à y répondre, avant de donner suite à ces propositions. 
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Signed this ___________________ day of ______________________, 2005. 
 
FOR THE NATIONAL ARTS   FOR THE PUBLIC SERVICE 
CENTRE CORPORATION  ALLIANCE OF CANADA 
 
 
 
_______________________  ________________________ 
Peter A. Herrndorf   Edward (Ed) J. Cashman 
 
 
_______________________  ________________________ 
Debbie Collins    Theresa Johnson 
 
 
_______________________  ________________________ 
Gilles Landry    Richard Ransom 
 
 
_______________________  ________________________ 
George Bouchard    Michel Chantigny 
 
 
_______________________  ________________________ 
Jacques Lemieux    Michel Hurtubise 
 
 
_______________________   
Mike Chebbo 
 
 
_______________________ 
Marie-Esther Caron 
 
 
_______________________ 
Amanda Sarginson 

 
Fait ce ______ jour de _______________ 2005. 
 
POUR LA SOCIÉTÉ DU CENTRE  POUR L’ALLIANCE DE LA  
NATIONAL DES ARTS   FONCTION PUBLIQUE DU  
     CANADA 
 
 
__________________________  __________________________ 
Peter A. Herrndorf   Edward (Ed) J. Cashman 
 
 
__________________________  __________________________ 
Debbie Collins    Theresa Johnson 
 
 
__________________________  __________________________ 
Gilles Landry    Richard Ransom 
 
 
__________________________  __________________________ 
George Bouchard    Michel Chantigny 
 
 
__________________________  __________________________ 
Jacques Lemieux    Michel Hurtubise 
 
 
__________________________   
Mike Chebbo 
 
 
_____________________________ 
Marie-Esther Caron 
 
 
_____________________________ 
Amanda Sarginson 
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LETTER OF AGREEMENT 
Between 
The National Arts Centre Corporation 
and 
The Public Service Alliance of Canada. 
 
Applicable to Group B employees 
 
RE: TRAINING 

 
The Employer undertakes to train new employees so that they are fully qualified to perform the duties of 
their position. 

 
Signed at Ottawa this                           day of                      , 2005. 
 
FOR THE NATIONAL ARTS    FOR THE PUBLIC SERVICE 
CENTRE CORPORATION  ALLIANCE OF CANADA 
 
 

__________________________  __________________________ 
Peter A. Herrndorf    Edward (Ed) J. Cashman 
 

__________________________  __________________________ 
Debbie Collins    Theresa Johnson 
 

__________________________  __________________________ 
Gilles Landry    Richard Ransom 
 

__________________________  __________________________ 
George Bouchard    Michel Chantigny 
 

__________________________  __________________________ 
Jacques Lemieux    Michel Hurtubise 
 

__________________________   
Mike Chebbo 
 

_____________________________ 
Marie-Esther Caron 
 

_____________________________ 
Amanda Sarginson 

LETTRE D'ENTENTE 
Entre 
la Société du Centre national des Arts 
et 
l'Alliance de la Fonction publique du Canada 
 
Applicable au employé-e-s du groupe B 
 
Objet : FORMATION 
 
L'employeur se charge de former les nouveaux employé-e-s de sorte qu'ils ou elles soient pleinement 
compétents pour s'acquitter des fonctions de leur poste. 
 
Signé à Ottawa ce ________ jour de ______________ 2005. 
 
POUR LA SOCIÉTÉ DU CENTRE   POUR L’ALLIANCE DE LA 
NATIONAL DES ARTS   FONCTION PUBLIQUE DU CANADA 
 

 
__________________________  __________________________ 
Peter A. Herrndorf    Edward (Ed) J. Cashman 

 
__________________________  __________________________ 
Debbie Collins    Theresa Johnson 

 
__________________________  __________________________ 
Gilles Landry    Richard Ransom 

 
__________________________  __________________________ 
George Bouchard    Michel Chantigny 

 
__________________________  __________________________ 
Jacques Lemieux    Michel Hurtubise 

 
__________________________   
Mike Chebbo 

 
_____________________________ 
Marie-Esther Caron 

 
_____________________________ 
Amanda Sarginson 
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